
COMMISSION DES FINANCES

Séance du 14 Bécembre 1933

La Séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence 
de M. CAILLAUX.

PRESENTS î M.M. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. LEON PERRIER. MAHIÈU. 

FOURCADE. FARJON. PIERRE LAVAL. PHILIP. CHAUVE® 

LEBERT. HERVEY. ROY. HAYAUX. VALADIER. CHERON. 

BRARD. MILAN. LAUDIER. CUMINAL. SCHRAMECK. 

GENERAL HIRSCHAUER. COMTE DE BLOIS. MORIZET.

■ CAVILLON. MOUN1E. PIERRE ROBERT. BIENVENU- MAR­

TIN. SARI. TOURNAN. BABAUD-LACROZE. HENRY BE­

RENGER. LANCIEN. MANCEAU. GUY DE WENDEL. .

EXAMEN DU PROJET DE LOI

TENDANT AURETABLISSEMENT DE L*EQUILIBRE

BUDGETAIRE

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen du projet de 

loi tendant au rétablissement de l’équilibre budgétaire.

M. MARCEL REGNIER.Rapporteur Général.- La Commission a ade* 

dopté hier l’article 12 bis relatif au nouveau régime de taxatio: 

des automobiles.

Je vous propose de compléter ce texte par un article 12bis

A ainsi conçu :

"Le carburant spécial prévu au 2® de l’article 
"12bis de la présente loi sera ^lement fourni aux 
"départements et aux communes pour les services 
"publics départementaux et communaux."

M. HENRI ROYÎ- Je demande à la Commission de revenir sur

levote qu’elle a émis hier à propos de l’article 12 bis.

Le texte qu’elle a voté est insuffisamment étudié et il 

risque de conduire à des difficultés d’application absolument

inextricables
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inextiicables.

Qu’a-t-on prévu pour l’essence d’aviation ? Va-t-on gre­

ver de la surtaxe Nouvelle l’essence utilisée pour les usages 

industriels et/SéKgsÊEs ?

Comment va-t-on distinguer le nouveau carburant, des trois 

carburants existant déjà ? Comment va-t-on le distribuer ?

Toutes ces questions infiniment complexes n’ont pas été 

étudiées. Je crois qu’il serait sage d’ajourner à quelques 

mois la r<brme du droit de circulation,-réforme dont je suis 

d’ailleurs partisan - pour permettre la mise au point d’un 

i^stème en tous points paaticable, étudié et coordonné.

En attendant on pourrait appliquer tout de suite une 

surtaxe de 0,15 aur l’essence, ce qui permettrait d’obtenir cin­

quante millions de plus que le texte du gouvernement.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Budget vavenir. Vous i 

pourrez soulever cette question. En attendant sa réponse, il 

est logique que la décision gsm précédemment pris^soit mainte- | 

nue.

L’article 12 bis A est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai reçu de M. LEON PERRIER 

une proposition tendant à ajouter un article 6 ter qui permet­

trait d’appliquer aux traitements des fonctionnaires desdépar­

tements et des communes un prélèvement équivalent à celui que 

l’article 6 impose .aux fonctionnaires de l’Etat.

Je dois vous dire que ce texte me parait équitable.

M. LEON PERRIER.- Il n’est pas possible de faire un régi­

me de fâfôur pour les fonctionnaires des départements et des

communes alors que nous frappons les fonctionnaires de l’Etat.

Que l’on ne dise pas que nous nous ingérons dans les finaii

ces départementales et communales ! Nous voulons frapper les 

traitements. Or, ces traitements, dès qu’ils ont été payés, 
sont.
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sont la propriété des fonctionnaires. Qu’impoite aux cpllectivi- 

tés locales que l’Etat effectue ou non sur ces traitements un 

prélèvement à son profit ?

Il faut agir, en pareille matière, par voie législative 

car les conseils généraux seraient dans l’impossibilité de tou­

cher aux traitements des fonctionnaires départementaux.

On sait quelles difficultés rencontre le Parlement lorsqu’.il i 

veut atteindre les fonctionnaires. Ne demandons pas aux conseil­
lers généraux qui sont en contact permanent et journalier avec les 
fonctionnaires départementaux de leur imposer un prélèvement.

J’ajoute que si nous laissions ce soin aux conseils généraux 

l’économie réalisée bénéficierait aux budgets départementaux. Or, 

en ce moment,nous nous préoccupons uniquement d’établir l’équili­

bre du budget de l’Etat. Pour cela, des sacrifices doivent êtrede- 

mandés à tous les fonctionnaires quel que soit le budget sur le- i 

quel ils sont appointés.

M. MOUNIE.- Jamais je ne voterai ce texte.

Les départements et les communes connaissent des difficultés 

financières aussi graves que l’Etat. Nous ne devons pas nous at­

tribuer l’économie pouvant résulter de la réduction des traitement 

des fonctionnaires locaux, pas plus que nous n’avons le droit d’ 

imposer nous mêmes ces réductions.

M. FARJON.- Dans certains départements, notamment dans leO 

Pas-de-Calais, les fonctionnaires départementaux ont déjà été dimi 

nués. On ne peut pas les frapper encore d’un nouveau prélèvement.

M. FOURCADE.- Il en est de même dans mon département.

M. BIENVENU-MARTIN.- Le Conseil général de l’Yonne, égale­

ment a réduit ses fonctionnaires.

M. LAUDIER.- Au lieu de nous immiscer dans les attributions 

des conseils généraux et des conseils municipaux, nous ferions 

mieux de chercher le moyen de diminuer ou de sppprimer les in­

demnités 
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demnités que les communes doivent actuellement payer sur leur 

budget à des fonctionnaires de l’Etat comme les commissaires 

de police.

M. HENRY CHERON.- Le texte présenté par M. LEON PERRIER 

porte atteinte aux prérogatives des départements et des commu­

nes.

Déjà, au coub de la discussion d’un précédent projet de 

redressèrent financier une proposition analogue a é,é repoussée 

par le Sénat et il ne peut qu’en être de même aujourd’hui alors 

que nous connaissons tous la situation difficile des finances 

départementales aggravée encore par les retards qu’apporte 

l’Etat à payer ce qu’il doit aux départements notamment pour 

l’entretien des routes.

En ce qui me concerne, je me refuserai toujours à sanction 

ner de mon vote une proposition qui aboutirait en fait à reti­

rer aux départements et aux communes une part de cette indépenà 

dance qui constitue l’une des plus belles conquêtes du régime 

républicain.

M. BIENVENU-MARTIN.- Les traitements des fonctionnaires dé 

partementaux sont essentiellement variables suivant les dépar­

tements et c’est une grave erreur de vouloir appliquer en pa­

reille matière une règle uniforme.

Cédant à la pression des syndicats,le ministère de l’in­

térieur a eu le tort de préconiser une échelle unique de traite 

ments pour tous les fonctionnaires départementaux. Cette échal- 

le, le département de l’Yonne, la repoussée.

Faisons donc confiance aux conseils généraux et gardons 

nous de légiférer en ce qui concerne les traitements des fonc­

tionnaires payés par les budgets locaux.

M. MILAN.- Combien rapporterait la mesure proposée î

M. LE REPPORTEUR GENERAL......................
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Environ 300 millions.

M. LEON PERRIER.- Je répète qu’il est injuste de demander 

un sacrifice aux seuls fonctionnaires de l’Etat.

L’amendement de M. LEON PERRIER est repoussé par 19 voix 

contre 7.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne nous reste plus qu’à fi» 

xer l’évaluation de la recette que l’on peut attendre des me­

sures de renforcement du contrôle fiscal. Le gouvernement at­

tend du texte proposé une recette supplémentaire de 700 mil­

lions^ Je crois qu’il se trmmpe et que l’on ne peut pas espérer 

plus de 500 millions.

M. MILAN.- Les mesures proposées ne donneront leur plein 

effet qu’en 1935. Si l’on veut faire quelque chose de sérieux, 

il convient de s’entenir à une prévision de recettes de 200 

millions.

M. HENRY CHERON.- On ne "base pas un équilibre budgétaire 

sur des illusions. Je demande, en conséquence, que la commis­

sion s’en tienne à de^évaluâtions très sérieuses.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On peut, très raisonneblament, 

attendre de l’article 4 une recette supplémentaire de 300 mil­

lions, et 200 millions de l’article 4 A qui jouera tout de 

suite. Cela fait un total de 500 millions.

Cette évaluation est approuvée par 22 voix contre 2.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous arrivons ainsi à un total 

de 4.713 millions se rapprochant de très près du chiffre de­

mandé initialement par le gouvernement.

M. SOHRAMECK.- Puisque nous avons obtenu un pareil résul­

tat, nous pourrions peut êtr^atténuer la rigueur de l’article 

6 et élever un peu le chiffre de traitement à partir duquel 

jouera la prélèvement de 6 %. Nous avions fixé le chiffre de

9.000



6

9.000, Ne pourrait-on pas aller jusqu’à 12,000 ?

M. LE PRESIDENT.- Attendons de savoir ce que va nous 

demander le gouvernement. N’allons pas au devant des conces­

sions !

M. HENRY CHERON.- Je suis étonné que M. le Rapporteur Gé­

néral ne nous ait pas proposé la suppression des pensions al­

louées aux veuves de guerre remariées.

A l’heure où nous demandons au pays de consentir à un nou­

vel effort fiscal, nous ne pouvons pas laisser subsister un, a- 

bus aussi criant et aussi impopulaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A quoi bon aller à une batail­

le où nous serons battus !

M. HENRY CHERON.- La Commission ne doit pas s’avouer vain­

cue quend il s’agit de récupérer 230 millions en faisant dispa­

raître ce que tout le monde dans le pays considère comme un 

scandale,

M. LE COMTE DE BLOIS.- J’appuie la proposition de M.CHERON, 

et je m’étonne que M. le Rapporteur Général ne nous propose 

plus les textes nécessaires concernant les veuves de guerre re­

mariées et les anciens combattants. Ces textes, il nous les a- 

vait annoncés et promis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous allons vers une bataille 

sévère, dans laquelle nous ne triompherons que si nous avons 

avec ncus le gouvernement.

Je suis d’accord avec M.M. CHERON ETde BLOIS sur le fond, 

mais pour des considérations de tactique, je considère qu’il 

vaut mibeux ne pas alourdir notre texte en y introduisant des 

mesures frappant les anciens combattants et les victimes de la 

guerre. Ces mesures viendront mieux à leur heure dans la loi 

de Finances. Elles permettront alors de réaliser l’équilibre 

définitif du budget.

M. BABAUD-LACROZE
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M. BABAUD-LACROZE.- Je fais partie, comme rapporteur du 

budget des Pensions, du Conseil d’administration de l’Office 

du Combattant. J’ai eu à ce titre des contacts fréquents av 

vec les représentants des anciens combattants et je crois 

qu’ils ne sont pas éloignés de consentir à une réduction de 

leur pension; mais il sera de meilleure politique d’agir, 

comme le suggère M. le Rapporteur Général, en réservant ces 

mesures pour la loi de finances.

M. HENRY CHERON.- Laissons de côté la question délicate 

de~Ta retraite du combattant.

Je maintiens qu’il n’y aurait que des avantages à la 

suppression immédiate de la Pension des veuves de guerre re­

mariées.

Le maintien de cette pension constitue un abus. A quoi 

sertira notre Commission si elle ne dénonce pas les abus et 

ne cherche pas à les faire disparaîre ?

M. LE COMTE de BLOIS.- On ne doit pas remettre constam­

ment à demain les mesures qui s’imposent.

Le projet tel que nous l’avons arrêté donnera, dit-on, 

4.713 millions • Or, on nous a toujours parlé d’un déficit 

de 6 milliards à combler.

J’insiste pour l’adoption de la proposition de 

M. CHERON.

M. LE PRESIDENT.- Le Gouvernement estime, à la suite 

des rectifications apportées au projet de budget qu’il suffi­

rait pour équilibrer le budget d’un total d’aoonomies ou de 

recettes nouvelles s’élevant à 4.748 millions.

Nous apportons 4.713 millions. Pouvons nous aller plus 

loin ? Il me parait difficile de donner au gouvernement 

plus qu’il ne demande en nous mettant sur le dos une partie 

de l’Assemblée.

Je.•••••.••••••
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Je considère que la proposition de M.M. CHERON et de BLOIS 

devra être reprise le jour inévitable où l’on s’apercevra que 

les évaluations des recettes escomptées du projet ont été un 

peu excessives. Actuellement, nous irions à un échec certain 

et nous compromettrions notre position, si nous les acceptions.

M. SCHRAMECK.- Il serait d’autant plus imprudent de sui­

vre M.M. CHERON et de ~LOIS, que, tout à l’heure, nous pour­

rons être conduits, après avoir entendu le gouvernement, à 

modifier nos propositions dans des conditions telles que nous 

nous éloignerons de l’équilibre budgétaire. Attendons ce mo­

ment là pour nous prononcer sur l’amendement de M. CHER ON.

M. HENRY CHERON.- Il est d’usage de prendre une décision 

sur tous les textes proposés avant d’entendre le gouvernement.

Je demande, env ertu de aet usage, que mon amendement 

soit mis aux voix.

M. SCHRAMECK.- Pourquoi insistez-vous ? Attendez de sa­

voir à quel chiffre exect pourra être évaluée la recette à es­

compter du projet, lorsque nous nous serons prononcés sur les 

modifications demandées par le gouvernement.

Je voterai votre amendement si la recette qu’il apporte 

est indispensable pour l’équilibre. Je ne le voterai pas, s’il 

n’en est pas ainsi.

M. HENRY CHERON.- Que craignez-vous ? Qu’il y ait trop 

d’argent ? Vous pouvez,hélas ! vous rassurer!.

En outre, même en dehors de toute nécessité budgétaire, 

il s’agit de supprimer l’abus le plus criant de la dette via­

gère.

M. LEON PERRIER.- Il est inopportun, aujourd’hui, d’abor­

der cette question. Nous n’avons pas en main des éléments suf­

fisants pour le défac it budgétaire à combler, le gouvernement 

se contente de 4.784 millions. Pourquoi lui donnerions nous 

davantage ?

M. HENRY CHERON
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M. HENRY CŒHON.- Je ne voterai pas de prélèvement sur le 

traitement des fonctionnaires tant que l’on continuera à payer 

des pensions aux veuves de guerre remariées.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la proposition de 

M. HENRY CHEROB.

M. TOURNAN.- Je voterai contre, uniquement pour des raisons 

d’opportunit é.

La proposition de M. CHERON est repoussée par 17 voix con­

tre 10.

M._LE PRESIDENT.- Notre examen du projet étant terminé, 

nous allons procéder à l’audition de M. le Président du Con­

seil et de M.M. les Ministres des finances et du Budget.

M. CHAUTEMPS, Président du Conseil, et M.M. Georges BONNET 

ministre des Finances et Ma? chandeau, ministre du Budget, sont 

introduits.

AUDITION DE M.M. CHAUTEMPS

Président du Conseil, Ministre de l’inrérieur, Georges BONNET

Ministre des Finances et MAR CHANDEAU, Ministre du Budget 

SUR LE PROJET DE LOI TENDANT AU REDRESSEMENT DE L’EQUILIBRE

BUDGETAIRE.-

M. LE PRESIDENT.- Vous connaissez, Monsieur le Président 

du Conseil, les décisions prises par la Commission des finan­

ces, décisions aux^elles elle n’a rien à ajouter de sensible 

aujourd’hui.

Voulez-vous les exposer monsieur le Rapporteur Général ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M.M. les Ministres les connais­

sent et un exposé serait inutile.

M. LE PRESIDENT.- Dans ces conditions, nous allons enten­
dre d’abord les observations de M. le Président du Consei^ensui­
te celles de M. le Ministre des Finances et de M. le Ministre 
du Budget.

La parole est à M. le Président du Conseil.
M. CAMILLE CHAUTEMPS,Président du C°nseil.- Monsieur le 

Président, Messieurs, si vous le permettez, je laisserai à mes 
collègues des finances et du Budget, lefeoin de présenter quelques 
observations de caractère exclusivement technique. Je rappelle­

rai à la Commission les 
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conditions dans lesquelles je me suis présenté une première 

fois devant elle. Je lui ai déjà affirmé , et je renouvelle 

cette affirmation, que le Gouvernement entendait avant tout 

ne JSXX porter , par des demandes excessives, aucune atteinte 

à la pleine indépendance de votre commission des finances.

J’ai fait naturellement la réserve corrélative de la liée 

berté de discussion du Gouvernement, car il représente consti­

tutionnellement une autorité dans le pays. D’autre part, il 

est éventuellement l’arbitre , ou tache de l’être, entre les 

deux Assemblées.

Sous cette réserve, je tiens à répéter que le Gouverne­

ment s’est présenté et se présente encore devant vous avec le 

souci de respecter la pleine indépendance de la commission.

M. LE PRESIDENT. Nous vous en sommes très reconnaissants 

monsieur le président du conseil.

M. LE PRESIDNT DU CONSEIL. Je répète que je viens vers 

vous dans un esprit decollaboration nécessaire au rétablisse­

ment des finances publiques. Le problème qui est posé doit être 

examiné dans une pensée réciproque de conciliation, de réfle­

xion et de sagesse .

Be prie donc la commission, tout en demandant au Gouver­

nement, avec Juste raison, d'accomplir tout l'effort possible 

de ne réclamer de lui que des actes restant dans la limite des 

efforts possibles.

Vous le savez, un seul souci me domine : celui de l’inté­

rêt du pays. Votre souci est^/identique au mien.

doivent S?re°“"es°nS’ 108 dé°1S10ns Pr’«^ons en

commun/.vec l'unique préoccupation de savoir si, avec l'instru­

ment parlementaire que nousavons etre les mains, elles sont 

susceptibles, dans l'instant présent, d'aboutir à des solutions 

effectives destinées à sauver le pays.
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Je m’excuse de cet exorde qui est kjsmsimiï® comme une pro­

fession de foi. Il était nécessaire pour les quelques observa­

tions de fait et aussi de politique - j’entends politique 

dans le sens élevé du mot — que j’ai à fîormuler dans un ins­

tant .

Me plaçant sur le plan purement technique - et je m’y 

place d’une façon très large, laissant à M. le ministre du 

budget le soin d’entrer dans le détail - je fais deux parts 

des délibérations de la commission.

Comme il était inévitable, la commission, sur un certain 

nombre de joints, a voulu améliorer le texte de la Chambre des 

députés. Cela est tout à fait dans son rôle et cela ofe conçoit 

d’autant plus que j’avais pris la décision de déposer mon pro 

jet en trois jours. Quelle que fût la diligence de M. le minis 

tre du budget, il était fatal que quelques insuffisances de ré­

daction se fussent révélées.

Du reste, la commission des finances de la Chambre, la 

Chambre elle-même, a parfois truffé notre texte de dispositions 

nouvelles. Sur celles-là, je suis prêt davantage encore à 

m’associer à quelques réserves.

Tout ce qui, dans les cinq premiers articles, a été des­

tiné, par vous, à améliorer le texte de la Chambre, en ce qui 

me concerne, et restant sur le plan de la politique générale, 

Je n'y fais aucun obstacle, sous réserve, bien entendu, des 

observations de M. le ministre du budget. En procédant à ces 

améliorations, messsieurs, bous avez rempli votre devoir.

M. LE PRESIDENT. Il s'agit du contrSle fiscal que nous 

avons voulu fortifier.

M. CAMILLE CHAUTEMPS, président du conseil, ministre de 

l’intérieur. De mgme, vous avez remanié un certain nombre de 

dispositions des articles 6 à 11. Mon 0011ègue dgs
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avec vous une conversation utile sur un point, celui de la frap 

pe des monnaies d’argent ou de nickel.

Sous cette réserve, je ne fais encore aucune diffiaité 

en ce qui concerne les articles ô à XX»

Restent les dispositions plus délicates et susceptibles 

d’entraver le succès de^notre collaboration devant les deux 

Chambres «

Sur l’article 6, en particulier, Je voudrais, me plaçant 

d’abord sur le terrain technique de l’article lui- meme - plus 

tard je dirai un mot sur les conséquences générales de l’artici 

cle - me permet^d’estimer que votre texte peut peut-être 

appeler quelques réserves.

D’abord, nous avons regardé quelles étaient les consé­

quences de la réforme pour les petits et pour les gros et 

moyens fonctionnaires. Il apparaît que celle-ci serait plus 

délicate pour les petits que pour les gros.

D’autre part, il n’a peut-être pas été assez tenu compte 

de ce fait, que j’avais signalé hâtivement, xi c’est que les 

articles 6 et 7 sont corrélatifs et que les indemnités ne sont 

pas toujours proportionnelles au traitement. La hépartition 

générale des indemnités sera presque toujours plus lourde et 

d'une manière très sensible, 4 pour les petits fonctionnaires 

que pour les moyens et pour les gros fonctionnaires. Par consé 

quent, dans mon esprit, l'absence ou la faiblesse du prélève­

ment les traitements des petits fonctionnaires sera 

compensée par le prélèvement sur les indemnités.

Au surplus; Je vous fais respectueusement observer que la 

question n'est pas nouvelle. Elle existait il y a huit m01s 

mais elle a évolué. Elle est déjà venue devant nous : il y a ’ 

huit mois, un précédent Gouvernement - j'en étals /, j'al 

donc ma part de responsabilité - avait dû accueillir de la 

Part de la Chambre des députés un texte (W'ie moins que 
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l’on puisse dire c’est qu’il était un peu léger . Je parle 

du poids, puisque la mesure ne devait rapporter qu’une trentai­

ne de millions. Encore étai&»£il^obtenuÇen frappant non seule 

ment les fonctionnaires, mais, par voie de x®xi® taxes, en frap 

pant d’autres personnes qui ne sont pas salariées de l’Etat .

A ce moment, votre commission a eu à prendre votre res­

ponsabilité. Qans quelle mesure l’a-t-elle estimée nécessaire ?

Le rapport général de M. Roy, n2 51 - vous le voyez, 

messieurs, ma littérature est présente à ma mémoire - a 

apporté les propositions de la commission . Ces propositions 

étaient celles d'un prélèvement théorique de 5 p.100 sur 

l'ensemble des fonctionnaires, mais avec abattement à la 

base de 7.000 fr.

L’abattement à labbase se différencie de l’exonération 

en ce sens qu'il se répercute sur toutes les franches frap­

pées au-dessus de l'abattement, tandis que l’exonération ne 

modifie en rien le prélèvement qui frappe les tranches 

qui sont au-dessus du chiffre qui limite l'exonération.

Votre texte était donc, pour les petits fonctionnaires, 

très rapproche de celui que je vous ai proposé.

Quant à son rendement total, il était évalué à 282 mil­

lions, en prenant le traitement brut et à 269.900.000 fr en 

prenant le traitement net.

D’autre part, l’article suivant qui visait les indemni­

tés ne prévoyait qu’une économie de 300 millions , alors que le 

projet actuel la porte à 600 millions, soit le double.

Par conséquent, Je me permets de vous rendre attentifs 

sur le plan purement technique^ ce que Je trouve un peu 

paradoxal.î II y a quelques mois, le Gouvernement venait, à 

une époque moins grave, alors que l’on avait, au pointde vue 

politique, un certain recul, vous réclamer des économies. A 

ce moment, aucune catastrophe n’était imminente. Certes, 
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la fréquence des crises ministérielles est un dommage pour le 

payso Mais elle ne constitue pas une éventualité tragique . 

Cependant, à l’époque dont je parle, voulant faire la justice, 

vous avez proposé au Sénat ce texte et il n’est pas allé jusqû’ 

au vote par le Sénat. Des observations ont été échangées sur 

les difficultés que l’on éprouverait à le faire passer devant 

la Chambre ; et, faisant preuve d’une sagesse , dont je vous 

félicite respectueusement, vous avez estimé qu’il fallait avait 

tout tenir compte des possibilités du Gouvernement .

Or, les perspectives politiques se sont considérablement 

aggravées . Un Gouvernement nouveau nous apporte un texte 

avec deux motifs principaux à invoquer : tout d’abord, proposer 

un prélèvement sur les traitements des fonctionnaires supérieur 

de 300 millions à celui que l'on proposait précédemment .

Remarquez le, la situation était devenue plus sérieuse 

et cette considération est celle qui m’a sans doute permis 

d'obtenir davantage de la Chambre des députés.

Il n’e^est pas moins vrai que le Gouvernement apporte 

au Sénat un texte qui, lui, a le mérite d’exister puisqu’il a 

été l’objet d’un vote d’une des deux Assemblées.

Vous avez à la portée de la main une économie de 270 

millions environ dont vous pouvez faire état actuellement, 

sans préjudice de l’avenir.

Sans vouloir* grossir 19S mérites du Gouvernement, J'ai 

le droit de dire qu'au milieu des difficultés de l'heure. J'ai 

obtenu ces résultats .

Je vous demande/de proportionner l’effort aux possibili­

tés, car l’intransigeance est une forme de la négation.

M. LE PRESIDENT. Vous entendez bien

6. 275 millions doivent être économisés d'après un tarif dont 

on n'aperçoit pas bien comment il „„ s.harmonlse 

fixité de la somme . D’autre part ses
parL’ ces 2æ> millions, d’après 

article, doivent êtreetre restitues aux fonctionnaires au fur et 
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à mesure qu’on réalisera des économies sur 

un autre article : l’article 5.

Dans le décompte que vous faites, il y a, semble-t-il, 

un fac teur instable.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL? A votre question, Je 

fais deux réponses : d’abord je ne suis pas responsable de 

cette seconde partie de l’article 6 . Ni moi, ni M. le mi­

nistre du budget n’en sommes les auteurs.

Voici ma seconde réponse : IL* exemple vientde haut, car 

le prélèvement que proposait le rapporteur générale votre 

commission, en février derier, signalait dans son textequ’il 

était exceptionnel et provisoire et qu’il était lié à la réform 

administrative. Cela était dit expréssément dans l’exposé des 

motifs.

M. LB RAPPORTEUR GENERAL. Mais, à ce moment, on ne ren- 

dait rien.
DU CONSEIL.

M. LE PRESIDENT. Il n’est pas question de rendre, mais 

de suspendre, à un certain moment, un peu de 1’application de 

la mesure.

D’autre part, ce texte a une certaine valeur . Il ne 

présente pas d'inconvénient pratique et facilite le vote de 

beaucoup de parlementaires . Le point est secondaire , Je l'ac 

corde.

Quant aux évaluations, la mSmeerltique peut Stre faite 

à toutes les évaluations.

M. LE PRESIDENT. Ce n’est «Uni. 
est pas simplement une évaluation, 

c'est une somme fixe dont le chiffre est donné .

Comment allier l’application d'un tarif , dont on Ignore 

le réultat exact ^vec la fi«ité mathématique d'une somme ?
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M. CAMILLE CHAUTEMPS,Président du conseil,ministre de 

1 intérieur - Vous pensez bien que quand j’ai fixé la somme 

de 275 millions il s’agissait dans mon esprit d’une évaluation 

C’est ce qui est important ;c’est le tarif,l’échelle.

Par conséquent,voilà un premier point et je crois qu’il 

y a là deux saisons très fortes,à savoir que je me suis tenu 

non pas seulement dans l’axe que vous aviez fixé et que, d’aU- 

tre part,je me trouve à une heure particulièrement•difficile 

où j’ai le droit de vous demander de m’aider.

M. LE PRESIDENT - Tout le monde,ici,veut vous aider.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - De même,messieurs,je me permets de vous faire 

observer que l’article 12 visait,dans les regrèvements plus 

-généraux,la partie des impôts directs frappant spécialement 

les valeurs mobilières.J’entends bien qu’il n’est pas agréa­

ble de frapper une forme quelconque de la richesse mais cepen­

dant je veux me persuader de deux choses;la première c’est 

que si l’on examine le texte on voit qu’il s’agit d’un regrè­

vement de I % puisque l’impôt qui était de 18 % avait été a- 

baissé à 16 % et que nous le ramenons provisoirement à 17 

Ta. somme est vraiment peu considérable.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

On l’a déjà augmenté l’année dernière.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Il a été successivement augmenté puisqu’il é- 

tait de 4 ^.N’exigez pas de moi que je revienne au taux d’avant 
guerre*
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M. LE PRESIDENT - Ni à celui de l'Assemblée Nati§fïale.

M. CAMILLE CHAUTEMPS, président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Je vous assure que lorsque nous étudierons la 

refonte du système fiscal vous ne trouverez pas de collabo­

ration plus cordiale et plus empressée que la mienne.Permet- 

tez-moi de vous faire observer que cette taxe,relevée de I 

n’atteint pas les rentes sur l'Etat.Depuis dix-huit mois on a 

dit : " Il faut que les rentiers de l’Etat saient opposés aux 

fonctionnaires et que tout le monde donne sa part." Mais le 

rentier de l’Etat,converti il y a un an,a subi un prélèvement 

autrement considérable que celui de I %.

Quant aux taxes annexes elles ne frappent que quelques 

valeurs étrangères ou de spéculation,le taux étant moins éle­

vé pour les valeurs de placement.Naturellement,il n’y a pas de 

bons impôts à l’heure présente,mais je vous demande de compa­

rer avec des impôts qui - c’est bien ma malchance - sont parmi 

les plus impopulaires dans les assemblées élues du suffrage uni­

versel. Il est certain que dans une assemblée comme la Chambre 

c’est une question infiniment délicate.

La taxe sur le chiffre d’affaires en ce qui concerne les 

compagnies concessionnaires risque - c’est un point qui n’a pas 

été souligné devant vous - de placer la Chambre devant une dif­

ficulté qui peut être meurtrière pour le Gouvernement.La cham­

bre,à l’intérieur de sa majorité même,est divisée sur ce point 

en deux fractions.Une partie voudrait imposer - elle l’avait 

imposé à un précédent cabinet - une disposition additionnelle 

aux termes de laquelle cette taxe devrait être en quelque sor­

te directe et ne devrait pas être recouvrée sur le petit consom­

mateur. L’autre fraction de 1‘assemblée,au contraire,- et les 
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deux thèses d’inspiration morale et juridique sont parfaite­

ment légitimes - dit : " C’est une atteinte au droit;il est 

impossible que vous puissiez modifier les contrats.” Il y a 

donc là un danger certain que je me permets de signaler à vo­

tre attention.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

Nous avons cherchéyet nous avons été limités dans notre recher­

che par les réglements qui ne nous donnent aucune initiative^ 

l’impôt qui nous paraissait le moins mauvais,tout en reconnais­

sant parfaitement qu’il n’était pas bon.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Il n’y en a pas de bon.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

Si vous pouviez nous en proposer un autre qui soit moins mau­

vais,® l’avance nous l’acceptons.

En ce qui concerne les valeurs mobilières vous disiez que 

vous ne préleviez que I % ;mais le revenu des valeurs a diminué 

de plus de 30

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de l’in­

térieur - Alors,l’impôt aussi.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

Mais si vous surchargez d’un impôt une valeur mobilière qui 

diminue,le sacrifice est plus lourd.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de l’in­

térieur - Je comprends parfaitement votre objection.Je l’ai 

faite avant vous,elle est très facile.Si c’èst un impôt direct 

on dira que le porteur à déjà été frappé suffisamment par l’a­

baissement général qui résulte de la crise économique et cela 

est parfaitement vrai.Mais la politique est un choix entre deux 

inconvénients et je pense que la situation présente est telle 
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que nous n’avons pas un moment à perdre.D’ailleurs,d’après les 

renseignements que donnerait le cas échéant M. le ministre des 

finances il semble qu’il n’y ait pas eu une émotion considé­

rable. Ce qui le prouve c’est que d’une façon générale la Bour­

se a été meilleure au lendemain du vote de la Chambre.Par con­

séquent le crédit public s’est trouvé fortifié par le fait que 

la rente était suffisamment protégée.

On dit souvent : •* Il faudrait faire un emprunt qui , avec 

un très faible taux,exonérerait les rentes de tel ou tel impôt 

même sur les successions." C’est une idée qui court souvent.El­

le comporte,je le sais,des objections de principe très fortes 

mais il n’en est pas moins vrai que l’idée incluse dans une 

proposition de cette nature se trouve tout de même satisfaite 

lorsqu’on fixe une taxe sur des valeurs et qu’elle épargne pré­

cisément les valeurs publiques.

Par conséquent,je crois que ce n’est pas un bon impôt par­

ce qu’il n’y en a pas de bon mais dans le moment présent c’est 

peut-être le moins mauvais qui nous donne,pour l’ensemble du 

chapitre,un rendement de 435 millions.

M. LE PRESIDENT - Mais il n’y a pas que les valeurs mobi­

lières, il y a aussi les mutations et vous savez ma conviction 

de vieil inspecteur des finances,c’est que dans une période de 

crise l’impôt se dévorera lui-même.

Vous mettez un impôt très dur pour les cessions de fonds 

de commerce,pour les marchandises neuves;vous voulez le faire 

passer de 2 à 5.50 %.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de l’in­

térieur - Mais il était à 9 % il y a trois ans.
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M. LE PRESIDENT - Vous augmentez l’impôt sur les muta­

tions immobilières mais lorsqu’on l’a réduit,il y a quelques 

années,on a eu une augmentation de produit au lieu de la di- 

minution prévue. Je n’apprendrai pas à M. le ministre des fi­

nances,pas davantage à vous monsieur le président,que souvent 

c’est une bonne politique de diminuer le taux de l’impôt et , 

dans une période de crise comme celle-ci,ce qui a particuliè­

rement impressionné xa commission - en dehors de la volonté 

générale qui a été exprimée par beaucoup de ses membres de ne 

pas toucher,sauf dans une mesure restreinte,au contribuable - 

c’est la crainte qu’il ne suffise pas de coucher sur du blanc 

les produits qu’on croit obtenir par une augmentation des im­

pôts qui,en réalité,risque de se traduire par des moins-values*

H. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de l’in­

térieur - C’est vrai,monsieur le president ; votre raisonnement 

est parfaitement juste.Il y a lieu de faire des réformes ...

M. LE PRESIDENT - Je ne demande pas cela.

M. CA MT T,TE CHAUTEMPS,président du conseilçmini stre de l’in­

térieur - ...mais y a-t-il quelqu’un qui pense qu’il ne fail­

le pas attendre d’être revenu dans une période calme ? Nous 

devons franchir un défilé;il n’est pas douteux pour cela qu’il 

fait réaliser un gros effort.On en a fait un il y a quelques an­

nées sous forme d’impôts indirects massifs qui , du point de 

vue doctrinal,étaient beaucoup plus mauvais que ceux dont je 

vous parle mais nul ne peut contester que le seul fait qu’il 

y avait quelque chose de voté et qu’un équilibre budgétaire 

s’était réalisé a produit cependant sur la confiance et sur le 

juste.Il
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crédit public un effet considérable.J’estime qu’à l’heure pré- 

sente Zies impôts soient susceptibles d’une part de faire ap­

paraître un chiffre important,d’autre part,d’être votés par 

les deux assemblées.C’est le sens de mes observations,et je 

demande à la commission de vouloir bien m’excuser d’être en­

tré un peu plus avant dans des détails techniques qu’il ne 

m’appartenait de le faire. (Parlez,Parlez)

En terminant,je voudrais attirer l’attention de la com­

mission sur un point beaucoup plus grave et très différent.ÏTous 

sommes depuis des mois dans une situation très difficile,plu­

sieurs gouvernements ont successivement échoué devant le pro­

blème au pied duquel je me trouve à mon tour et je suis un 

peu dans la situation d’un homme qui,appelé après plusieurs 

autres pour arracher de terre un poids très lourd,a enfin réus­

si par un effort énorme à la soulever.il le tient sur ses e- 

paules mais,à la minute de se redresser,il vous demande de ne 

pas lui mettre cent kilos de plus. (Très bien, très, bien)

Voilà le pràblème tel qu’il me paraît devoir se poser 

maintenant.Quelle serait la conséquence du maintien de certains 

votes ? Vous êtes tous trop expérimentés pour ne pas savoir que 

ce serait une crise politique nouvelle.Je ne proteste pas du 

tout,en ce qui me concerne,contre cette éventualité.Vous le sa­

vez,je ne suis animé d’aucun souci personnel et je me demand e 

quelle serait la conséquence à la fois sur les finances publi­

ques, sur la politique générale et sur les institutions parle­

mentaires elles-mêmes.

Au pàint de vue financier,vous le savez,quelqu*imparfait 

que soit mon projet il ne souJsre pas plus de critiques que les 

soulever.il
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précédents et probablement pas plus que n’en soulèverait celui 

que l’on mettrait à la place.

Mais il y a une question c’est qu’il y aurait nécessité de 

pouvoir faire,dans l’instant présent,les emprunts indispensa­

bles pour gagner du temps et ranimer la vie économique.Nous le 

ferons mais seulement le jour où ayant fait l’équilibre comp­

table - je m’excuse d’en ployer ce terme car il paraît manquer 

de confiance - de manière à présenter un équilibre des recet­

tes et des dépenses,1’euphorie financière qui en sera certai­

nement la conséquence se produira il nous sera permis d’avoir 

de plus vastes pensées.

Je demande qu’on fasse les sacrifices indispensables pour 

ne pas enrayer cet effort.C’est un fait incontestable qu’alors 

qu’il y a trois semaines le découragement était dans le pays 

parce qu’on avait le sentiment que la crise parlementaire ne 

se résoudrait pas,aujourd’hui j’ai eu la bonne fortune de réu­

nir autour du Gouvernement une immense majorité au Parlement 

puisque j’ai eu la fierté de voir se grouper à la Chambre 403 

voix pour le Gouvernement contre 56;cela a produit un effet 

psychologique beaucoup plus considérable que vous ne l’imaginez. 

Les renseignements qui me parviennent de partout le confirment»

Si demain,d’une part,la haute autorité de votre commission 

pouvait feire croire dans le pa/s que cette oeuvre a été pu­

rement vaine,insuffisante et négative et si,d’autre part,dans 

quelques jours au cours de ces navettes- si redoutables pour un 

gouvernement et où tout le monde ne voit pas exclusivement 1’in­

térêt général upe nouvelle crise se produisait à ce moment je 

pense que les finances publiques seraient gravement et cruelle­

ment atteintes.
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Il y aurait par hypothèse une crise ministerielle vers 

le 20 ou 22 décembre,à la veille des grandes échéances de fin 

d’année.Un cabinet,qui ne pourrait se constituer avant la 

Noël,ne pourrait faire voter des douzièmes provisoires avant 

le 15 janvier.de puis dire devant vous,spécialistes en la ma­

tière, que les circonstances n’attendraient pas ce moment la. 

Voilà un premier aspect du problème.

Je disais tout à l’heure que nous sommes aux prises à 

l’extérieur avec des quantités de difficultés graves;il y a 

des décisions capitales a prendre.Eh bien,je vous demande, 

messieurs,de réfléchir à la situation d’un homme comme moi qui 

a la volonté de servir son pays,qui reçoit tous les jours des 

ministres étrangers,qui doit signer les actes les plus redou­

tables pour le pays et qui,dans les circonstances présentes, 

au moment d’achever les négociations commencées risquerait 

d’être renversé.

M. LE PRESIDENT - Nul,ici,ne songe à provoquer une cri­

se ministérielle...

M. CAMILLE CHAUTEIÆPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - J’en suis persuadé.

M. LE PRESIDENT - ... Et les pensées dont vous parliez 

tout à l’heure sont complètement exclues de cette enceinte.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - J’en suis infiniment heureux mais je dois vous 

faire toucher du doigt des conséquences qui n’ont peut-être 

p^s été voulues mais qûi sont évidentes.

Pour le régime il est certain qu’à raison de l’effort de 

la Chambre la situation sera peut-être encore plus grave qu’el­

le n’a été.

janvier.de
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Quelle est la conclusion ? Est-ce que je viens demander 

à la commission de s’humilier,de renoncer à ses prérogatives ? 

Pas du tout messieurs mais ce que je viens vous dire c’est que 

la collaboration que je vous ai cordialement offerte n’est pas 

pour un jour.Nous avons une oeuvre à réaliser qui,par le jeu 

des institutions parlementaires,exigera quelques semaines 

puisque nous avons à établir déjà un premier projet et,ensui- 

te,1’équilibre définitif du budget. Je pense,messieurs,que le 

devoir c’est,se rendant compte des choses,et gardant ses con­

victions, d’exiger du Gouvernement l’engagement de cette colla­

boration cordiale,active et efficace.

Et sur le plan personnel je vous assure du plus profond 

de mon coeur que si je pensais que je vais rendre service à ce 

pays en me faisant renverser,parce que je croirais que le len­

demain c’est le salut qui viendrait de ma chute,je n’aurais pas 

une minute d’hésitation.(Très bien,très bien)

Ce n’est pas demain mais je crois que cela sera vrai dans 

deux mois d’ici lorsque grâce à vous nous aurons rétabli,par 

cette première étape,le calme financier,lorsque demain M. le 

ministre des finances aura obtenu de vous la possibilité de 

consolider notre trésorerie,lorsqu’il y aura une aisance de 

trésorerie,lorsqu*il y aura un calme dans Ibpinion pubJiique, 

une sécurité française nouvelle,lorsque nous aurons rétabli 

l’équilibre du budget,s’il ne manque que ma mort pour achever 

cette oeuvre je la donnerai de grand coeur.Je préfère un mi-' 

nistère de deux mois <3ui agisse à un ministère de deux ans qui 

ne fasse rien.

Je demande à la commission de vouloir bien revoir la si­

tuation à la. lueur des problèmes techniques et surtout de lé 
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situation générale du pays sur laquelle j’ai davantage insisté 

et je suis sûr que par une collaboration qui ne sera pas d’un 

jour nous pourrons ,par un effort de bonne volonté réciproque, 

aboutir à rétablir les finances de ce pays.

M. LE PRESIDENT - Il est entendu,monsieur le président 

du conseil,d’après ce que j’ai compris,que la question des mo­

dalités étant mise à part vous êtes d’accord avec nuus sur la 

nécessité de réduire le train de vie de ce pays ?

M._ CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Oui,monsieur le président,mais,pour parler clair, 

je demande formellement à la commission de maintenir l’article 

6 tel qu’il a été voté par l’autre assemblée.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

Et c’est avec cela que vous voulez rétablir l’équilibre et 

l’autorité nécessaires ?

M. LE PRESIDENT - Et pari’ article 12 vous demandez que 

nous rétablissions des impôts ?

M. CAMTT,TE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Je le souhaite vivement parce que j’ai peur que 

vos impôts soient plus mauvais.

M. MARCEL REGNIER,rapporteur général de la commission - 

Je désire,monsieur le président du conseil,vous poser une ques­

tion. Nous avons lu ce matin dans les journaux des menaces du 

cartel des fonctionnaires.D’autre part nous avons reçu des avis 

par lesquels on demandait que l’autorité de l’Etat soit rétablie 

et parlesquels on déclarait qu’il était nécessaire que l’inté­

rêt général dominât et commandât les intérêts particuliers.

Pensez-vous que si nous laissons le projet issu de la
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Chambresans modification en ce qui concerne l’article 6 noue 

aligne donner au pays cette sensation nécessaire qu’il attend 

que l’autorité de la nation domine les intérêts privés et que 

les fonctionnaires,insurgés dans vingt-cinq ou trente person­

nes qui les commandent,vont rentrer dans l’ordre et accepter 

la discipline qui s’impose à tous ceux qui sont au service de 

l’Etat ?

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Je réponds très volontiers.Je vous remercie de 

dire ce que j’aurais dit spontanément mais que je tiens à ré­

péterai n’est pas exact que l’ensemble des fonctionnaires 

soit en révolte.

M. LE PRESIDENT - Nous en sommes convaincus.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Dans leur immense majorité les fonctionnaires 

acceptent parfaitement les sacrifices demandes,ils se ren­

dent très "bien compte qu’un effort était nécessaire et qu’ils 

doivent apporter leur contribution aux charges publiques.Mais 

les résistances que j’ai rencontrées de leur part et ,plus en­

core, du point de vue parlementaire sont de nature à éclairer 

ceux qui considèrent comme leur projet a eux le projet du Gou­

vernement .Ils ont protesté tout aussi Rigoureusement contre le 

mien que contre le vôtre. Leur principe - et c’est la que l’au­

torité de l’Etat iisque d’être en échec - c’est qu’il ne leur 

soit rien demandé.

imaginez que vous vouliez maintenir le principe d’un 

prélèvement plus lourd et que nous ne réussies pas a le faire 

voter par les deux assemblées.C’est là que vous donnerez le 
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une collaboration,à laquelle ils n’ont aucune part,qui est 

simplement celle des deux assemblées il y a un effort pour 

parvenir à une solution équitable,elle ne peut pas apparaî­

tre comme une faiblesse puisqu’elle est supérieure en chiffre 

à celle que vous avez proposée il y a deux mois.Il ne peut 

être question d’une brims.de que - je le dirai à la tribune - 

je ne tolérerais en aucun cas.

Une manifestation avait été organisée par les syndicats 

unitaires,place de l*Opéra;je l’ai interdite et/si elle se 

produit elle sera vigoureusement réprimée. (Très bien,très hier 

M. LE PRESIDENT - Vous avez fait appel à notre esprit 

de collaboration,il vous est acquis,monsieur le président du 

conseil,n’en doutez pas.

Quelqu’un demande-t-il la parole ?...

La parole est à M. Henri ROY.

M. HENRI ROY - J’aurai tout à l’heure à poser à M. le 

ministre du budget une question précise concernant l’accepta­

tion de l’article 12 bis qui institue une taxe nouvelle suï 

les essences.Je le considère pour ma part - et je crois qu’il 

ne æra pas difficile d’en faire la démonstration - comme in­

applicable pratiquement,mais désireux de laisser au Gouverne­

ment le bénéfice de la somme supplémentaire qu’il attend de 

cette mesure j’avais l’intention de demander à la commission 

de déclarer tout simplement que,toutes choses restant en e- 

tat,il serait perçu sur l’êssence et le gas-oïl une taxe sup­

plémentaire de 15 centimes par litre ppour l’un et de 8 cen­

times pour l’autre. Je demande 'à M. le président du conseil 

ce qu’il pense de cette proposition.

mois.Il
brims.de
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M. CALÎILIE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - ITous avions pensé à la même solution que vousv 

Je dois dire,et cela se comprend,qu’elle a soulevé des protes­

tations véhémentes parce qu’on nous a dit :

•' Autant nous voulons bien payer un service que l’on 

nous rendrait en faisant la réforme de l’impôt trimestriel 

très injuste et gênant,autant,s * il s’agit simplement d’une 

augmentation du droit de consommation,cela nous paraît abusif." 

Je vous demanderai par conséquent,si c’est possible,de ne 

pas insister sur votre idée sous cette forme.Mais comme je re­

connais parfaitement légitimes vos objections,d’autant plus 

qu’avant d’en connaître le détail je connaissais votre compé­

tence, je dois vous dire que dans le texte figure la taxe de 

remplacement.Donc les intérêts de l’Etat sont sauvegardés.

La seule difficulté c’est le moyen d’apporter ce qu’on 

avait d’abord voulu donner sous forme d’une ristourne à un 

certain nombre d’usagers qui font une utilisation considéra­

ble de l’automobile qui auraient pu se trouver écrasés par la 

réforme .Donc, en ce qui concerne les intérêts de l’Etat,l’obs­

curité de la partie du texte qui vise le remplacement est en 

réalité secondaire.Est-ce à dire,cependant,que si nous ne don­

nions pas aux compagnies d’autobus et de taxis l’allégement 

prévu l’Etat y gagnerait davantage ? Ce n’est pas ma pensée.

De toutes façons,il n’y a aucune gravité à voter le tex­

te tel qu’il est dès lors que la difficulté ne porte que sur 

la ristourne à faire.

En ce qui concerne cette ristourne,j’ai été frappé des
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m
contradictions entre les techniciens que j’ai eu l’occasion 

de recevoir.Je pense que le texte pourrait être voté xxxk 

tel qu’il est avec une adjonction indiquant que dans un dé­

lai très court un réglement d’administration publique sta­

tuerait et ajoutez,si vous le voulez,que le Parlement serait 

appelé à se prononcer et que ce réglement devrait être soumis 

à sa ratification dans un délai d’un mois.

Je crois que ce serait la formule élégante pour faire 

passer tout de suite le texte tel qu’il est et,si une diffi­

culté venait à se présenter,nous reviendrions avant la loi de 

finances devant la Chambre,étant donné le délai d’un mois qui 

aurait été prévu.

M. HENRI ROY - Je pense à des impossibilités pratiques 

qui sont telles que votre système ne tiendra pas et que vous 

ne pourrez pas contrôler la fraude. J’ajoute qu’actuellement 

il n’est plus personne qui soit satisfait par le texte qui a 

été voté.

M. CAMILLE CHAUTïXpS,Président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Je n’ai pas lu cela dans la presse.

M. HENRI ROY - Détrompez-vous,ce sont des renseignements 

très précis.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conseil,ministre de 

l’intérieur - Avant-hier encore j’ai lu,dans "L’Intransigeant", 

un article de M. Charles FAROUX,l*un des spécialistes de l’au­

tomobile, qui faisait le compte général des avantages et incon­

vénients.Il concluait en disant : " Tout compte fait,c’est un 

avantage ,/z

M. HENRI ROY - Mais je vous assure que votre système est 

inconv%25c3%25a9nients.Il
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impraticable et j’ajoute qu’actuellement,dans le monde des 

constructeurs comme dans celui des usagers,on se contente­

rait de la proposition que j’ai formulée.

M. CAMILLE CHAUTEMPS,président du conséil,ministre de 

l’intérieur - Ke croyez pas cela.Ce serait d’ailleurs encore 

400 millions qui manqueraient à l’équilibre.

D’autre part,il y a une question de loyauté a l’egard 

des collègues qui,sans distinction de partis politiques,re­

présentent le groupe de l’automobile et auxquels nous avons 

dit que nous faisions une réforme qui allait dégager leurs 

commettants de l’impôt trimestriel.Si vous vous borniez à 

augmenter la taxe sur l’essence ce serait un simple impôt o.e 

consommation et le texte ne passerait plus.

Imaginez,un moment,que nous n’ayons établi aucune discri­

mination entre les usagers de l’automobile ? C’est donc par 

une faveur,que je reconnais justifiée par de légitimés inte­

rets, que nous déclarons qu’il faut donner une ristourne au mal­

heureux petit artisan.Je vous dirai que nous avions pense a 

la lui accorder en argent,à la fin de l’année,au moyen d’une 

carte,étant bien entendu qu’il s’approvisionnerait toujours au 

même endroit.C’est ce qui se passe en matière de droits d’oc­

troi en ce qui concerne les familles nombreuses.

C’était certainement la formule la plus simple mais elle 

faisait apparaître des chiffres assez eleves et nous avons du, 

pour cette raison,y renoncer.Kous avons pensé qu’il y avait 

toute une étude à faire et qu’il était préférable de mettre à 

la disposition de ces gens un carburant moins coûteux.
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D’ailleurs , dès lors qu’il y aura une concurrence impar­

tante, sur une matière exclusivment importée et dont vous connais 

sez les fluctuations - vous pouvez être assurés qu’une baisse 

certaine de l’essence en résultera.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. HENRY CHERON.

M. HENRY CHERON.- Je suis dans l’état dfesprit d’un homme 

toujours partisan du rétablissement intégral de l’équilibre bud­

gétaire et je me flatte dhsl’avoir montré en des heures diffici­

les de ma vie. Je vois d’ailleurs dans le compte rendu des der­

niers débats .à la Chambre que M. le Président du Conseil est 

également partisan de ce rétablissement de l’équilibre budgétai­

re intégral ainsi que d’une politique d’économies. Par consé­

quent, nous sommesd’accord sur le principe. Seulement, il y a 

une question de fait, c’est celle de savoir si les projets qu’on 

nous apport Réalisent, ou non, l’équilibre budgétaire.

Je n’ai pour le moment qu’une question à poser à M. le 

Président du Conseil.

Tout à l’heure,en se présentant devant nous, il a dit dans 

des termes flatteurs qu’il ne venait pas ici avec le désir de 

porter atteinte à nos prérogatives. ”Je sais, a-t-il dit, le 

rôle de la Commission des Finances du Sénat et je ne veux pas 

le diminuer. Je me présente, non pas dans un esprit d’intransi­

geance, mais avec le désir d’obtenir votre collaboration."

J’ai accueilli ces paroles avec la plus grande satisfaction 

mais j’ai cru sentir, à la fin du discours de M. le Président du 

Conseil, un malentendu que je voudrais dissiper. Il m’a semblé 

en effet que M. le Président du Conseil ajournait l’effet de 

cette collaboration. La question que je pose est donc celle-ci : 

L’esprit de collaboration s’applique-t-il dès maintenant, c’est- 

à-dire à nos travaux de l’heure présente, ou devons-nous considé'

rer 
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rer au contraire qu’il ne Jouera que dans un avenir plus ou 

moins éloigné. Vraiment, les heures que nous traversons sont 

difficiles et ne permettent pas un ajournement. Pour ma part, 

je désire que la collaboration puisse s’exercer dès maintenant.

M. CAMILLE CHAUTEMPS.Président du Conseil.- Il suffit de 

donner à la collaboration sa définition grammaticale pour com­

prendre , Messieurs, de quoi si 4, s’agit. Pour collaborer, il 

faut être deux au moins : c’est donc un échange de concessions 

et-de sacrifices réciproques. J’entends d’ailleurs obtenir tout 

de suitela collaboration de la Commission. Ce que je veux dire, 

c’est que, notre oeuvre devant être terminée,soit tout de suite, 

si nous le pouvons, sd it, ce qui ne serait pas grave, dans quel­

ques semaines, il est indispensable d’étudier en pleine colla­

boration les moyens de faire une oeuvre v^S^ble. M. CHERON me 

comprend mieux que personne. Nous avons tenté un jour ensemble 

de rétablir massivement l’équilibre budgétaire en quelques 

jours. Nous l’avons bien rétabli. C’est le moins que nous puis­

sions dire. Mais, nous y avons perdu nous-même 1’équilibre.J’ai 

eu la bonne fortune, à l’heure présente, de rétablir l’équili­

bre budgétaire en trèsgrande partie grâce à un projet qui ap­

pelle - dest entendu et je suis le premier à le reconnaître - 

des critiques sur des points techniques mais ne présentant pas 
de difficultés politiques spéciales. Sur ces pèints-là, c’est 

moi qui fait dessacrifices et je dis à la Commission ^J’accep­

te messieurs, d’avance vos rectifications et je les porterai 

loyalement devant l’autre Assemblée i' Mais il y a deux ou trois 

points d’une importance politique si grave que si je n’avais 

pas, messieurs, votr^Gollaboration, il en résulterait que notre 

projet commun ne serait pas voté et n’aurait plus aucune va­

leur - Je demande donc que la collaboration soit immédiate. Je 

suis prêt à céder sur tous les points où je puis, avec de l’éner 

gie, faire prévaloir vos avis. Mais il faut qu’en échange vous 

compreniez.•••....•
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compreniez que, sur d’autres points, je ne pourrais pas faire 

prévaloir vos avis, et je vous demande de faire céder alors vos 

préférences. Je n’ai pas besoin de dire que si j’en trouvais 

le moyen, dès lors que ce serait possible, je serais tout prêt 

à faire même un effort considérable pour obtenir le résultat 

que vous souhaitez. Enfin, messieurs, pour vous mettre à l’aise, 

je dis que si, ayant pris certaine position, vous pensiez qu’il 

vaut mieux attendre, plutôt que de tout culbuter, je serais prêt 

à continuer cette collaboration. L’essentiel est de réaliser 

l’équilibre complet dans un très bref délai, mais il n’est pas 

indispensable que ce soit tout ou rien dans quelques jours.

M. LE PRESIDENT.- Oui, pourvu qu’il y ait dans cette loi 

des dispositions qui marquent une volonté de Bdressement, dans 

le sens où le pays l’attend.

M. CAMILLE CHAUTEMPS, Président du Conseil.— Le pays a par­

faitement compris, et le seul fait d’avoir amené la Chambre à ac­

complir cet effort,est un résultat considérable. On ne peut pas 

sincèrement le nier.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Ministre des Fi­

nances.

M. GEORGES BONNET, Ministre des Finances.- Je n’ai, messieurs 

que de très courtes déclarations à faire devant la Commission 

des Finances puisque votre Commission aadopté sans modifications 

essentielles les deux articles concernant la loterie et la récu­

pération des créances de l’Etat.

En ce qui concerne la monnaie, sur quoi le ministre du bud­

get s’expliquera tout à l’heure du point de vue budgétaire - je 

veux simplement indiquer qu’il n’y avait à l’heure actuelle que 3 

milliards de monnaie divisionnaire en circulation (billets de 

cinq, dix ou vingt francs) pour quatre milliards avant la guerre 

et qu’il y a en outre 500 millions de la même monnaie en circula­

tion dans les colonies. Le chiffre prévu de cinq milliards quatre 
cents.••••...
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cents (5.400 millions) n’est donc pas excessif, surtout si on 

veut bien prendre garde que la monnaie d’argent paait déjà être 

l’objet d’une certaine thésaurisation.

Me plaçant uniquement sur le terrain d’ordre g énéral j’in­

diquerai simplement à la Commission des finances tout l’inté­

rêt que j’attache, du point de vue de la Trésorerie, à ce qu’un 

projet comportant une étape importante dans le sens de l’équi­

libre budgétaire, puisse être voté avant la fin de l’année. 

Plus nous nous rapprocherons de l’équilibre budgétaire et plus 

nous déchargerons la Trésorerie, qui sera pendant les premiers 

mois de l’année, obligée d’être le banquier du budget , puisque 

les impôts directs rentreront mal. Il importe qu’elle y soit 

obligée le moins possible en ce qui concerneui déficit de carac 

tère permanent. C’est pourquoi je souhaite qu’une étape aussi 

grande que possible puisse être franchie pour diminuer d’autant 

les charges de la Trésorerie.

Ce que je veux indiquer aussi - je l’avais déjà marqué 

rapidement l’autre jour - c’est comment nos difficultés de la 

Trésorerie ont coïncidé avec la chute du Cabinet DALADIER et 

comment elles sont appa/u^es immédiatement après le rejet, par 

la Chambre, du projet financier. C’est alors, en effet, que 

ces difficultés surgirent. Le 15 Octotre, on venait encore de­

mander au Trésor des Bons à dix mois d’un int érêt inférieur au 

taux légal, mais depuis il est incontestable qu’on trouve moins 

d’amateurs.
eu

M. LE PRESIDENT.- Et ces jours-ci, avez-vous/un change­

ment î

M. GEORGES BONNET, Ministre des Finances.- J’y arrive. 

Ce qu’il y a eu de remarquable dansces dernières journées, 

c’est une modification de la situation sur un certain nombre de, 

points. Pour les sorties d’or, par exemple, le bilan de dama$n 

marque
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marque seulement une sortie de 296 millions, celui de jeudi 

prochain, 21 Décembre, marquera certainement une sortie encore 

moins importante, car au cours des trois dernières journées les 

sorties avaient beaucoup diminué.

En ce qui concerne les rentes sur l’Etat, on a pu consta­

ter égleàent une reprise des affaires, bien que, au cours de ce» 

dernières journées, il n’y ait eu aucun achat de la part des 

Caisses publiques.

Pour les Bons du Trésor, il n’y a pas eu de souscripteurs} 

il y a eu en revanche des demandes de remboursement.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Pour 

quelle somme ?

M. GEORGES BONNET, Ministre des Finances.- 200 millions pen- 

dans ces trois derniers jours.

J’ai déjà indiqué à la Commission qu’à mon avis les 3 mil­

liards 580 millions fournis par des banques secondaires ou étran­

gères devaient être considérés comme des Bons du Trésor qu’il 

fallait s’attendre à voir retirer de la circulation. En février, 

il y avait 10 milliards de Bons du Trésor en circulation. En 

juin, meme chiffre. Mais à partir de cette date un mouvement de 
U 

confiance indiscuable a amené des capitaux étrangers en France 

et de 10 milliards le chiffre avait passé à 13.500 millions au 

début d’octobre. A l’heureactuelle nous enavons pour 10.800 

millions en circulation. Il est possible - encore que les prévi­

sions en cette matière ne soient guère permises - que nous ayons 

des remboursements de Bons atteignant 10 milliards, mais je ne 

pense pas que nous puissions descendre au-dessous du niveau que 

nous avons atteint aux heures les plus difficiles.

Si, au cours de ces trois journées, il y a eu des rembourse­

ments de Bons, par contre nous avons pu constater une détente

dans 
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dans leur marché. Nous nous trouvons en effet en présence 

d’un marché complètement bloqué : les gens qui avaient ces 

Bons ne pouvaient pas les échanger. Mais depuis trois ou qaa- 

tre jours nous assistons à une détente du taux de l’intérêt.

Il en a été de meme pour les Bons de la Défense Nationàle. 

Le directeur général de la Caisse des Dépôts et consignations 

me signalait ce matin même que depuis quelques jours on ne 

reçoit plus de ces Bons à la Caisse des Dépôts, alors que pnh- 

dant tout le mois de novembre elle avait dû en absorber un 

chiffre formidable, pour un milliard à peu près. Il y a donc 

une détente incontestable.

Telles sont , messieurs, les seules indications que je 

pouvais donner à votre Commission. Ainsi que le rappelait 

tout à l’heure M. le Président du Conseil, nous serons ame­

nés à faire une opération d’emprunt à long terme au début de 

l’année prochaine, afin de pouvoi r tenir tous les engagements 

du Trésor pendant les deux premiers mois. Nous revfe ndrons donc 

ici même, lorsque nous aurons à demander au Parlement les au­

torisations nécessaires. Je pense que la situation en face de 

laquelle nous nous trouvons, au point de vue même de la Tré­

sorerie, n’a rien de très alarmant, grâce à la politique pru­

dente que nous avons suivie en collaboration avec votre Com­

mission. Je donnerai à la Commission deux chiffres très signi­

ficatifs. Au début de 1933 le budget propre du Trésor, ainsi 

que l’a appelé M. le Président de la Commission, c’est-à-dire, 

les charges qui incombent à la Trésorerie indépædamment du dé­

ficit formidable de ONZE milliards, comportaient plus de 9 

milliards dont 3 milliards et demi à la charge seule de l’Etat 

sans possibilité de récupération, en ce qui concerne notaniment- 

les grands réseaux, les sépultures militaires et l’outillage na­

tional 
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tional.Mais en 1934 l^charge ne sera plus que de quatre mil­

liards et demi environ dont plus d’un milliard de créances non 

recouvrables pour le Trésor, le surplus concernant les P.T.T. 

(950 millions), les chemins de fer de l’Etat (780 millions) 

et les habitations à bon marché.

Il est certain , messieurs, que dans les conditions où 

nous nous trouvons et pour les raisons que j’ai dites,le minis­

tre des Finances ne peut que souhaiter le vote, avant la fin 

de l’année, d’un projet comportant une étape, aussi importante 

que possible, vers le redressement financier.

En ce qui concerne la monnaie......

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Oui; M. 

le Rappoiteur Général a fait à cet égard des objections très 

impressionnantes. Il a fait valoir que c’était une sorte d’in­

flation déguisée.

M. GEORGES BONNET, Ministre des Finances.- Il ne peut pas 

y avoir de difficulté pour la monnaie d’argent mais seulement 

pour la monnaie de nickel. Je rappeQÈrai à la Commission que 

j’ai toujours été favorable à la monnaie d’argent et que je 

n’ai jamais montré au grand enthousiasme pour la monnaie de 

nickel. Il est tout à fait exact, en ce qui concerne cette 

dernière que la Banque de France ne crédite le Trésor que dans 

la Hæure où la monnaie de nickel est en circulation. Au con­

traire, la Banque de France crédite immédiatement le Trésor 

de la valeur nominale des pièces d’argent au fur et à mesure 

que celles-ci lui sont livrées, sous réserve du quantum affec­

té à l’amortissement des bons russes.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- La loi de 1928 a 

fixé à 3 milliards le quantum de monnaie d’argent pour lequel 

la Banque de France s ’engageait. Si vous dépassez ce chiffre, 

il faut une autre convention avec elle.

m. Georges bonnet..........
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M. GEORGES BONNET, Ministre des Finances.- Jusqu’ici, 

elle n’a fait aucune objection.

M. MARCEL REGNER, Rapporteur Général.- Pa? ce que vous 

n’avez pas dépassé les 3 milliards d’argent.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Ou bien 

c’est une avance supplémentaire de la banque à l’Etat. C’est 

d’ailleurs l’objection que nous faisons : il n’est pas cont 

testable que c’est une avance de la Banque à l’Etat. Je veux 

bien que mon expression d’inflation déguisée soit exagérée : 

je ne ïài employée que pour mieux souligner ce qui est la pe: 

sée de tout le monde. Mais c’est le recommencement desavances 

à l’Etat en dehors des prescriptions de la loi de 1928. Ce 

n’est d’ailleurs pas un article essentiel.

La parole est à M. le Ministre du Budget.

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Messieurs, la meil­

leure façon de procéder sera peut être d’examiner les artic les

l’un après l’autre.

De l’article 1® à l’artl cle 5 il n’y a aucune espèce

de difficulté. Les mesures ajoutées au texte par la Commis­

sion sont bien de nature à renforcer le contrôle.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Il y en

a une surtout.

M. MARCHANDEHU, Ministre du Budget.- Nous les accueillons

et aussi celles qui sauvegardent le secret professionnel. En 

ce qui concerne la réforme administrative...,.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Et les 

chiffres ?

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- C’est 500 millions 

au lieu de 700 millions. Il ne fait pas de doute que les 200 

millions manquants peuvent être trouvés sur les valeurs mobi­

lières
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lières.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Nous 

avons eu l’impression que 700 millions, c’était vraiment exa­

géré. Comment avez-vous calculé cela ?

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Quand lesprécédents 

projets ont été éablis, ils portaient exclusivement sur le 

précompte et on avait estimé à 700 millions les ressources 

à en attendre.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Je 

crois savoir que le produit total de l’impôt général sur le 

revenu est de 2 milliards; mais quelle est, dans ce produit 

la part des valeurs mobilières ? N’est-ce pas 180 millions ?

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Oui.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Alors, 

je fais appel à votre bon sens.

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Dans le précédent 

projet on avait prévu déjà 700 millions pour une seule ne sure 

envisagée. Nous avons au lieu d’une seule msure, envisagé un 

certain nombre de mesures dont l’une au moins est d’une effi­

cacité certaine, bien qu’elle se heurte à certaines doctri­

nes :C’est le minimun forfaitaire de déclaration. Et nous 

avons encore maintenu le chiffre de 700 millions. Mais je ré­

pète que le Gouvernement ne demande pas mieux que d’avoir 

des ressourceqû’une réalité mieux établie, et si les 200 mil­

lions peuvent être trouvés dans des ressources plus sûres, 

nous accepterons un autre chiffre.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Je crois 

exprimer l’opinion générale de la Commission en disant que le 

précompte dont l’idée primitive appartient à M. PIETRI.au- 

rait fourni des ressources certaines.

M. SCHRAMECK
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M. SCHRAMECK.- Et immédiates !

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Je 

fais toutes réserves parce que je trouve que cette avance 

demandée aux petites genfc est excessive. Mais il y avait 

là une réalité.

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Dans tous les cas 

il faciliterait la trésorerie.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Mais 

ce n’était pas très juste. A la réflexion, j’ai cessé d’en 

-e^t-r-e partisan. Il n’y a qu’un système qui vaille • c est le 

carnet de coupons. Vous prenez au contraire la carte d’iden­

tité fiscale qui est très aléatoire.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- Et qui ne peut 

rien donner en 1933.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Nous* 

Vous avons donné bien davantage an substituant au mot"éclair 

cissemente"celui de justifications". Cela peut donner des 

ressources.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Vous avez renforcé les 

droits du contrôleur, c’est parfait.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Mais 

ce système du minimum forfaitaire est très dangereux.Nous 

l’adoptons, mais il nefaudrait pa.s donner au cort rôleur des 

contributions directes, suivant la très juste observation 

de M. PIETRI à la Chambre, la tentation de se dire : Tiens ! 

ça biche avec le minimum f<ff aitaire; je ne vais pas au-delà ! 

Il faut penser aussi à la mentalité du contrôleur et pas seu­

lement à celle du contribuable dont il est si souvent ques­

tion. Ce système d’abord choque toutes mes theses en matiè­

re d’impôt sur le revenu et ensuite n’en attendez pas un 

produit excessif. Voulezévous, monsieur le ministre, me di­

re le revenu des valeurs mobilières ?
M. LE MINISTRE DU BUDGET
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M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Quinze pour cent du revenu 

total•

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Cela 

fait un milliard. Comment 300 millions vont-ils se transfor­

mer en 1 milliard ? Ce n’est pas possible.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Le Gouvernement s’est préoc­

cupé de réprendre sur un certain notobre de points ce qui a- 

vait figuré dans les projets déjà établis. J’attirerai/ res­

pectueusement l’attention de la Commission sur un autre 

point : c’est que, à l’heure actuelle, si mes chiffres sont 

exacts, et si mes renseignements sur les décisions prises pær 

la Commission correspondent à la réàlité, nous en sommes à 

4.737 millions.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES .- Quatre 

milliards 731 millions !

M. MARCHANDEAU.Ministre du Budget.- Nous sommes en dé­

saccord à cause du prélèvement sur les traitements. Il fau­

dra pœndre des mesures pour arriver à 4 milliards 737 mil­

lions.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Vous 

nous garantissez toujours que vos économies ajoutées à vos ee 

cettes-que je ne discute pas pour le moment - permettront de 

réduire le déficit à 4.737 millions.

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Je suis d’autant 

plus fondé à cette heure à être beaucoup plus optimiste 

sur ce point que la Commission des finances de la Chambre 

vient de décider d’appliquer à tous^Lles chapitres du budget/ 

dès sa discussion les mesures demandées par M.GARDEY dans sa 

lettre rectificative.
M. LE PRESIDENT DE LA COMMIS­

SION DES FINANCES......................
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Il 

n’y a pour moi qu’une question : les évaluations de rentes 

me paraissent excessives.

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget.- Je me bornerai, 

mzssieurs, sur l’article 6 à donner quelques indications. 

Ces indications sont de nauure à prouver tout de meme que 

le texte proposé par le gouvernement et voté par la Chambre 

n’est pas ^absolument inefficace pour l’ensemble des fonc­

tionnaires. Voici d’abord comment il se traduit. Il y a,en 

chiffres ronds, 4.100 millions de traitements qui, d’après 

le texte de la Chambre, restent exonérés de tout prélève­

ment. Mais, par coït re, il y a 7.140 millions de traite­

ments qui subissent le prélèvement, c’est-à-dire le dou­

ble ou à peu près.

M. ANDRE LEBERT.- Ce sont les gros traitements.

M. MARCHA JD EAU, Ministre du Budget.- Il ne faut pas ou­

blier que nous partons de 12.000 Frs.

En. ..............................   • • • •
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En réalité, comment vont jouer les deux systèmes ? 

Le premier, - celui du Gouvernement, adopté par la Chambre, 

exonère totalement les traitements jusqu’à 12.000 francs. 

A partir de 12.000 francs un fonctionnaire verse 240 frases 

avec le système de la Chambre des députés; avec le système 

aZdopté par la Commission du Sénat, il versera 720 francs

Un fonctionnaire qui gagne 15.000 francs verse, 

avec le système de la Chambre des députés, 450 francs; avec 

lesystèrae de la commission du Sénat, il versera 900 frars, 

c’est-à-dire exactement le double*

Il ressort donc de ces deux constatations que, par 

les fonctionnaires gagnant 12*000 francs, c’est un prélève­

ment qui excède de beaucoup le double de ce qui leur était 

demandé par le texte de la Chambre des députés. Pour les 

fonctionnaires gagnant 15*000 frs, c’est exactement le 

double; mais lorsque nous arrivons aux tranches plus éle­

vées, c’est-a-dire à partir de 30*000 francs, nous consta­

tons que le système de la commission demande aux fonction­

naires ce que leur demandait le texte de la Chambre*

Un fonctionnaire qui touche 30*000 francs, versejæi^ 

avec le texte de la Chambre, 1800 francs; avec le texte de 

la commission du Sénat, il verserait également 1800 frais s*

Donc, c’est le petit ou le moyen fonctionnaire, ce­

lui qui gagne entre 12.000 et 30.000 francs, qui voit sa 

situation considérablement aggravée du faijr que le tauxie 

6 est appliqué à la généralité des fonctionnaires, tanüis 

qu’au contraire, le fonctionnaire qui gagne plus de 25.GD0 

francs voit sa situation à peu près maintenue et même quel­

quefois améliorée par rapport à ce que lui demandait 2e 

texte voté par la Chambre : en effet, le texte voté parla 

chambre exigeait d’un fbnetionnaire gagnait 50.000 frs, 33)0
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francs, tandis que la décision de la commission du Sénat 

n’exige de lui que 3*000 francs*

M. LE PRESIDENT. - Nous ne demandons pas mieux çy e

de lui demander 3500 francs.

M* MARCEL REGNIER* Rapporteur Général. - Nous cel- 

laborons pour mettre le projet au point.

H. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* - Au point 

de vue du volume de la recette, je puis donner des chiffres 

qui correspondent à ce que disait, tout à l’heure, d’une 

façon générale U* le Président du conseil : le projet de 

budget de 1933 demandait 250 millions aux fonctionnaires; 

le projet Lamoureux, rapporté par M. Roy, demandait 265 

milliobs; le projet actuel, du Gouvernement leur demande 

275 millions.

M. LE PRESIDENT. - Comment vous arrangez-vous 

pour avoir ces 275 million s?

M. PAUL MARCHANDEAUi Ministre du Budget* - M. le 

Président me fait la même objection qu’il adressait toit 

à l’heure à M* le Présidait du Conseil ; il me dit î votre 

chiffre de 275 millions est absolument illusoire, aléatoire 

parce qu’en réalité un alinéa de votre article prévoit çy e 

vous ne pourrez continuer à opérer ce prélèvement qu’autfint 

que la réforme administrative n’aura pas donné de résultats* 

En effet, ce texte a été introduit par la commission des fi 

-nances de la Chambre, - ce n’était pas le texte initial 

du Gouvernement qui prévoyait seulement que c’était au- 

dessus des 300 millions attendus de la réforme administra­

tive que le prélèvement devait aller en diminuant. Le texte 

de la chambre ne porte aucune atteinte à la réforme admi­

nistrative, mais le prélèvement devra être réduit chaque
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fois que celle-ci aura produit 175 millions.

Il ne faut pas oublier que, dans la réforme admi­

nistrative, il y a deux sortes de mesures : celles d’un 

rendement immédiat, celles d’un rendement différé*

On ne peut penser que, du jour au lendemain, il 

s’opérera des compressions massives du personnel ou qu’un 

service disparaîtra sans que des précautions soient pri­

ses* <Quant à moi je pense que cette mesure ne paraît pss 

de nature, pour l’exercice 1934, à apporter un grave pré­

judice au prélèvement opéré sur les traitements des fonc­

tionnaires, mais comme nous donnons à ce prélèvement un 

caractère essentiellement provisoire, c’est donc pour l’e­

xercice 1934 qu’il doit jouer et c’est pourquoi la mesure 

ne présente pas de graves dangers.

K. LE PRESIDENT. - Je vous demande pardon, ce qi * 

il y a de plus gsave, c’est que vous ne donnez qu’un caia c 

tere provisoire à votre prélèvement, alors que vous deman­

dez à tout le reste du pays des sacrifices permanenZts et 

définitifs, comme vous l’avez fait pour les rentiers et 

tous les contribuables.

Je comprends vos autres objections, mais je ne 

puis arriver à comprendre que vous donniez un caractère 

temporaire à une ressource qui doit être définitive* Qj 

n’est pas sérieux*

M. MIIAN. - Le déficit de l’année prochaine obli­

gera le gouvernement, soyez en bien certains, à revenir 

sur cette décision : c’est un provisoire définitif.

IX. LE PRESIDENT. g Est-il honbête d’écrire des 

textes sembZlables ?

PAUL MARCHA.KDEÀUf Ministre djt Budget* - Je 

ne dois pas vous laisser ignorer que, jamais, la Chambre
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n‘acceptera le principe d’un prélèvement auquel on ne don­

nerait pas le caractère provisoire. Du reste,-.M. le Mi­

nistre Chéron pourra confirmer que lorsque les experts a- 

vaient prévu un prélèvement sur les traitements des fonc­

tionnaires, ils avaient entendu lui donner un caractère 

essentiellement provisoire. C’est le texte même du rap­

port des experts.

M. HENRY CHERON, - Dans le projet de "budget que 

j’avais déposé, en effet, ce prélèvement avait un caractère 

provis/oire, car il s’agissait de faire rentrer certaines 

sommes au cours d’une année; il n’était prescrit que peur 

l’année 1933 et l’on disposait que si l’on pouvait ensui­

te, dans la réforme administrative, trouver assez de sup­

pressions d’emplois pour rendre ce prélèvement inutile en 

ne le continuerait pas. Voilà quel était le caractère du 

prélèvement à ce moment.

M. PAUL MARCHâNDEAU, Ministre du Budget. - D’après 

le rapport des experts il fallait attendre, en effet, h 

réforme administrative.

M. HENRI ROY. -Je crains que les experts n’aient 

pas connu la situation que nous connaissons actuellement.

11. MILAN. - Le déficit sera encore augmenté 

l’année prochaine.

M. PAUL MRCHÂNDEAU, Ministre du Budget. Je suis 

obligé de me placer devant une situation de fait absolues nt 

indéniable : il n’est pas de gouvernement qui puisse faire 

voter par la Chambre un prélèvement sur les traitements des 

(fonctionnaires s’il n’a un caractère temporaire
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M. IB PRESIDENT. - Si vous me disiez "jusqu’à la fin de 

la crise", soit» sinon il n’y a rien à faire*

M. MILAN. - Le provisoire, c’est 1 ’attrape-nigauds*

M» MARCEL REGNIER, Rapporteur-Général• - Monsieur 

le ministre, pour entrer dans la voie de la collabora­

tion, consentiriez-vous à soutenir,devant la Chambre, 

un projet dont nous discuterions les taux plus tard, mais 

qui comporterait un prélèvement pour tout le monde, quel­

que léger soit-il ?

M. LE PRESIDENT. - ff’est une autre question ?

JI. MARCEL REGNIER* Rapporteur-Général» - C’est delà 

collaboration*

M. LE PRESIDENT. - Il y a deux questions : celle 

des taux..•

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur-Général» - Nous la 

réservons, mais nous demandons que l’égalité existe entre 

les citoyens, qu’il n’y ait pas d* àé^xèveæot'-u la bas; • 

Pour le taux, c’est une autre question*

M. PAUL 1MRCHÀNDEAU, Ministre du Budget. - Sur ce 

point vous comprendrez que je ne puisse pas répondre*J e

transmettrai votre question a M. le Pi'ésident duConseil*

M* LE PRESIDENT. - Laissons de côté l’article 6. Nous 
y reviendrons; tâchons de limiter les points de desaccori

M*. HENRY CHERON. - Sur l’article 5, j’avais une ques 

tion à poser, mais je la crois résolue par avance : nous^ 
avons retiré de l’article 5 - et Je crois que nous avon^en 

-du service au gouvernement, - une disposition qui le fer-
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çait à recourir à la loi» Je suis sûr que vous acceptez 

cette modification»

Ministre du Budget»-
M» PAUL ïMRCHANDEAU» Et j’en remercie la Commission

M» LE PRESIDENT» - Tout est accepté pour les 5 

premiers articles»

M» PAUL IMRCHANDEAUt Ministre du Budget» - Article 

6 "bis : prélèvements sur les pensions d’ancienneté » Je 

suis obligé de faire la meme observation que pour l’article 

6, à savoir qu’il paraît peu possible, dans les circons­

tances actuelles, étant donné surtout les taux extrêmement 

lourds pour les pensions au-dessous de 7.000 frs qui au­

raient à payer 3 $>, quel que soit leur montant, de faire 

accepter un texte de cette nature» Si nous ne l’avons pas 

inclus dans notre projet c’est que nous estimiçns impossi­

ble de le faire admettre en ce qui concerne les pensions 

d’ancienneté» Il y a, à la Chambre, des défenseurs nomhreuc 

et ardents des retraités qui n’accepteraient pas un texte 

de cette nature»

M» MARCEL REGNIERt Rapporteur Général» - Alors, 

comment et sur quoi faire des économies ? Nous ne pouvons 

toucher à quoi que ce soit sans que la Chambre proteste 

et se refuse à voter» Comment allons-noue équilibrer le 

budget, dont l’equilibre, K* le lÊinistre le sait mieux que 

personne, est indispenàable ?

M* PAUL MARCHANDEAUt Ministre du Budget» - Ce n’œt 

peut-être pas un mauvais procédé, au point de départ, qus 

d’avoir une prétention modeste, pour pouvoir si la né­

cessité continue à s’affirmer, augmenter ensuite d^es pré­

tentions,
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M. HIIAN. - Il y a deux ans que nous faisons ainsi*

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général. - Il yxaxasoix 

xas. faut prendre la question de plus haut! vous etes for­

cé tout de même, alors que vous allez demander, l’année 

prochaine, 20 milliards au crédit public, de lui donnerfe 

sensation que vous avez fait qâelquechose de sérieux. Com­

ment voulez-vous que les gens qui cachent leur argent avec 

un soin jaloux le sortent de leurs coffres-forts ? Il faut 

leur présenter un total d’économies qui les rassurent en 

leur donnant enfin la conviction qu’il y a un gouverne® nt 

et un parlement disposés à faire oeuvre utile, sinon c’est 

le déficit, l’inflation et la chute du pays.

Ministre du Budget
M* PAUL MRCHANDEAU. - Je n’exprime pas, à l’heuw 

actuelle, une opinion personnelle, mais un sentiment qu’en 

toute loyauté je dois faire connaître ici : à l’heure 

actuelle, il ne me paraît pas qu’il soit possible de faire 

voter un texte semblable par la chambre»

M. LE PRESIDENT. - Vous ne pourriez pas essayer, nê « 

me en faisant une distinction entre les pensions, en chan­

geant les taux ?

rMARCEL REGNIER, Rapporteur "Générale» - Ce ne sont 

pas les taux qui m’arrêtent, c’est le principe.

jfc, LE pRESTTïEhT. - Laissons, en effet, la question 

du taux : il y a deux choses qui me choquent : c’est le 

caractère temporaire - et encore si vous le vouliez, vous 

pourriez le limiter à l’année, - et ensuite c’est que la 

mesure n’est pas générale ! peu ou prou il faut que tout 

le monde vienne auc guichets l

M. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget. - II. faut 

a^ajorteraux chiffres pour voir ce que pourrait donner une
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modification do texte. Actuellement, les pensionnés qui 

touchent une pension inférieure à 7*000 frs sont au ncmtr e 

de 243.000; ils perçoivent 700 millions, alors que ceux qui. 

touchent une pension supérieure à 7.000 frs sont au nombre 

de 300.000 &onDEs/et perçoivent 3.400 millions de pensions 

Il est évident que la mesure sera plus facile a 

faire accepter si elle atteint un nombre moindre de per­

sonnes.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur-Général. - Elle perd

alors son efficacité.

M. LE PRESIDENT. - Voulez-nous donner une note 

sur ces chiffres ainsi que sur les divisi ons de traitements 

Jf. Haguenin to udra bien nous la remettre. (Assentiment) 

Je comprends très bien la planche savonnée que vous noxs
M. PAUL MRCHANDEAU, v montres.

HHnistre du Budget. - Je passe à l’article 7. Pour 

les indemnités vous avez pris une décision aux termes de 

laquelle”à partir du 1er janvier 1934 il sera opéré sur 

toutes les indemnités une réduction d’un taux minimum cb 

15 sous réserve d’un taux supérieur qui aurait été éla­

boré par la commission.”

Ici également, grosse difficulté d’application, 

parce qu’un taux uniforme, en matière d’indemnité risque 

d’atteindre dans les mêmes proportions, des indemnités qui 

représentent vraiment le payement ou le remboursement de 

frais auxquels est exposé le fonctionnaire. Il y a donc ujw 

nécessité de faire une discrimination.

Je vais vous donner un exemple assez curieux qii 

montre à quoi peut aboutir un texte comme celui-là. Je 

ne prendrai pas un petit fonctionnaire, pour ne pas créer 

de l'émotion, nain un très gros fonctionnaire. Voici à 

quoi aboutirait, pour ce fonctionnaire, l’application Si
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taux do 15 aux indemnités»

Un ambassadeur touche actuellement 150*000 frs de txi - 

tene nt, plus un traitement de poste de 10.000 frs t des 

frais de représentation de 400.000 frs, une indemnité de 

80.000 frs et une autre indemnité de fonction de 150.000 

frs. Il subira, sur son traitement un prélèvement de 

12.400 frs et sur ses indemnités un prélèvement de 96.0(0 

francs. J’ajoute, pour le petit fonctionnaire, que si votie 

texte__devait/ Stre maintenu, ce serait en réÆa&té par ce 

prélèvement massif str ses indemnités, comme un deuxième 

prélèvement sur son traitement qui risquerait d’être ainfc i 

considérablement amoindri. Je crois qu’en matière d’indœi>i- 

tés, et c’étaient les intentions du gouvernement, il faut 
surtout tenir compte de la nature de ces indemnités et de 

la répercussion de la mesure sur la situation du bénéfi­
ciaire. Les intentions du gouvernement étaient de suivre 

autant que possible la commission chargée de la révision.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur-Général» - Si la 

commission a envisagé et voté ce texte, c est que, 1 année 

dernière, nous avions mis da^r1feloi/<une disPosltion ac" 

ceptée par le Gouvernement, W* cas ou la commission char 

-gée de la révision des indemnités n’aurait pas Ans

un certain délai, terminé son travail; le prélèvement * 
alors

10 % devait/être obligatoire.

H. LE PRESIDENT. - El le gouvernement avait accepte»

]ffi. 1MRCEL REGNIER, Rapporteur-Général» - Mais 

la disposition n’a pas été appliquée.

u. - si les gouvernements n-o^ervent pas M

. Citoyens l’observeraient -ils ?
loi, comment les

x » ®o«é>val. - Nous nous BARCEL/REGNIER, Rapporteur-Generax.

sommes trouvés en pxâtx-x prénence de votre texte qui, ai —
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lieu de 700 millions demande 600 millions aux indemni­

tés» Bous nous sommes dit ‘“cela va recommencer •” et nous 

av/ons peut que cela recommence, car si mes renseignements 

sont exacts, le chiffre de la commission des indemnités 

est inférieur à celui qu’on nous a indique, et nous avers 

craint qu’au lieu de 600 millions nous n’aboutissions, en 

réalité, à 200 millions» Vous nous dîtes que les prélève­

ments sur les indemnités versées aux ambassadeurs sont ex­

cessifs, mais je me demande si, en réalité les indemni­

tés ail ouées aux ambassadeurs sont parmi celles qui peu­

vent être révisées. Je n’en suis pas sûr; mais si vous en­

visagez un prélèvement de 600 millions sur 2 milliards d* 

indemnités révisables, cela fait une moyenne de 30 ^»

IL» PAUL 1SARCHANDEAU, Kinistre du Budget. « Oui, 

la différence provient du fait que, précisément, - et vous 

me donnez là un argument qui vient à l’appui de ce que je 

soutiens •» l’un des gouvernements précédents s’est trouvé 

gêné pour applique^ par/ décret cette réduction de 10 

Il s’est heurté précisément à l’uniformité du chiffre qui 

devrait être appliqué à toutes les indemnités» C’est à la 

suite d’une démarche qui a été faite auprès du chef du 

gouvernement que, constatant l’impossibilité matérielle 

de réaliser la ne sure envisagée, il a consenti a mettre la 

question à nouveau à l’étude pour un examen plus approfon­

di, mais il a été entendu, et nous comptons que cette dé­

cision sera appliquée rigoureusement, que les décrets pri. s 

postérieurement auront tous leur effet à partir du 1er 

août, car ïï» le Président Daladier n’a accepté de différer 

l’application dw décrets en question , en raison des diffi­

cultés que je signale, qu’à la condition qu’il y aurait ré 

troactivité au 1er août 1933.

H. LE PRESIDKET» - Alors, on fera rendre l’ar-
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gcnt aux gensl ce n’est pas possible*

M« PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* La récupé­

ration se fera en moins perçu sur les indemnités a venir

M. LE PRESIDENT* - Vous n’arriverez qu’à faire crier 

les fonctionnaires bien plus fort qu’avec notre système 

et vous frapperez les petits dans des conditions bien 

plus dures que nous ne le faisons no us «-meme s *

M* MARCEL REGNIER* Rapporteur-Général» - Quelle 

certitude avez-vous que, - la commission agissant dans 

les conditions où elle le fait actuellementt“nous aurons 

à la fin de ses opérations, pour le budget de 1934, cette 

somme de 600 millions à provenir du prélèvement sur les 

indemnités ?

M. PAUL MARCHANDEAUf Ministre du Budget* - J’ai eu, 

hier, une longue conversation avec Ma le Procurer Général 

Labeyrie qui s’est préoccupé de cette situation et se de­

mandait comment on pourrait arriver à ce chiffre, et à Ja 

àuite de cette conversation et de certaines précisions que 

j’ai pu lui donner, nous sommes tombés d’accord pour re­

connaître qu’il n’était pas impossible d’arriver à ce «Mc 

chiffre de 600 millions*

M* LH PRESIDENT* - E* Labeyrie vous l’a dit ?

M. PAUL MRCHANDEAU* - Oui, mais je vous prie de ne 

pas me demander de préciser davantage»

M. LE PRESIDENT, - En somme, vous nous demandez de 

revenir sur notre décision en ce qui concerne les 15 ^* 

Nous verrons cela tout à l’heure*

M* IÀUDIER, - En qualité de Berrichon je reviens toi>- 
jours à mes moutons, et je demande à M* le Ministre si
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son texte va permettre d’atteindre non seulement les in­

demnités des fonctionnaires de l’Etat, mais celles des 

fonctionnaires départementaux et municipaux ? Les in­

demnités de logement, les vacations dans les cimetières 

vont-elles etre touchées. La question des Receveurs muniœ- 

cipaux est très importante, et voire décret de 19S9 va 

permettre de demander la révision non seulement des trai­

tements, mais des indemnités, notamment d’ancienneté et

- de-fonction. Ce texte vous permet de les atteindre»

M. LE PRESIDENT. - Si vous présentez un texte sur 

ce point, je le vote immédiatement.

il, IAUDIER. - J’avais proposé un amendement visaù t 

les indemnités payées par les départements et les communes< 
Ministre du Budget

M* PAUL MARCHANDE^. - J’accepterais volontiers un 

texte de cette nature, à condition qu’il bénéficie au bud- 
zceluldtt 

get des départements, et des communes et pas seulement à / 

l’Etat»

M. LE PRESIDENT. - Vous n’aurez, Monsieur Lau- 

dier, qu’à rédiger un article additionnel et nous le 

voterons.

M. PAUL'KARCHANDEAU, Ministre du Budget. - Je passe 
à l’article 8 bis nouveau. Il vise lej/rersement de 80 

millions par les caisses de garantie, texte déjà proposé 
et écarté par la commission des finances de la chambre, 
motif pris du fait que les excédents ainsi réalisés par 

les caisses de garantie sur ce qu’elles ne payent pas 
au titre des retraites ouvrières et paysannes, devaient 

servir , d’après les engagements antérieurement pris, à 

compenser la situation des vieillards exclus deséissurances 

sociales et que ce reversement était un retour sur la
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promesse faite»

En tout cas,le gouvernement ne voit aucune 

difficulté à la réduction des majorations accordées aux 

assurés sociaux agricoles; ceci a été églement proposé 

par le précédent gouvernement et le gouvernene nt actuel 

ne voit aucun inconvénient à incorporer la mesure dans son 

projet, quoique cela ait été écarté par la commission 

des finances de la chambre, comme portant atteinte aux 

principes de la loi sur les assurances sociales*

1E. LE PRESIDENT. - JTe ne vois pas comment.

M. PAUL MARGNANDEAU, Ministre du Budget. Je 

n’insiste pas, nous acceptons.

Je passe au taux de l’allocation aux sou- 

tiens indispensables de famille appelés sous les drapeatx î 

il courrait être ramené à 2*50 ou 1.50. Cependant la 
des 

quest ion est assez délicate car nous touchons la à un/pa. nts 
que . .. ' •

la Chambre se montre particulièrement tenace a 

laisser en dehors des mesures envisagéesa comme chaque fois 

qu’il s’agit dé dispositions présentant à un degré quel­

conque un caractère d’assistance.

M.- MARCEL REGNIERRapporteur Général. - Cer­

taines commissions d’examen reculent devant le &aux de 

3.50, et elles n’accordent rien, alors qu’elles seraient 

peut-être disposées à donner 1.50. Nous leur donnons airtei 

une liberté de plus.

M. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* 

L’article 8 quinquies vise les rabais d’adjudication pour 

les communes. Nous acceptons»*.

K. IÆ P5SSIDEKT. . c«e8t un article très 1^-

tant
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M. PAUL MRCHANDEAU, Ministre du-Budget» -•»• Bien 

nu’il ait été prévu de très grosses réductions*

M* LE PRESIDENT. - Nous l’empruntons au contre-proje t 

socialiste»

34. PAUL MARC HANDEAU , Ministre du Budget* - Je l’avis re­

fusé parce qu’il y a de très grosses réductions prévues de 

ce chef»
Article 9 : prélèvement 4e 100 millions au lieu de 

150 sur la loterie au profit de la caisse des calamités...

U. MABCBL RBGNIBR, Rapporteur Général. - C’est un texte 

de redressement. Lorsque nous discuterons le éudget des 

dépenses, nous verrons s’il faut mettre 150 millions. 

C’est une question do forme. D’ailleurs, c est le texte du 

gouvernement que nous avons repris*

34. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* - L’article 
10 est celui de la monnaie. M* le Ministre des finance^ 

fourni tout à l’heure quelques indications à la commissim 

à ce sujet: il vous a dit qu’en ce qui le concerne la réiuc 

-tion à 628 millions ne lui causait pas d’inquiétude; voici 

pourquoi : -tout-d’abord, ce n’est pas 628 millions qu il 

faudrait entièrement supprimer parce que, du fait de la 

J.oi de juin 1928 fixant le programme monétaire, il y a

3 milliards de monnaies d’argent/ prévu/s et qu’à la fin 

de 1933, il n’en avait été frappé que pour 2.155 milliers 

Donc, nous avons un volant qui permet nous créditer (te 

200 millions environ, dans le projet actue/1» Sur ce 

point, par conséquent, aucune difficulté*
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Restent alors les 445 millions de supplément . 

Et ici 5® me permets d’attirer l’attention de la. Commis­

sion • C’est qu* il ne s’agit pas de la monnaie de 

nickel uniquement , le texte de la Chambre laisse au 

Gouvernement la faculté de réaliser l’émission de monnaie 

soit en argent, soit en nickel .

Si donc, comme cela est probable, éjrant donné que la 

monnaie d’argent n’a pas encore été mise en circulation 

dans nos colonies , même pas en Afrique du Nord, cette 

monnaie rencontre la faveur de ceux qui veulent conserver 

une monnaie de métal par devers eux - ainsi que cela se 

produit souvent panai les populationsindigènes • nous 

aurions à émettre de la monnaie d’argent non pour satis­

faire à nos besoins budgétaires mais pour répondre à des 

besoins réels •

D’autre part, il ne faut pas oublier que les petites 

coupures sont supprimées et qu'il n'y aura pas juxtaposi­

tion des monnaies, les porteurs n’auront plws le choix 

entre les petites coupures et la monnaie de métal . 

Et comme nousavons la possibilité de faire soit de la mon­

naie d’argent, soit de la monnaie de nickel , nous ferons 

celle qui rencontre le plus de faveur •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Je retiens la déclaration 

de M. le ministre qu'il n’a été frappé, en x«x application 

de la loi de 1928 , que 2 155 millions de monnaie de métal.

M. LE MINISTRE DU BUDGET • Sur trois milliards auto­

risés . Il subsiste donc, de ce chef, un écart de 845 mil­

lions •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Qui bous donne 200 millions 

de bénéfice
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M. LE MINISTRE DU BUDGET . 645 millions sont portés dans 

le "bleu" du budget , il reste donc 200 millions de bénéfice.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION . Nous en prenons 

note .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . J'arrive à l'art. 12 .

Ici, M. le Président du Conseil vous a dit combien 

il tenait au vote de cet article . Je n'ai pas à reprendre 

les raisons politiques qu'il vous a données . Mais , à côté 

de ces raisons politiques, 3'ai quelques arguments à fournir 

en faveur du texte proposé .

La réduction de 9 à 2 % était un des plus gros dégrè­

vements faits sur les marchandises neuves comprises dans les 

cessions de fonds de commerce , et , contrairement à ce qui 

avait été dit à la Chambre sacx sur ce su^et, c'est un des 

points les plusdélicats . Nous n'avons obtenu, en effet, que 

9 voix de majorité à la Chambre .

Ce n'est pas principalement le petit commerce qui souf­

frira de cette mesure ... ( M. le Président de la Commission 

fait un geste de protestation ) ce n'est pas lui qui détient 

des stocks importants de marchandises, surtout à l'heure 

actuelle .

Puis, il ti est pas possible, dans un article de cette 

nature, de faire une discrimination . Cet article ne vaut 

que s'il porte vraiment sur les dégrèvements opérés par les 

trois lois de 1928 , 1929 et 1930 . Si nous enlevons un des 

éléments de l'article, il ne vaut plus rien parce qu'il n'a 



-59

plus le caractère d’un principe général, d’un retour sur 

ce qui a été donné dans une période de facilités par rapport 

à ce qui est demandé dans une période de difficultés .

En ce qui concerne les valeurs mobilières , M. le 

Président du Conseil vous a donné ses arguments . Tl faut 

de plus retenir ce fait qu*alors que, avant que le texte 

soit voté par la Chambre, nous avions été saisis de quel­

ques protestations, en particulier du Groupement 

des porteurs de valeurs mobilières - qui avait commis, de 

très bonn& foi un certain nombre d’Erreurs : il croyait, en 

particulier, que nous remontions le taux de la taxe de 

transmission , il croyait également que c’était au plein 

que s’appliquaient nos regrèvements «• depuis que le texte 

est voté, nous avons l’assurance - et cela s’est traduit 

par l’état du marché des valeurs « que ces mesures n’in­

quiètent pas du tout les porteurs de valeurs mobilières . 

La mesure est acceptée , elle l’est sans enthousiasme, le 

veux bien, mais elle n'a pas provoqué de réactions violen­

tes .

M. ANDRE LEBERT • J’ai reçu hier de véhémentes protes­

tations .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES . Et 5'ai 

reçu une délégation ce matin .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . C'est peut-être parce ces 

protestations se font auprès de la Commission qu'elles ne
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se produisent plus auprès du Gouvernement .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES | Il y a, 

dans tous les cas, une question qui ne passera jamais au 

Sénat | c’est l’affaire des "bois et forêts .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . C’est une si petite chose I

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES . Petite 

chose aussi l’abaissement du tarif pour les effets négocia­

bles tirés de l’étranger et payables en France ...

M. LE MINISTRE DU BUDGET . X 200 000 francs .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. En ce 

qui concerne les titres nominatifs , le droit avait été 

réduit de SO centimes à 64 centimes puis à 30 centimes ; 

vous nous proposez de le rétablir à 55 centimes , ce n’est 

pas précisément un moyen d’éviter la fraude .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Remarquez que nous avons 

fait une conversion qui a frappé la rente alors que nous 

n’avions rien demandé qux autres valeurs mobilières .

M. MILAN**. Elles ne touchent plus rien !

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES . Statis­

tique } statistique 1 Qu’a rapporté l’impêt sur les valeurs
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mobilières cette année et quelles étaient les évaluations 

budgétaires ? En novembre , vous n’avez pas de rentrées sur 

les valeurs mobilières • Je vous demande ce tableau statis­

tique •

M. FARJON • Lorsque le dégrèvement de 9 à 2 $ sur les 

marchandises neuves de fonds de commerce a été décidé , ce 

n’était pas pour éviter une fraude mais une certaine manière 

de procéder qui s’imposait immédiatement à l’esprit . Qui 

empêchait l’acheteur d’acquérir d’abord les marchandises 

en payant l’impôt de 2 $ sur le chiffre d’affaires et 

ensuite de traiter l’achat du fonds de commerce sans marchan­

dises . Est-ce que, par une nouvelle augmentation de ce 

taux, au lieu d’avoir des recettes nouvelles nous ne les 

verrons pas s’enfuir ?

M. LE MINISTRE DIT BUDGET . Je vais rechercher ce qu’a 

donné , comme volume d'/opérations , l’abaissement du taux 

de 9 à 2 % « Je ne crois pas me tromper en disant que la 

même proportion de fraude à 9$ continue à s’exercer à 2

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES . Soyez- 

en convaincu l

M. LE MINISTRE DU BUDGET. J'insiste , comme l’a fait 

M. le président du Conseil, et peut-être plusencore, pour 

le vote de l’article 12 , car 5e connais la difficulté 

que 3*ai eue à l'égard des autres dispositions du projet 

et que 3'aurais à nouveau devant la Commission des finances 

de la Chambre et devant la Chambre elle-même pour penser 

que s'il disparaissait du projet ce serait un des gros 

arguments contre le projet lui-même •
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Comme il est remplacé par un nouvel article 12 auquel 

3e ne vois pas beaucoup de chances d’être voté , c’est une 

recette de 437 millioms qui disparaît .

MJTLE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES • Nous 

escomptons, nous, 300 millions dans notre équilibre .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Il y a , de ce fait , ^137 

“millions qui disparaissent • Ils sont remplacés par un 

article prévoyant le retour sur les exonérations accordées 

à certains services concédés ; distributions d’air comprimé, 

d’eau, d’électricité, de gaz , entrepôts reels des sucres , 

exploitation des ports de pêche et frigorifiques, entrepôts 

frigorifiques des viandes aux halles , criéées municipales , 

publications officielles , annonces légales , transbordements 

et remorquages dés navires , pompes funèbres , transports 

etc... sous réserve d’une exonération qui exclut les che­

mins de fer .

Vis à vis de ce texte, qui a le tort de ne faire que 

300 millions là où celui sur les régrèvements faisait 437 mil 

lions , 3e prévois des difficultés considérables venant de 

<Se qu’on va nous dire que, par ce retour sur l’exonération 

des services concédés , nous allons continuer à augmenter 

le coût de la vie .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES . Et 

par les impôts 1

M. LE MINISTRE DU BUDGET . C’est une ob/servation que ne 
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manqueront pas de faire tous les maires et toutes les 

collectivités locales qui sont profondément atteintes 

par ce texte .

Je livre cette question à vos méditations, mais 5s 

crois très sincèrement qu’il ne nous sera pas possible 

de faire passer ce texte .

L’article 12 A prévoit une taxe sur les magasins à

prix unique . Cette taxe , créée par la Chambre, a été

supprimée par la Commission ...

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION . A l'unanimité .

Vous n’y faites pas objection ?...

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Non .

J’en arrive à l'article 12 bis accepté par la Com­

mission , ce dont 3e suis très heureux car 5'attends 

beaucoup de son texte .

( A ce moment , M. Caülaux cède le fauteuil de la 

présidence à M. Léon Peî^fer , vice-président .)

M. HENRI ROY . Je voudrais poser quelques questions 

sur le fonctionnement de cet article .

Je ne parle pas du premier paragraphe , encore qu'il 

aurait été nécessaire de remplacer le mot "carburants " 

par le mot " combustibles liquides " car iï pourrait se 

poser là la question du benzol .

Le paragraphe dit qu'à partir de la même date, il sera 

perçu un droit de 50 fran ss par hectolitre " ; où sera- 

t-il perçu ?
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M. LE MINISTRE DU BUDGET . Comme est perçu le droit 

actuel , c’est à dire à l’importation .

M. REN RI ROY . Toute l’essence importée ne sert pas 

seulement pour les automobiles , il y en a pour l’aviation ; 

qu' a liez-vous faireen ce qui concerne l’essence pour 

avions ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET | La chose est prévue , nous 

allons procéder par ristourne . Le droit sera perçu à 

l’importation, comme il l’est actuellement , puis, sur 

justification de la consommation , nous ferons la ristourne 

à l’aviation .

M. HENRI ROY . Qu'allez-vous ristourner ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Nous ristournons l’augmen­

tation du droit , c’est-à-dire 50 francs par hectolitre.

M. HENRI ROY • Vous ne le pouvez pas, autrement vous 

allez faire une situation singulièrement privilégiée à 

l’essence d’avion .

En effet , dans les 50 centimes par litre de surtaxe, il 

est prévu le droit de circulation des automobiles qui ne 

sera plus acquitté . Une part de la surtaxe représente donc 

l’acquittement de quelque chose qui était dû • 37 ou 38 

centimes correspondent a la taxe de circulation, vous 

ne les devez pas à l’aviation puisqu’elle ne les payait 

pas
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M. LE MMINISTRE DU BUDGET . Il y a deux catégories 

à étudier . Je ne pouvais faire payer plus cher les 

services de l’Etat ...

M. HENRI ROY . Il y en a des exemples .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Nous préférons ne pas les 

suivre .

Tîous croyons qu’il n’est pas recommandable d’augmen­

ter les dépenses d’un côté en créant des ressources de 

l’autre .

En ce qui concerne l’aviation civile , nous ne voulons 

pas paralyser son essor , son développement est plus né­

cessaire que jamais , aussi, dans le moment présent, nous 

ne lui demandons rien .

M. HENRI ROY . Vous lui faites la ristourne intégrale ?

M. LE MINISTRE D’T BUDGET . Oui .

M. HENRI ROY . Vous allez donc lui donner une situa­

tion privilégiée sur l’autre essence .

M. FARJON . C’est un cadeau .

M. HENRT ROY . Je répète que, dans les 50 centimes de 

surtaxe , il y a deux parties , une qui correspondes: au 

droit de circulation supprimé, l’autre à la surtaxe propre­

ment dite • Si vous voulez donner le même traitement à



66-

1*essence , vous ne devez pas ristourner à l’essence d’ 

avion la partie qui correspond à la suppression du droit 

de circulation,des automobiles .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . La question est très simple 

et je vais faire juges MM. les membres de la commission .

M. Henri Roy me pose une question précise : Qu*allez- 

vous faire vis-à-vis de l’aviation ?

Je réponds que, dans l’aviation , ii y a deux catégo­

ries à envisager .

D’abord , l’aviation militaire . Pour celle-là , je ne 

veux pas avoir l’air d’encaisser une recette au titre du 

budget qui entraîne une dépense supplémentaire pour 1’ 

aviation miialtaire I J’ai donc prévu , en réductiàn du 

bénéfice de ma réforme , ce que cela coûterait de plus au 

ministère de l’air et je le lui ristourne .

L’aviation civile maintenant . M. Henri Roy dit que 

1’aviation civile ne paye pas actuellement de droit de 

circulation et que je lui fais une situation privilégiée 

puisqu’elle ne payera pas l’essence plus cher qu’à l’heure 

actuelle ..I

M. HENRI ROY. Si vous faites la ristourne intégrale,.

M. LE MINISTRE DU BUDGET • Vous trouve® que j’avantage 

trop 1’aviation ?. ..

M. HENRI ROY . Sans doute
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M. LE MINISTRE DIT BUDGET . Là, 5e réponds , comme 

3e le faisais tout à l’heure, que dans un moment où nous 

devons souhaiter le développement de l’aviation civile , 

nous ne devons pas songer à lui imposer une charge nou­

velle ; c’est donc bien volontairement que nous faisons 

ce sacrifice .

M. HENRI ROY . Second point . Il y a des essences à

usage ménager et à usage industriel . Allez-vous faire

à ces essences un traitement favorisé ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET | Nous nous y sommes nette­

ment refusés, car c’était une porte ouverte à la fraude . 

Tl eût été impossible à partir de ce moment d’exercer un 

contrôle efficace sur l’essence qui pouvait être employée 

à des usages ménagers , Nous nous limitons strictement a 

1’énumérâtion qui figure au texte »

M. HENRI ROY » Je prends acte qu’à l’heure même 

où vous donnez une protection supplémentaire à l’aviation, 

vous allez surcharger un certain nombre d'industries . 

Par exemple , le commerce des vernis emploie de l’essence 

en quantité considérable . Les industries de Marseille 

vont être également très frappées, et notre collègue M. 

Schramexk a reçu un télégramme significatif à ce propos.

M. LE MINISTRE DU BUDGET • Nous sommes ici dans le

chapitre de la fiscalité , nous surchargeons évidemment

tout le monde ..
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M. HENRI ROY . Quand on fait de la fiscalité , il 

est dangereux de ne pas la faire égalitaire et de privilé­

gier certains par rapport à d’autres .

M. LE MINISTRE DU BUDGET • Faites attention qu'à l'heure 

actuelle 1' aviation a le caractère d'un service d'intérêt 

nationàl et que le petit fourneau à essence n'a point ce 

caractère .

M. HENRI ROY I Mais de quel droit handicaper un 

certain nombre d'industries, telles que celles de Marseille?

M. MANCEAU . Il en va de même pour 1'industrie de 

la colle caoutchouc pour la chaussure . Elle avait dé^à de 

la peine à lutter contre l'industrie allemande, elle est 

maintenant ruinée car c'est une répercussion d'un franc par 

litre .

M. FARJON . Il en va de même pour les industries des 

corps gras , les huileries et savonneries .

M. HENRI ROY . Qu'advient-il du gazoil ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET . H supporte la taxe propor­

tionnellement .

M. HENRI ROY . Non pas . Et c'est là encore un des 

oublis du texte . D'abord, il n'est pas question de gazoil,
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même en prenant à la lettre l'article 1er } les gazoils 

ne sont pas compris puisque ce ne sont pas des carburants .

M. LE MINISTRE DU BUDGET • Si, sur ce point , il planait 

le moindre doute , 3'accepterais tout amendement tendant à 

préciser la portée du texte .

M. HENRI ROY . Vous allez voir combien il est dangereux 

de prendre des mesures d’une application aussi délicate . 

Tl y a le gazoil qui va aux camions , mais il y a aussi le 

gazoil qui va aux moteurs fixes.-

Si vous prévoyez pour le gazoil une taxe qui sera celle 

de l’essence I vous allez le surcharger considérablement 

puisque la taxe actuelle n’est que le quart de celle de 

l'essence . D’autre part , comment faire une discrimination ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Cette taxe nous est demandée 

par tout le monde, on nous réclame même de faire , sur le 

gazoil,une taxe d’aggravation par rapport à la taxe sur 

l’essence .

M. MANCEAU . Il serait dangereux de trop frapper le 

gazoil , il faut au contraire le favoriser puisqu’on peut 

le produire chez nous en temps de guerre .

M. LE VTCE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. Il 

faut établir la parité .

M. HENRI ROY . Ce que 3® veux mettre en lumière, c'est
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la difficulté sinon l’impossibilité du contrôle, d’où la 

f raude .

J’en arrive aux carburants . Tl y en a actuellement 

trois , les super-carburants ; type Esso et autres , 1’ 

essence tourisme et l’essence poids lourds . Vous allez 

créer un quatrième carburant , le carburant à 30 % d’alcool; 

où allez-vous le loger et comment allez-vous le distribuer ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Exactement de la même façon 

que les autres catégories de carburants .

M. HENRI ROY . Personne n’en prendra .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Si, 3'en suis sûr, et voici 

pourquoi , parce que celui qui n’en voudra pas sera obligé 

de payer l’autre au prix fort .

M. HENRI ROY . Alors, vous allez frapper le carburant 

poids lourds de la surtaxe de 50 centimes ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Evidemment .

M. HENRI ROY. Alors c’est le poids lourds que vous allez 

faire disparaître .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Pourquoi ?...

M. HENRI ROY . Parce que personne n’en prendra plus .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Comme on ne pourra pas avoir 

de 1 ’ autre ..
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M. HENRI ROY . Je me place dans l’hypothèse où vous le 

repoussez .

M. LE MINISTRE LU BUDGET . Je ne le repousse pas. Toutes 

ces critiquesde l’Office des combustibles liquides reposent 

sur une erreur à la base ...

M. HENRI ROY . C’est ma caitique à moi seul !

M. LE MINISTRE DU BUDGET ... et elles s'emploient à 

dresser contre nous un mouvement d’opinion .

M. HENRI ROY . C’est une erreur totale, et 3e tiens à op­

poser un démenti formel I

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Toute l'erreur vient de ce fait 

qu’on fait dire à notre texte qu’il n’y aura plus désormais 

que deux essences , une essence qui sera l'essence pure frap­

pée à 50 centimes et une autre à 30 % d'alcool qui ne sera pas 

frappée et qui sera la nôtre . Or , il n’y a rien de changé 

aux essences actuelles , il y aura l'essence à 11 d'alcool, 

l’essence à 25 % d'alcool et une essence pour certaines caté­

gories d’usagers, qu’on ne pourra obtenir que sur justification 

de qualité, et qui sera à 30 d’alcool . Nous comptons d' 

ailleurs en faire une essence teintée de façon à empêcher la 

fraude ou tout au moins à la rendre facilement repérable .

Par la fourniture de cette essence à 30 % d'alcool , je 

diminue le nombre des parties prenantes ( services de trans­

ports en commun, etc..)et par suite l'importance de la consom­
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mation pouvant se produire en essence tourisme ou poids 

lourds .

Mais à l’égard de cette portion pour laquelle 3© n’ai pæ 

voulu qu’on détermine un prix dans le texte de loi , M’estime 

que le bénéfice réalisé xhx par la surtaxe de 50 centimes 

me permet de consentir un prix compensateur, c’est à dire 
pas/ 

de ne/faire peser sur les usagers de cette catégorie les 

conséquences de l’augmentation du droit sur les essences.

Donc, rien de changé par rapport à l’Office des combus­

tibles liquides , rien de changé par rapport aux consomma­

teurs . Il y a une catégorie de consommateurs qui ne doivent 

pas être frappés par la réforme mais auxquels 5© ne consens 

pas une ristourne en argent qui serait dangereuse ; 3© conses 

seulement à leur fournir un carburant à des conditions tel­

les qu’ils n’éprouvent pas un préjudice de la réforme mais 

qu’ils n’en retirent pas non plus un bénéfice .

M. HENRI ROY . Les tracteurs agricoles ne payent pas la 

taxe de circulation , or avez-vous songé à la fraude possible 

de ce fait ?

M. LE MINISTRE DIT BUDGET . Vous êtes trop averti de toutes 

ces questions pour ignorer qu’à l’heure actuelle on était 

à la veille d’être obligé de prendre des mesures comme celle s 

que 3’indique .

Vous savez très bien que le fait qu’on livre à un prix 

différent l’alcool pour les poids lourds et l’alcool pour les
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essences tourisme, il y avait une tendance Marquée à uti­

liser une de ces essences . Les mêmes services qui protes - 

tent contre le fait que nous voulons livrer une essence spéà 

ciale teintée avaient envisagé de faire une essence teintée 

pour les poids lourds .

Je ne renonce pas à cette idée - moi ou mes successeurs- 

et je vois très bien la possibilité d’éviter non seulement 

lafraude par rapport à l’essence que nous délivrerons mais 

encore celle qui se pratique actuellement sur l’essence 

poids lourds .

Quelle difficulté y a-t-il à avoir des essences tein­

tées ? C’est la meilleure façon d’empêcher la fraude ou tout 

au moins de la rendre facilement repérable . Elle sera beaucoup 

plus facile à réprimer qu’iln’était facile d’arrêter un 

automobiliste pour lui faire présenter sa carte de circula­

tion .
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M. MARCHANDEAU, ministre du budget. Il suffit ^Kxiaixxsxx 

d’arrêter un automobiliste , de faire couler une goutte d’es­

sence de son carburateur pour voir s’il est en fraâde ou non.

M. ROY. Les permis se prennent maintenant au jour qui 
convient pour pouvoir se servir de sa voiture. On ^a pu, 

par exemple, prendre un permis pour trois mois, il y a quinze 

jours, ou il y a trois jourq. La loi intervient ; celui qui a 

pris un permis dans ces conditions va en perdre le bénéfice. 

L’Etat va donc encaisser indûment.

M. MARCHANDEAU, ministre du budget. Evidemment . Et ce 

n’est pas la première fiis.

M. ÏÏOY. J’entends bien et j’en prends acte.

M. BARJON. Je me permets une question : des craintes 

se sont manifestées parmi les producteurs d’alcool du nord sur 

le point suivant % ^our pouvoir céder ce nouveau carburant à 

30 p.100 d’alcool à un prix inflérieur, l’Etat ne serat-il pas 

amené à acheter cet alcool à des prixmoindres

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Il n’est apporté qucune modi- 

âcation au régime actuel de l’alcool.

J’ai une foi entière dans cette mesure, mais il faudra 

beaucoup de volonté pour qu’elle soit réellement appliquée. 

Elle est, pour lesproducteurs d’alcool, une réserve d’avenir 

considérable.

M. VALADIER. J’ai une préoccupation en tant que rappor­

teur des chemins de fer.

Vous connaissez le gros effort fait ici et à la Chambre d 

des députés en ce qui concerne les autos-rails et les automotri 

ces.

Le programmecomporte un certain nombre de ces véhicules 

qui seront mis en circulation sur les lignes déficitaires 

Le programme est très complet, on est à pied d’oeuvre. Les 

premiers essais commencent en mars prochain.
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M. LE MINISTRE DU BUDGET. N’ayez aucune inquiétude à ce 

sujet. Ces véhicules entrent dans la catégorie des trans­

ports en commun et des services publics.

M. VALADIER. Bous ne les frappez pas ? Sans quoi on 

serait obligé d’abandonner le programme .

M. FARJON. Je pose une autre question.

En ce qui concerne les huiles de schiste, la Chambre a 

adopté un amendement Beaupoil qui fixe à 5.000 tonnes par an 

la limite des quantités d’huile de schiste de provenance fran­

çaise qui seront exonérées du droit de 5Œ fr.

Cette quantité correspond au programme minimum de 
l’usine qui fonctionne en S^s'et Loire. Or, un autre bas­

sin est en formation en Haute-SaSne. Il est possible quo des 

productions très intéressantes au point de vue de la 

défense nationale viennent à se produire^. Le chiffre de 5.000 

tonnes deviendrait insuffisant. Est-ce qu’il pourra y 

avoir une exonération pour les tonnes supplémentaires ?

M. LE MINISTRE .Oui.

M. EDMOND CAVILLON. Je vais poser quelques questions à 

M. le ministre;

La taxe, dit-on, sera de 50 francs par hectolitre. Cela 

ne va-t-il pas s’ajouter à la taxe sur le chiffre d’affaires 

qui est déjà de 13 p.100 .

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Cela fait 4 centimes .

M. EDMOND CAVILLON. Cela xim aboutit donc à une taxe de 

54 fr. Kïkx Ces 54 fr ne doirent.ils pas se transformfiE en 

64 fr et mSme plus, d’après le projet de loi , puisque les 

8 P.100 font ao centimes de plus

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Ceci 
teci ce que M. Chautemps 

appelait une valeur de sécurité.

Je vousdis ma foi entière dans le rendement important de 

cette réforme. Kous ne pouvons dissimuler qu’il y . un certaln 
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nombre de mesures qui peuvent présenter des difficultés d’ap­

plication. Or, pour lesbesoins du ministre des finances, nous 

ne pouvons pas mettre, dans une réforme de cette importance, 

quelque chose d’inopérant. J’ai démontré que ce que nous aviong 

prévu était possible. Je necrois pas aux difficultés. Cepen­

dant, si elles se révélaient au moment où nous appliquerons 
50

le droit de ïâ fr par hectolitre , nous pourrions , aux termes 

de l’article 12 bis, augmenter le droit dans la limite du 

minimum de 10 fr par hectolitre, majoration qui nouspermettrait 

decompenser ce que nous avons perdu , du fait de l’application 

de la taxe unique. Cette possibilité nous est donnée dans un 

délai de six mois.

M. ROY. Vous attendez combien de cette réforme ?

14. LE MINISTRE DU BUDGET. Nous attendons 400 millions.

M. EDMOND CAVILLON. Donc, cette taxe se monte , aujour 
54

de l’application de la loi, à iiS fr par hectolitre et pourra 

être portée à 64 fr 80 éventuellement .

Dans léventualité >a plus favorable - celle de 54 fr 

l’hectolitre - le produit de la taxe sera , pour 27 millions 

d’hectolitres entrés en France, une somme de 1.450 millions.

Vous m avez dit, il y a trois jours, DaxnxxxHr le ministre 

que c’étaient les importateurs qui devaient faire ces décais­

sements. C’est donc un nouveau décaissement pour eux de 

1.458 millions. Je pose la question suivante : Cela est-il 

encore permis, à l’heure où nous sommes, à moins qu’il 

ne s’agisse de milliardaires.

M. LEMINISTRE DU BUDGET. Sans qu’il soit question de 

milliardaires, croyez-vous que l’importation des pétroles 

soit aux mains d’un petit artisan ?

M. EDMOND CAVILLON. Jeppose une autre question.

Vous avez dit que le Gouvernement avait estimé indispen 

sable d'accorder les dégrèvements aux conducteurs de jraxls. 

Le taxi, remarquez-le, est un peu la voiture du riche. Celui
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qui ne peut-se payer un taxi prend l’autobus. M.Chéron 

nous fait sâghe pour nousl’indiquer car, cela est connu, 

M. Chéron prend l’autobus ou le métro.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. J’accorde l’exonération à 

l’autobûs également .

M. EDMOND CAVILLON. Vous m’avez répondu l’autre Jour que 

seuls, les autobus appartenant à des compagnies subventionnées 

par les villes ou par les départements auront droit à l’exoné^ 

ration.

M. MARCHANDEAU, ministre du budget. Le prix spécial 

est assuré à toute entreprise assurant un service de transports 

en eommun.

M. EDMOND PAVILLON. Vousm’aviez répondu le contraire, il 

y a deux Jours.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Parce que Je vous parlais de 

mon texte primitif. Mais la Chambre a substitué aux entreprises 

subventionnées tous les transports en commun.

Jele regrette , du reste.

M. EDMOND CAVILLON. L’Etat doit tendre à ce que le nombre 

des services subventionnés soit aussi peu élevé que possible.

Il ne faut pas donner d’avantages nouveaux à ceux qui 

sont subventionnés .

D’autre part, si vous exonérez les conducteurs de taxis, 

comment n’exonérerez-vous pas les conducteurs de camions qui 

transportent les marchandises nécessaires à la vie Journalière ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Si nous entrons dans cette 

voie, nous ouvrirons la porte à toutes les fraudes possibles.

M. EDMOND CAVILLON. Vous encouragez la fraude en autori­

sant le conducteur de taxi à recevoir une essence spéciale ....

M. LE MINISTRE DU BUDGET» Mais non !

Le conducteur de taxi fait partie d’une société . S’il 

est isolé, il doit 3tre porteur d’une carte qui mentionne sa 

consommation Journalière, il sera donc admis à une consommation
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représentant la mçyenne de ce qui lui est necessaire»

M. EDMOND CAVILLON. Vous savez ce que font payer les 

camions industriels ?

é M» LE MINISTRE DU BUDGET, Permettez-moi de citer, sur ce 

point, un fait personnel.

Lundi matin la première personne que j’ai rencontrée 

était un gros industriel de Reims. Il m’a déclaré :"La dis­

position prise hier me cogte un million pour mes trahsports. 

Je vous remercie cependant car je suis satisfait de la décision 

prise *,

M. EDMOND CAVILLON, Cela prouve, monsieur le/Ma-ira/ que 

vous avez des concitoyens très gééxxa généreux et aussi très ri 
un 

ches. On frappe mi particulier d’un/ million de plus et il la^ 

paye volontiers.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Il le retrouvera 

sur ses clients.

M, EDMOND CAVILLON. Vous avez déclaré, tout à l’heure, 

monsieur le ministre, répondant à une question de M. Roy, que 

le meilleur moyen d’empêcher la fraude c’était de donner une 

couleur à votre ssence additionnée de tant pouhcent d’alcool, 

M. Roy vous a demandé quelle sera la couleur de cette essence. 

Vous n’avez pas répondu.

M. LE MINISTRE DU BUDGET, Si vous avezune préférence...?

M. EDMOND CAVILLON. Je n’en ai pas . Mais j’ai lu, je 

crois, quelque part que vous comptiez donner la couleur rouge.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Si c’est moi qui suis dans 

l’avenir chargé d’appliquer la mesure , ceux qui vous ont 

donné la couleur ont anticipé sur ma pensée. Je n’ai pas eu 

le temps de résoudre cette question.

M. LE PRESIDENT. Ne perdons pas les instants de la 

commission sur la couleur de l’essence alcoolisée.

M. EDMOND CAVILLON. La question est importante, Je 

vous le prouverai à la tribura .



79 -

leur

M. LE-PRESIDENT. Chimiquement, on peut lui donner la cou- 

que l’on veut .

M. EDMOND CAVILLON. La couleur rouge est déjà prise par 

une marque sérieuse.

Voici ma dernière question.

Je demande à M. le ministre quels inconvénients il voit 

à adopter la suggestion d’un de nos collègues qui consiste à 

lui donner la môme somme, c*est-à-direplus de 400 millions, 

en se contentant d’imposer une taxe supplémentaire de 15 cen­

times à jh*essence.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Ici, je suis obligé d’Stre très 

net. L’idée a été lancée.Elle s’est heurtée à de vives pro­

testations de la part de tous les usagers : garagistes, mar­

chands d’automobiles. C’est l’impôt brutal sans aucune compen­

sation. Tandis que je suis fort de l’exemple des pays étrangers 

de l’Italie notamment où une remise de 10 fr a été appliquée. 

Cette mesure a eu pour résultat de provoquer un développement 

de la circulation .

Appliquer brutalement une taxe de 50 centimes, c’est ris­

quer de voir beaucoup d’usagers ne pas renouveler leur permis.

En raison d’une propagande malveillante nous constate­

rions bientôt un fléchissement dans la circulation qui ne per­

mettrait pas de compenser la perte résultant de la suppression 

de la taxe de circulation.

M. EDMOND CAVILLON. Je remercie M. le ministre de ses 

explications.

M. MORIZET. Je vous ai posé, monsieur le ministre, la 

question des camions appartenant aux départements et aux villes 

Vou^'avez répondu : -Vous avez satisfaction dans le texte voté 

par la Chambre". Je n’ai pas trouvé le texte.

M. MARCHA.NDEAU, ministre du budget. A la Chambre, il 

s'est produit une condusion. Trols^eu quatre amendements
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avaient été déposés. J’avais donné satisaction à M. Meyer, au­

teur du premier amendement. ,

Mais M. Meyer n’avait pas remis taon amendo-meM par 

écrit à la présidence ; si bien que celle-ci ne l’a pas 

fait figurer dans le texte définitif , bien qu’il eGt été 

voté.

Mo MARCEL REGNIER, rapporteur général. Aussi on en a 

fait un article additionnel.

M. MORIZET. Et nous l’avons en êf&t incorporé dans 

notre texte sous forme d’article additionnel.
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SL. AUGUSTE MOUNIE. - L’essence à 30 pourra-t-elle

fonctionner sur les moteurs actuels ?

M. PAUL JÆARCHANDEAUt Ministre du Budget» • Oui, note 

avons des assurances à ce sujet : le mélange à 30 est 

un très bon mélange»

1£» AUGUSTE MOUNIE. - ^uel serait à peu près le prix 

de vente ? I

!£• PAUL MARGHANDEA.Ut Ministre du Budget. Ici, je ne 

Xjuis vous répondre sans risque de compromettre toute la 

question.

M. AUGUSTE M0UNIEr - Gette essence ne dégagera-t-elle 

pas trop de fumée ?

M» PAUL IMRCHAÆDEAUj Ministre du Budget* - Non»

M. AUGUSTE IIOUNIE» - Cette essence sera-t-elle ven­

due dans le commerce et les taxis la trouveront-elle dans 

leurs dépôts ?

II. PAUL M^RCHANEEAUj Ministre du Budget» - Il y aura, 

une comptabilité spéciale;elle ne pourra etre donnée 

qu’à des ayants-droit détem inés, tout en étant dans le 

commerce»

M. IANCIEN. - Suffira^tèil d’etre proprietaire d’un 

car pour bénéficier de la ristourne ?

M. PAUL MWæHMæMT, Mnistre du Budget. Mon. il 

Mut asour.r un s.„io. régulier de tranaporta en

M. LMTCIEN. - Je faisais allusion à certains cars qui 

assurent des services spéciaux comme les voitures As coir-

ses
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M. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget. - Non, les 

■nroT)3*iétaires de ces cars ne "bénéficieront pas de la ris­

tourne.

M« HENRI ROY - Le texte dit : "Un carburant juûJ&xxjbkk 

renfermant au moins 30 d’alcool sera cédé-.... à des «i - 
et

treprises de transports en commun..• */assujettis à des ta­

rifs de transport fixés par l’autorité publique". Je désire 

savoir si ces mots "assujettis à des tarifs de transporte 

fixés par l’autorité publique" s’appliquent non seulement 

aux taxis, mais aux entreprises de transport en commun ep 

-partenant à des personnes privées. Lorsqu’il s’agit d’en­

treprises au secours desquelles vous voulez venir en leur 

donnant une marchandise dégrevée, nous avons une garantie 

parce qu’il y a une autorité qui fixe les prix, mais s’/j 

agissant de services privés, tels que Renault ou autres, 

votre garantie disparaAit.

M. PAUL MARC HAN DEAU, Ministre du Budget. Ces ser­

vices/ ne sont pas compris.

M. HENRI ROY, - Par conséquent "et" s’entend de but 

le paragraphe* Je vous remercie. J’avais cru comprendre 

le contraire quand vous aviez répondu à M* Cavillon*

M. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget. Je passe 

à la réforme de l’impôt sur les bénéfices agricoles. Au­

cune difficulté* De même aucune difficulté non plus pouià. 

taxe sur la main d’oeuvre étrangère que vous avez suppri­

me e • • •

M. LE PRESIDENT. - Elle ne rapporte rien»

M* PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget» Pour le 

relèvement du droit sur les permis de
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If* MARCEL REGNIER* Rapporteur Général* * Essayons»

M» PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* - Je vaüx

bien essayer»

M» LE PRESIDENT. - C’est la vérité»

H* MILAN. - Permettez moi de vous dire comment vous 

pourrez faire passer cette augmentation qui est, d’ail­

leurs, demandée par les chasseurs» Je suis en relations 

avec toutes les associations cynégétiques de France et 

tout le monde s’accorde à dire que vous y arriverez en 

donnant 10 frs de plus aux communes» 10 frs à l’Etat et 

6 francs pour constituer une caisse de repeuplement des 

chasses banales en France» Si vous faîtes cela, vous aurez 

tous les chasseurs avec vous, parce que le gibier dis­

paraît de plus en plus» et je me propose de déposer un a- 

mendement en ce sens» Je pense qu’il sera accepté par la 

Chambre»

M» PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget* - En ce 

qui concerne la surtaxe de l’alcool que vous voulez por­

ter à 200 frs, j‘aperçois une grosse difficulté à la Chaa 

bre, par suite de l’opposition des viticulteurs»

II» MILAN. - Monsieur le Ministre du budget, à 

la fin de cette audition, je voudrais vous faire une sug­

gestion qui, si elle pouvait retenir votre attention, xdx 

arrangerait bien des choses* Je m’excuse de ne l’avoir ja s 

étudiée» mais l’idée m’en vient seulement et je m’en ex: u — ■ . . .
se aussi auprès de la commission : il y a dans le présen t 

projet deux points cruciaux, générateurs de conflits entre 

la chambre et le Sénat : l’article relatif aux fonctionsi 

res et les regrèvements* Ne pourrait-on pas supprimer cas 

deux articles et remplacer le tout par une taxe civique
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perçue sÿr l’ensemble des citoyens, suivant des condi­

tions à. déterminer» (Mouvements divers) ^e crions pas 

tropJ On a déjà vu, dans le passé, des taxes civiques 

On voterait tout d’abord l’ensemble des articles sur les­

quels les deux assemblées sont d’accord; on constaterait 

alors qu’il manque par exemple deux milliards î soit 1 

milliard pour l’article relatif aux fonctionnaires et 1 

milliard envisagé pour les regrèvements. On répartirait 

ces deux milliards au moyen d’une taxe civique sur tous les 

citoyens solvables» Je déclare à nouveau que je n’ai pas 

encore étudié toutes les modalités du problème; je vous 

en soumets le principe; j’y vois un moyen pratique de sup­

primer deux grosses causes de conflits» Dans ces condi­

tions, l’accord ne serait pas loin d’être établi»

Ma suggestion vaut ce qu’elle vaut» Je vous 

demande seulement, Monsieur le ministre, de ne pas la re— 

jeter de prime/ abord» J’ai interrogé, d’ailleurs vos 

services, et ils m’ont répondu que ce n’était pas im­

possible*

M» BIENVENU-1MRTIN, - Sil c’est un impôt nou­

veau»

M» MIIxAM, - Précisément, je profite de la 

présence de M» le ministre du budget pour lui présenter 

cette suggestion et savoir si vraiment c’est impossible» 

On ne fera pas à cette taxe le reproche de n’être pas 

équitable et d’être supportée par les fonctionnaires 

seuls, comme on le fait à la réforme actuelle» Nous sommes 

dans une situation exceptionnelle ; il faut desmoyens excep­

tionnels» Si ma proposition vous paraît prématurée, peut- 

être arrivera-t-elle à son heure le jour où vous cons­

taterez l’impossibilité de vous mettre d’accord, ni/ poir 

les fonctionnaires, ni pour les regrèvements; peut-être
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cette taxe de replacement, supportée par tous les cito­

yens solvables vous permettra-t-elle d’assurer votre é- 

quilibre budgétaire.

LE PRESIDENT. - La suggestion de M. Milan 

sera considérée par les services.

M« DE COMETE DE BLOIS* - Vous n’envisagez, Ko» 

sieur le ministre, aucune réduction sur les pensions des 

anciens combattants ?

M. PAUL MARCHANDEAU, Ministre du Budget» - Au­

cune»

M. LE COMITE DE BLOIS. - Vous n*acceptérl«z pajB 

- au cas où le déséquilibre du budget continuerait à séviy 

du fait de l’impossibilité pour la Chambre, d’accepter 

certaines dispositions, - d’examiner les propositions 

envisagées à cet égard par M. Marcel Régnier ?

M. PAUL MARC BANDEAU, Ministre du Budget. - Ce 

serait une difficulté plus grande encore que celles que 

nou.8 rencontrons.

M. LE COMTE DE BLOIS. - C’est tout ce que je 

voulais, Monsi eur le Ministre, je vous remercie.

M. LE PRESIDENT. - Personne n’a plus de ques­

tions à poser ?...

Monsieur le Ministre, nous vous remercions et 

nous vous rendons votre liberté.

(M.le Ministre du Budget quitte la salle des 

délibérations de la Commision des finances.)
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M. LE PRESIDENT.- Je pense qu’à l’heure où nous sommes, 

la Commissiory^oudra s’ajourner à demain (Assentiment).

M. HENRY CHERON.- Nous pourrions, avant de nous séparer 

voter une motion prenant acte de l’esprit de conciliation mon­

tré par le gouvernement, affirmant notre désir de réaliser en - 

collaboration avec lui l’équilibre du budget et le redresse­

ment des finances par une politique basée avant tout sur des 

économies.

M. BIENVENU-MARTIN.- Est-il bien nécessaire de faire une 

pareille proclamation ?

M.LE PRESIDENT.- Oui. Nous sommes tous frappés de l’es­

prit de collaboration que manifeste le gouvernement. Nous a- 

vons entendu ses propositions. Prenons le ismps de la réflexion 

et demain, après que M. le Rapporteur Général aura pris contact 

avec les ministres des finances et du budget, nous déciderons 

ce que nous devons faire.

Comme on a critiqué mes comptes-rendus précédents, j’en 

ferai un très bref indiquant simplement que nous avons erfendu 

le Gouvernement.

A quelle heure la Commission entend-elle se réunir demain ? 

Nous pourrions fixer la convocation à 16 heures 30 ?

M. PIERRE LAVAL.- Pourquoi à une heure aussi tardive ?

M. LE PRESIDENT.- Il faut laisser à M. le Rapporteur Géné­

ral le soin d’étudier les propositions et les observations du 

gouvernement . Il faut tenir compte de la réalité des faits.

M. PIERRE LAVAL.- A quoi bon Ajourner à 16 heures 1/8 

pour décider une chose qui est déjà décidée ? La réalité des 

faits, la voilà.

M. LE PRESIDENT.- Je proteste conire de pareilles paroles. 

La Commission a son iSrtière liberté d’appréciation et de déci­

sion. Rien n’est décidé • C’est justementpour prendre des dé­

cisions que je vous propose de nous réunir demain.
La prochaine••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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La prochaine séance est fixée à demain 16 heures.

La Séance est levée à 20 heures.

Le PRESJD ENT DE LA COMMISSION !
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 15 Décembre 1955.-

La Séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence 
de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. REGNIER. HIRSCHAUER. TOURNAN. 

de BLOIS. FOURCADE. FARJON. VALADIER. 

CHAUVEAU. BRARD. PIERRE ROBERT. MOINIE. 

MORIZET. ROY. CHERON. CUMINA. HERVEY. 

LEBERT. PIERRE LAVAL. PHULIP. BIENVE­

NU-MARTIN. MANCEAU. BABAUD-LACROZE. Ml 

MILAN. MAHIEU. CAVILLON. SARI, de WEN- 

DEL. HAYAUX. LANCIEN. LAUDIER.

PROJET DE REDRESSEMENT BUDGETAIRE.- 

COMPTE RENDU PAR M. LE RAPPORTEUR GENERAL, DE SON 

ENTRETIEN AVEC M.M, LES MINISTRES DES FINANCES ET 

DU BUDGET AU SUJET DES DECISIONS PRISES ANTBR3E URE- 

MENT PAR LA COMMISSION DES FINANCES.-

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Général, vous avez 
la paoole pour rendre compte à la Commission de la mission 
qu’elle vous a confiée, hier.

M. REGNIER, Rapporteur Général.- j’ai vu aujourd’hui, 

M.M. LES MINISTRES DES FINANCES et du BUDGET et les dtfc lara- 

tions que m’a faites le pre mier d’entre eux me permettent de 

dire que la situaion est plus g rave encore qu’on ne l’a dite.

Les deux ministres m’ont fait connaître leur état d’es­

prit à l’égard des décisions antérieurement prises par la Com­

mission. Ils sont prêts à déclarer à la tribune du Sénat

que
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que le texte de la Commission des Finances est, technique­

ment, supérieur au leur mais que, du point de vue politique, 

il ne leur panait pas possible de le faire voter par la Cham­

bre. Ils ne nous déconseillent donc pas de maintenir notre 

texte; ils en reconnaîtront la supériorité sur celui de la 

Chambre, mais ils ajouteront que la question n’est pas une 

question technique’/ mais une question politique.

—Ceci concerne les afcticles 6 (prélèvement sur lestraite- 

nents des fonctionnaires) et 12 (regrèvements(.

Pour le si^lus, les deux ministres acceptent notre thè­

se sur la question de la monnaie de nickel et sur les divers 

autres points, notamment le prélèvement sur les pensions ci­

viles qu’ils s’engagent à soutenir devant la Chambre, Toute­

fois, ils demandent que l’article relatif à la surtaxe sur les 

essences soit voté sans modification.

M. LE PRESIDENT.- Et, point que je considère comme 

très important, ils consentent à l’insertion, dans le projet, 

d’un article prévoyant la nomination d’une Commission, chargée 

de préparer la refonte de notre régime ^iècal et la réforme 

des lois qui, par leur automatisme, augmentent sans cesse les 

charges des contribuables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- j’ai demandé au^âeux minis­

tres s’ils poseraient la question de confiance sur l’ensemble 

de l’article 6. Ils m’ont répondu qu’il était impossible de 

diviser cet article.

M. LE PRESIDENT.- M. le Président du Conseil m’a tenu, 

par téléphone, un langage différent. Il m’a déclaré accepter 

la suppression des deux anant-derniers alinéas de cet article, 

pourvu que le Sénat acceptées tarif établjj par la Chambre, 

pour le prélèvement sur les traitements.

M. MAHIEU
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M. MAHIEU.- Posera-t-il la question de confiance sur les 

regrèvements ?

M. LE PRESIDENT.- Oui, et je lui ai dit que ce serait 

imprudent.

M. le COMTE de BLOIS.- Que deviendra, dans ces conditions, 

la disposition que nous avons votée et qui assujettit à la tase 

sur le chiffre d’affaires, les entreprises concédées ?

~ M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Elle tombes»

M. BIENVENU-MARTIN.- Une question au sujet de la façon 

dont le débat va s’engager devant 1’Assemblée.

La Commission se bornera-t-elle à exposer les raisons qui 

font craindre que la Chambre n’accepte pas son texte et que, 

dans ces conditions, elle laisse le Sénat libre de se pronon­

cer ou bien maintiendra-t-elle ses conclusions en demandant 

au Sénat de les voter î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les membres du Gouvernement 

que j’ai vus m’ont suggéré la procédure suivante :

La Commission maintient son texte et le soutient. Le Gou­

vernement reconnaît qu’il est bon mais déclare que la question 

n’est pas une question technique mais bien une question poli­

tique et que, dans ces conditions, il demande au Sénat en po­

sant la question de confiance de voter le texte de la Chambre. 

La Commission déclarerait alors que la question la dépasse et 

qu’elle s’en remet au Sénat.

M. HENRI ROY.- Vous dites avoir obtenu du gouvernement 

qu’il soutienne devant la Chambre notre texte relatif au 

prâèvement sur les pensions. Posera-t-il devant cette Assem­

blée, la question de confiance en faveur de don adoption ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne m’a pas dit qui 1 la po­

serait.

M. HENRI ROY.- La procédure qui vous est suggérée par le

Gouvernement
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le Gouvernement me parait pour le moins sigigulière. Comment, 

voilà un gouvernement qui prétend avoir arraché à la Chambre 

une résolution courageuse et difficile et qui va vernir, devant 

le Sénat, lui infliger un blâme en disant que cette résolu­

tion est insuffisante. Après quoi, il demandera au Sénat de 

se rallier à ce texte insuffisant.

Et puis, si je comprends qu’à la rigueur, le Gouverne- 

ment-fasse de l’adoption des articles 6 et 12 une question 

politique, je ne comprends pas qu’il en agisse de même avec 

l’article relatif à la surtaxe sur les essences, qui consti­

tue une disposition d’ordre uniquement économique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement ne m’a pas 

dit qu’il poserait la question de confiance sur cet article.

M. CUMINAL.- Pour ce qui regarde le prélèvement sur les 

pensions civiles, nous ne pouvons maintenir le taux que nous 

avons établi si nous abandonnons notre texte relatif au pré­

lèvement sur les traitements. Les retraités ne peuvent pas 

être traités plus durement que les fonctionnaires en activité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faudrait, en effet, éta­

blir un tarif en concordance avec celui du prélèvement sur 

les traitements.

M. FARJON.- Résumons le débat en deux chiffres. Les éco­

nomies résultant des textes qui vont être votés ne dépasse­

ront pas 1.560 millions, alors que l’on va par des percep­

tions supplémentaires et des prélèvementssur les facultés con­

tributives du pays, tirer 2.800 millions.

M. MAHIEEU.- Et encore, pour que le chiffre de 1.560 

millions déconomies soit atteint, il faut admettre que la ré­

vision des indemnités produira 600 millions, ce qui i® pa­

rait impossible.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Le président de la Commission de révi­

sion des indemnités m’affirme que c’est possible. M. FARJON 

mepermettra de lui faire observer qu’il sollicite les chiffres 

Parmi les ressources qu’il déclare provenir de la fiscalité 

il englobe la loterie dont le rendement est évalué à un mil­

liard et les mesures de contrôle dont on attend 500 millions. 

Réprimer la f aaude, ce n’est pas frapper à nouveau le contri­

buable .

M. FARJON.- Il n’empêche que les 500 millions que vous 

attendez du contrôle, vous les puisez sur les facultés contri­

butives du pays.

M. BIENVENU-MARTIN.- Pardon ! Ce n’est que le recouvre­

ment d’une créance de l’Etat.

M. FARJON.- Après avoir déclaré à mainte reprise, que le 

train de vie de l’Etat était excessif, vous ne résuisez ce 

train de vie que de moins de 1.600 millions.

M. FOURCADE.- Pas même, car M. le Rapporteur Général con­

tinue d’évaluer le rendement du prélèvement sur les pensions 

à 230 millions. Or, si, comme il sera impossible de ne pas 

le faire, on met le taux de ce prélèvement en harmonie avec 

celui du prélèvement sur les traitements, il faudra réduiÿe, 

dans de notables proportions l’évaluation du rendement de la 

mesure,

M. HENRI ROY.- Vous pouvez dire qu’il faudra la réduire 

de moitié .

M. le Comte de BLOIS.- Ainsi, sur un total de 4,400 mil­

lions, les économies ne figurent que pour 1.600 millions. Or, 

si je me réfà?e au discours prononcé par notre président, à la 

tribune du Sénat, le 16 mai dernier, je vois qu’il avait déola 

ré que le prochain projet de redressement financier devrait

comporter
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surtout des économies et non des taxes nouvelles qui seraient 

irrécouvrables. Or, c’est tout le contraire que nous faisons, 

puisque nous renonçons à faire 1 milliard d’économies sur les 

fonctionnaires et les anciens combattants.

Dans ces conditions, je déclare que je ne voterai aucune 

des taxes nouvelles et que je me bornerai à voter les écono­

mies.

--M. HENRY CHERON.- Un double problème se pose : problème 

d’équilibre budgétaire d’une part, problème de trésorerie de 

l’autre. Pour résoudre celui-ci, il faut, à tout prix, évi­

ter une crise ministérielle et c’est par là que la question 

politique se relie à la question technique.

Par les paroles de M. le Rapporteur Général, nous avons 

compris que la trésorerie était très gênée et c’est pourquoi 

j’estime que nous avons le devoir de nous préoccuper du contre 

coup possible d’une crise ministérielle. Le mal dont souffre 

la trésorerie ne peut se guérir que par la confiance et nous 

devons éviter, de déchaîner, par l’intransigeance de notre at­

titude, les pires évènements dans le pays. Pour ma part, je 

ne prendrai pas la responsabilité, étant donné l’attitude 

prise par le Gouvernement, de provoquer une crise ministé­

rielle.

M. de BLOIS.- Croyez-vous sérieusement qu’en évitant 

une crise ministérielle, vous éviterez la crise de Trésore­

rie. En mettant les choses au mieux, vous n’aurez fait que 

la retarder d’un mois.

M. HENRY CHERON.- Je ne prendrai pas la responsabili­

té d’une crise ministérielle , mais je pense quêtant que 

l’ésuilibre complet et sincère du budget ne sera pas réta­

bli, nous courons à une catastrophe.

M. HERVEY
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M. HERVEY.- Je comprends, certes,le sentiment qui ani­

me M. CHERON. Mais pense-t-il sérieusement que le Pays ne 

se rend pas compte, aussi bien que nous, de la gravité de 

la situation et pense-t-il qu’il suffit d’un vote de con­

fiance, dans les conditions 'où il sera demandé, pour réta­

blir cette situation ?

M. HENRY CHERON.- Alors, vous prenez la responsabili­

té de renverser le Gouvernement .

M. HERVEY.- Je dis que je veux un gouvernement de sa­

lut public.

UNE V01A.- ü’est-à-dire ?

M. HERVEY.- Un Gouvernement où tout le monde s’unisse 

pour faire quelque chose.

M. LAUDIER.- C’est-à-dire que vous voulez un gouverne- 

nuant/d’Union nationale dont nous, nous ne voulons pas,

M. FOURCADE.- En écoutant M. CHERON exprimer ses an­

goisses, j^m^disais j"Quelle condamnation plus impitoyable 

pourrait-on prononcer, de ce qu’on nous fait faire depuis 

8 mois!".

Le redressement financier n’aura pas lieu, l’équili­

bre budgétaire ne sera pas rétabli, mais le ministère se­

ra sauvé.

Je n’attache pas , moi$, au salut du ministère, le sa­

lut de la Trésorerie: car quoi qu’on en dise le pays se 

préoccupe moins de la vie ou de la mort d’un ministère 

qu’il n’attend la naissance d’un gouvernement véritable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est indéniable que la 

crise de Trésorerie qui nous menace a pour cause la poli­

tique déplorable que nous suivons depuis 8 mois.

M. HENRI ROY......................
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M. HENRI ROY.- Depuis juin 1932.

M. LE PRESIDENT.- En effet, si nous n’avions pas cédé 

lorsque M. HERRIOT était présü ent du Conseil, toutes les 

mesures indispensables eussent été votées.

M. HENRI ROY.- c’est évident.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quoi qu’il en soit, cette 

crise existe. Que se passerait-il si nous renversions le 

Gouvernement. Un Gouvernement nouveau serait constitué qui 

ferait siens nos textes et qui les porterait devant la 

Chambre où il serait renversé. Quelle serait alors la situa 

tion ? Fin d’année: trésorerie appauvrie} pas de budget vo- i 

té.

M. FOURCADE.- La Chambre ne refuserait pas de voter 

les douzièmes provisoires nécessaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous n’en savons rien. Et 

si elle refusait de les voter, il n’existerait aucun moyen 
d’assurer la vie financière du pays.

M. BRARD.- üous sommes conviés à ce que j’appellerai 

une capitulation. Des mesures à quoi l’on nous demande de 

nous rallier, je ne retiendrai qu’une chose ; c’est qu’el­

les ne comportent que pour 1.500 millions d’économies, le 

surplus des sommes nécessaires au rétablissement de l’équi- I 

libre budgétaire étant demandé au contribuable. Ceux qui me 

connaissent savent que je suis assez républicain pour ne 

pas, - dans les conditions où s’ouvrira le débat -, voter 

contre le Gouvernement. Mais je ne puis,en conscience, voter^ 

pour lui. C’est pourquoi, je m’abstiendrai.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est inexact de dire que 

nous abdiquons. Même dans les conditions où sera voté le 

projet, il comportera des améliorations qui nous sont dues.

M. HENRI ROY...................... I
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M. HENRI ROT.- Ce qui rend la situation dramatique, 

c’est que nous savons, et que tout le monde sait, que nous 

sommes dans la vérité. Or, à qui demande-t-on de cèdefc ? 

Au Sénat, toujours au Sénat.

Et cependant, a-t-on fait un effort sérieux devant la 

Chambre ? La juge-t-on donc assez dépourvue de sens natio­

nal, de bon sens tout court, pour estimer que si on lui 

_dit : " Voici le remède, le seul remède efficace au mal dont | 

nous souffrons” elle refusera de le prendre en considéra­

tion et passera outre. N’exigerons-nous donc jamais d’un 

Gouvernement qu’il fasse un effort pour persuader la Cham­

bre et la ramener sur le chemin de la raison ? Allons-nous 

donc nous résoudre à cette totale abdication ? C’est pour * I 
nous tous une question de conscience qui se pose.

M. CUMINAL.- Notre Président et notre Rapporteur Géné- 

ral ont apporté de notablesLaméliratiors au projet issu des 

délibérations de la Chambre. Des considérations politiques 

graves font que, ces améliorations, on ne peut, dès mainte­

nant les accepter toutes. Y a-t-il vraiment lieu de parler 
I 

d’abdication ? L’équilibre budgétaire ne seaa pas complète-J 

ment réalisé, cette fois. Est-ce à dire qu’il faille renon­

cer à le rétablir ? Je ne le pense pas.

A défaut des économies que nous avions décidées d’au­

tres économies sont possibles, notamment sur lœanciens 

combattants et les veuves deguerre remariées et nous sommes 

endroit d’espérer que la loi de finances nous apportera 

quelques satidàctions a cet égard. Pour cela, il nous appar— 
ni 

tient de négocier avec le Gouvernement et de lui demander 

de négocier avec la Commission des Finances de la Chambre.

Pour ces raisons, je suivrai notre rapporteur g énéral 

et. '
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et le Gouvernement, convaincu que si nous renversions celui- 

ci, nous rendrions la. situation plus tragique encore.

M. ALBERT MAHIEU.- La situatior/iui nous est faite est 

vraiment cruelle. Nous avons travaillé avec la conscience 

de Lien servir le pays et voilà qu’on nous dit : Vous devee 

renoncer à une partie desvax résultats de votre labeur."

Situation d’autant plus cruelle que je ne suis nulle- 

ment sur que la Chambre, mise en face de ses responsabilités, 

ne voterait pas le texte auquel nous nous étions arrêtés. 

Mais le Gouvernement ne veut faire aucun effort pour ramener 

la Chambre à la raison. La question de confiance sera posée, 

nous dit-on. Tant pis ! et je le déplore. Chacun alors,vote­

ra selon sa conscience mais il faut, au moins, montrer que 

nous avens travaillé et pour cela, maintenir devant le Sé­

nat les textes issus de nos délibérations.

Je demande à la Commission de rester fidèle à son rôle 

traditionnel qui consiste à donner a u Gouvernement et au 

Pays les avertissements nécessiares.

M. TOURNAN.- Je ne serais pas aussi pessimiste que cer­

tains de nos collègues. On parle de capitulation, alors 

qu’il n’y a, à mon sens, qu’une conception naturelle de notre 

rôle qui ne peut diminuer en rien notre autorité dans le 

pays.

Et puis, il est injuste de dire que nous n’avons rien 

fait. Trois gouvernements;successis ne sont-ils pas tombés 

sur cette question du prélèvement sur les traitements des 

fonctionnaires ?

N’est-èè pas un résultat appréciable que celui qu’a ob­

tenu le gouvernement actuel lorsqu’il a réussi à obtenir de 
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la Chambre le vote de l’article 6e, Allons-noua compromettre 

ce résulta en adoptant une attitude intransigeante ? j’esti- 

me que ce serait une faute et c’est pourquoi je me rallie à la 

solution proposée par 1. le Rapporteur Général.

K. PIERRE LAVAL.- Il m’est arrivé bien des fois de pro­

noncer, ici, le mot : politique. Et chaque fois, notre pré­

sident m’interrompait, pour me dire : "C’est un mot qui n’a 

"pas cours,ici." t

Non sans une certaine satisfaction je vois rompre, au­

jourd’hui avec cette tradition.

Je ne veux me souvenir, en ce moment, que de l’émotion 

que j’ai ressentie, - que nous avons tous ressentie -,lors­

que, il y a quelques jours après nous avoir exposé la détres-- 

se du Trésory M. le Rapporteur Général nous a dit :"Au-delà • 
1 

de la Chambre et du Gouvernement, il y a le Pyys. Allez-vous 

le laisser mourir ?"• J

Et maintenant, on nous dit qu’il va mourir si le Gou­

vernement est renversé.

J’ai été président du Conseil et je comprends les angois 

ses de M.CHAUTEMPS. Et j’espère que vous me f&ites l’honneur • 

de croire que si, en sauvant le Gouvernement, j’estimais 

sauver mon pays, je ne refuserais pas au cabinet, mon suffra<j 

8®.

Mais croyez-vous vraiment qu’en sauvant le Gouvernement I 

vous allez résoudre la question de Trésorerie ? Je n’ai pas 

cette naïveté et je pense que le pays n’a pas encore une cons 

cience exacte de son infortuné..Mais quand il constatera que, î 

malgré l’abdication du Sénat, malgré l’accord dss deux Cham­

bres, l’aisance de la Trésorerie n’est pas rétablie} alors, 

le désespoir s’ajoutera à sa misère.
C’est
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C’est la première fois qu’un gouvernement et un gou­

vernement qui a la majorité dans les deux ühambres, ne ten­

te pas un effort de conciliation entre les deux Assemblées.

Quand j’étais chef du Houvernement et au cours de tou­

te la législature précédente, le Gouvernement n’avait la 

majorité politique que dans une assemblée, la Chambre. Et 

ce qui le prouve, c’est que tous les Gouvernements d’alors, 

le mien compris, sont tombés devant le Sénat.
I

Quand un désaccord se produisait entre les deux Cham-
B 

bres, on me faisait, ici, grief de ne pas poser la question 

de confiance à la Chambre. Je répondais s"Je la poserai quand 

je jugerai le moment opportun.” Et maintefbis, il m’est arri­

vé de poser la question de confiance devant l’assemblée du 
■ 

suffrage universel, pour y faire prévaloir les vues du Sénat. 

C’est cela que le Gouvernement actuel ne veut pas tenter • Li­

bre à lui ! Ma|s sachez bien qu’il est des mots qui, désormais 
■ 

n’auront plus cours, ici. Ce sont ceux qui célèbrent le pres­

tige du Sénat et le réprésent^nt comme la dernière forteresse 

du bon sens et de l’intérêt matériel.

Ce que vous faites, en ce moment, c’est arrangement de 
'H 

famille. Par discrétion, mes amis et moi, nous nous abstien­

drons d’y participer.

M. LAUDIER.-C’est plus une question d’amodr propre qu’une; 

question de fond qui se pose.

De quoi s*agit-il, en somme ? Uniquement de savoir si 

le Sénàt républicain est résolu à accentuer le gâchis ou à y 

porter remède.

On parle d’ab dication du Sénatj mais est-ce que la Cham 

bre n’a pas abdiqué la première lorsqu’en votant l’article 6 

elle a accepté, pour la première fois, de frapper les fonc­

tionnaires
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tionnaires ? Allons-nous tenir son geste pour nul et non 

avenu, au lieu d’y participer î Ce serait folie et, pour ma 

part, j’estime que si la Commission des Finances accepte de 

collaborer avec le Gouvernement , nous ferons un g este qui 

nous g randira devant le Pays•

Bien qu’il ne me satisfasse pas complètement, je vote­

rai le texte de la Chambre.

M. BABAUD-LACROZE.- Qie la Commission me permette de lui 

fournir un renseignement sur la question des anciens combat- r 

tants dont j’ai demandé, hier,qu’elle fût ajournée.

J’ai eu, depuis, une conversation avec le Président de 

la Fédérst ion des anciens combattants qui m’a dit que ceux 

qu’il représente sont disposés à rentrer dans la voie des sa­

crifices, mais qu’ils demandent que les mesures dont ils se­

ront l’objet constituent un projet de loi spécial.

M. LEON PERRIER.- Je comprends mal l’émotion de certains 

de nos collègues. Le projet, voté par la Chambre à la demande! 

du Gouvernement, est loin d’être négligeable. Son rendement 

ne di fère de celui que nous avons établi que de 400 mil­

lions. Y a-t-il lieu, pour une somme aussi faible , de pronon-1 

cer des pairies catastrophiques î

De 16 milliards, le déficit a été réduit, par paliers, 

à 400 millions.Cela nous donne-t-il vraiment le droit de criei 

que tout est perdu ? Certes, nous voulons tous rétablir l’équ: 

libre du budget, mais rien ne nous empêche de le parfaire 

par des mesures qui seront insérées dans la loi de finances.

Le fonctionnement normal du régime parlementaire suppo­

se des concessions mutuelles entre les deux assemblées. Le 

fait que c’est à nous que l’on demande, en ce moment, de fai­

re preuve d’esprit d^conciliâtion ne nous autorise pas, pour 

autanp, à prononcer de grands mots et à parler d’obdication

N’est-ce..... j
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N’est-ce pas toujours aux plus raisonnables que l’on demande 

de faire des concessions ?

Ce n’est pas pour 400 millions que nous avons le droit 

de jeter le trouble dans le Pyys et de mettre la Trésorerie 

en péril. C’est pourquoi, mes amis et moi, nous voterons le 

texte de la Chambre, après que notre Rapporteur Général aura 

fait comprendre au Sénat que notre texte réalisait l’équili­

bre total et que si nous cédons devant les instances du Gouvex 

nement, c’est pour éviter d’aggraver les difficultés dans les­

quelles le pays se débat,

M, GU¥ de WENDEL.- On a parlé beaucoup ici, de politique 

Je voudrais, moi, que ce débat prît, le moins possible un ca­

ractère politique. Je n’ai pas l’habitude de critiquer avec â- 

preté les Gouvernements qui pratiquent une politique contraire 

à celle que j’esttime bonne, car, représentant de la Moselle, 

je ne voudrais pas que les Lorrains, mes compatriotes, en pre­

nant en haine les Gouvernements que la France se donne, se 

désaffectionnassent de la Patrie qu’ils ont retrouvée il y a 

15 ans.

Nous avons tous été émus par le tableau que nous ont tra­

cé notre président et notre rapporteur général. Je ne pense 

pas qu’ils en aient exagéré les ombres, car leqéenseignements 
Je

que/possède me donnent à penser qu’ils auraient pu le faire pl 

plus sombre encore.

Mais on a jeté dans le débat, c e mot la confiance,et 

c’est au nom de la confiance que M, le Pr& ident du Conseil 

nous demandait hier de renoncer à notre texte, pour nous ral­

lier à celui de la Chambre,

Si quelques souscriptions nouvelles aux bons de la Défen­

se, si un ralentissement dans les retraits d’or à la Banque 

de France indiquent que la confiance est rétablie, alors, vo­

tez. .
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tez le projet de la Chambre» Mais je crains que vous n’éprouviez 

bientôt de nouveaux déchoires.

Et puis, si c’est uniquement sur la confiance que vous fon­

dez votre politique financière gardez-vous bien de formuler ja­

mais la moindre critique et de dire que tout n’est pas pour le 

mieux. En vérité, tout cela est puéril.

M. LAUDIER a dit tout à l’heure que la question qui se 

posait était une question d’amour-propre. Qu’il me permette de 

lui dire qu’il ae trompe. Ce n’est pas de gaîté de coeur que nous 

avons voté la réduction du traitement des fonctionnaires; mais 

en le faisant nous voulions éviter l’inflation qui, d’ici un 

mois ou six semaines, séria une réalité. Persuadez-vous bien, en 

effet, de ceci : C’est la dernière occasion qu’a le Sénat de se 

prononcer pour ou contre l’inflation. Si vous acceptez le projet 

ûe la Chambre,projet insuffisant et maladroit qui ne résout 

rien et inquiète tout le monde, vous allez voter pour l’infla­

tion. C’est une graves®sponsabilité que vous allez prendre.

Un mot maintenant, au sujet des-anciens combattants. Comme 

M. BABAUD-LACROZE, moi qui vis au milieu-d’eux, je suis convain­

cu qu’ils sont disposés à faire un sacrifice pour le rétablisse­

ment des finances du Pays. Je n’en dirais pas autant de leurs di 

rigeants qui, en supposant à toute mesure de ce genre, espèrent 

consolider une situation dont ils vivent.

M. le Comte de BLOIS.- Il est bien clair que les anciens 

combattants ne sont disposés au sacrifice dont parle M. de 

WENDEL qu’à la condition qu’on ait, au préalable,demandé un sa­

crifice sérieux aux fonctionnaires. Sinon, n’attendez des combat­

tants que des sommes insignifiantes.

M. HENRY CHERON.- Ancien ministre des Finances, je sais que 

rien n’est cruel comme une crise de Trésorerie. Nous devons donc 

nous garder de tout ce qui peut diminuer la confiance.

Il.......... ..
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Il y a un an, j’ai déposé un projet tendant au rétablisse­

ment intégral de l’équilibre budgétaire et j’ai dit alors : 

"Si l’effort auquel je convie le Parlement n’est pas fait, 

c’est l’inflation qui nous attend? Depuis, et à mainte reprise, 

j’ai renouvelé mes appréhensions. C’est assez dire que je suis 

libre de parler, aujourd’hui, commseje le fais.

Il serait injuste de dire que notre Rapporteur Général 

n’a rien obtenu et que le projet ne contient que des disposi­

tions inefficaces. Compte-t-on donc pour rien l’article 5 qui 

donne pleins pouvoirs au Gouvernement, pour opérer la réforme 

administrative en procédant, par décret, à des suppressions 

d’emplois cou de services.

Si,parce que, sur deux ou trois points, vous n’êtes pas 

d’accord avec le Gouvernement et avec la uhambre, vous provo­

quez une crise ministérielle, vous risquez de mettre la Tréso­

rerie dans une situation tcagique. Provoquer, en ce moment,une 

crise politique, c’est provoquer Immédiatement l’inflation.

On a parlé, ici,à diverses reprises, du prestige du Sé­

nat. Toute la question est de savoir en quoi consiste èe pres­

tige. Pour moi, il est dans sa sagesse.

M. CAVILLON.- Est-ce qu’une crise ministérielle pourrait, 

en ce moment, ramener la confiance ? Je ne le crois pas. Aus­

si, voterai-je l’aricle 6, tel que le Gouvernement nous demande 

de le voter.

Dans les milieux commerciaux que je fréquente, on me répè­

te : "Faites nous l’économie d’une crise ministérielle."

M. de WENDEL.- Les milieux commerciaux ! Ils set rompent 

toujoursic Ils sont d’un opportunisme lamentable.

M. CAVILLON.- Allons-nous, au moment, où comme l’a dit 

M. LAUDIER, la Chambre , pour la première fois , accepte d’en­

trer 
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trer dans nos vues et de frapper les f onctionnairej, entrer, 

-pour une question de chiffres, après tout, secondaire - en 

conflit avec elle î Ce serait folie.

Je ferai, toutefois, une réserve au sujet de l’article 

12 bis, qui bouleverse le régime de l’industrie automobile 

et des transports} et je demanderai à notre président et à 

notre rapporteur général d’insister auprès du Gouvernement 

pour qu’il ne pose pas la question de confiance en faveur d’u­

ne disposition qui n’a aucun caractère politique mais qui est 

d’ordre purement économique.

M. ANATOLE MANCEAU.- Dans les milieux politiques, on com­

prendra peut-être notre changement d’attitude,mais je crains 

que, dans le pays, on ne le considère comme une carence de 

l’autorité en face des sommations des syndicats de fonction­

naires. En nous demandant de céder et en y contraignant le 

Sénat par la question de confiance, le Gouvernement semble 

se soumettre à l’ultimatum de ces syndicats.

J’estime que le Gouvernement devrait, au contraire, sou­

tenir le texte du Sénat devant la Chambre. Rien ne nous per4 

met de supposer qu’il ne réussirait pas à le faire voter.

M. VALADIER.- llj’ai écouté, hier, le discours savamment 

ordonné de M. le Président du Conseil et les explications dif­

ficiles de M. le Ministre du Budget, mais je n’ai pas été sa­

tisfait du bapal historique auquel le Ministre des Finances 

s’est borné. Comment, voilà un ministre qui a fait partie de 

trois cabinets successifs, qui connaît la situation et qui 

sait ce qu’il faut faire pour y remédier et qui n’a pas fait 

devant la Chambre l’effort qu’il aurait dû y faire, et qui se 

refuse à faire cet effort ! Il me semble que M. le Rapporteur 

Général devrait, au nom de la Commission, l’inviter à le fai­

re.
M. MOUNIE
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M. MOUNIE.- Une chose m’a frappé dans le discours de 

M. CHAUTEMPS, c’est l’allusion qu’il a faite aux répercussions 

qu’une crise ministérielle aurait sur les négociations exté­

rieures qui se poursuivent en ce moment»

La chute du Gouvernement aurait, en ce moment,sur notre 

politique étrangère, un effet déplorable^ pour l’éviter, Je 

voterai, pour le Gouvernement»

M» FOURCADE.- C’est à tort que l’on attribue au Gouverne­

ment le mérite d’avoir, pour la première fois, posé la ques­

tion du prélèvement sur les traitements des fonctionnaires» 

Les deux gouvernements précédents, dont il n’est, Je le recon­

nais, que la réincarnation - l’avaient posée avant lui. Et 

le précédent gouvernement l’admettait l’exonération que Jus­

qu’à 10.000 francs: tandis que l’opposition socialiste voulait 

que ce chiffre fût porté à 12.000»

Le Gouvernement actuel a fait sien ce chiffre de 12.000 

Et c’est cela, - que j’appelle, moi, une capitulation -, qu’on 

nous présente comme une initiative courageuse!

Et pour faire passer ce projet à la Chambre, on a dit : 

"Le Sénat se plaint toujours de n’être saisi d’aucun texte 

qui lui permette d’affirmer sa volonté d’économies. Votez 

celui-ci qui est anodin. Si le Sénat capitule devant vous, 

s’il accepte de voter votre texte, il partagera votre impopu­

larité et ne pourra pas >àe désolidariser d’avec vous."

Je crains fort que ce programme r» soit que trop parfaite­

ment exécuté.

M. LE PRESIDENT.- Permettez à quelqu’un qui, depuis 35 

ans, siège au Parlement de tenter de faire le point»

Le monde entier souffre d’une crise terrible dont nul ne 

peut prévoir comment et quand elle finira. Notre pays a le mal­

heur de produire à des prix de revient qui sont,ai moyenne, su­

périeurs
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périeurs de 30 % à ceux des autres pays.

Aux effets de cette crise économique s’ajoutent ceux d’u­

ne crise financière causée par l’augmentati on, - en un temps 

où l’on croyait à la prospérité - , des dépenses publiques 

dans une proportion inconnue jusqu’alors.

Tous les partis ont leur responsabilité dans cette si­

tuation} tout le monde s’est illusionné, car personne ne s’at­

tendait à l’immense orage qui a éclaté en 1929 et qui secoue 

le monde entier.

Quoi qu’il en soit, le déficit est là et il faut y parer. 

Jamais je n’ai cru et je ne le crois pas maintenant^que l’on 

puisse d’un seul coup rétsblir l’équilibre intégral du budget, 

parce que les recours que l’on pourra avoir à la fiscalité 

seront sans grands résultats et que la situation actuelle de 

l’Europe nous interdit de réduire davantage les crédits consa­

crés à la défense nationale. E t cependant , il faut vrgre. 

Il faut que le pays comprenne qu’il ne peut se tirer d’affai­

re que par un grand effort d’économie publique et privée} 

nous avons le devoir de le lui dire.

En attendant, je le répète, il faut vivre. Pour cela, 

nous avons fait des emprunts} nous devons en faire encore, 

sans provoquer une nouvelle hausse du loyer de l’argent. Je 

reconnais que ce n’est pas commode, mais ce n’est pas une rai­

son pour ne point essayer.

Notre second devoir consiste à ne pas empêcher le Gouver­

nement de trouver l’argent dont il a besoin pour assurer 

la vie de l’Etat. Pour moi, estimant,avec le cardinal de 

RETZ que "la politiqi e est l’art de choisir entre deux incon­

vénients", je pense que nous devons nous maintenir sur le 

terrain des principes et indiquer au Pays que l’heure des res­

trictions 
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trictions doivent être subies par tous»

Si le Gouvernement pose la question de confiance, je ne 

me résignerai pas à prendre, devant le Pays, la responsabili­

té d’avoir provoqué sa chute et rendu impossible l’emprunt 

qui sera nécessaire pour pourvoir, demain, aux besoins de la 

Trésorerie•

M» LE RAPPORTEUR GENERAL»- Je propose àkla Commission un 

nouveau barême pour le prélèvement sur les traitements. Ce ba­

rême serait le suivant :

2 % pour les traitements inférieurs à 9.000 francs,

3 % de 9.001 à 15.000,

4 % de 15.001 à 20.000,

5 % de 20.001 à 25.000,

6 % de 25.001 à 50.000,

7 % de 50.001 à 100.000,

8 % au dessus de 100.000 Prs.

Le rendement à attendre d’un prélèvement ainsi calculé 

atteindrait 435 millions.

M. ANATOLE MANCEAU* - Attachant, plus d’importance encore 

au fait que tous les traitements seront touchés par le prélève­

ment lui-mêœ , j’accepterais que ce taux ne fût que de 1 % 

pour les traitements inférieurs à 9.000 francs.

M. LEON PERRIER.- Pourquoi abandonner notre texte primi­

tif puisque nous savons bien, étant donné la tournure politi­

que, prise par le débat, que pas plus ce texte que le précé­

dent ne sera voté ?

M. LAUDIER.- Je continue à demander que le minimum vital 

soit mis à l’abri de tout prélèvement.

M. LE PRESIDENT.- J’avoue ne pas voir la nécessité d’un 

nouveau texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Eh bien ! j’y renonce.

M. PIERRE LAVAL.- Chacun doit prendre, ici, ses respon­

sabilités. Je demande que le texte précédemment adopté par 

la Commission soit de nouveau mis aux voix. La question, en ef 

fet, ne se pose plus de la même façon et, moi qui ai voté, sans 

arrière-pensée politique et avec le seul sentiment de contri­

buer au rétablissement des finances publiques, le texte que 

nous proposait M. le Rapporteur Général, j’entends, cette fois- 

ci, m’abstenir.

M. le Président vient de nous dire qu’il ne veut pas 

prendre la responsabilité de faire échouer un appel au crédit 

public, que, comme lui, j’estime nécessaire. Mais, je redoute 

que la nouvelle attitude que semble vouloir prendre la majori­

té de la Commission ne soit, au contraire, de nature à faire 

échouer cet appel au crédit public. C’est pourquoi j’entends 

me soustraire à la procédure, au moins originale, qui nous est 

proposée. J e ne veux pas que ma signature figure au bas d’un 

texte qui nous a été proposé par M. le Rapporteur Général et 

dont celui- ci nous déclare mairtenant, d’accord avec ses collè­

gues de la majorité, qu’il ne le soutiendra pas.

M. LE PRESIDENT.- Pardon ! Ce texte que nous avons voté 

je le défendrai, mais comme je ne veux pas faire de mal à mon 

pays, lorsque M. le Président du Conseil posemala question de 

confiance, je resterai silencieux à mon banc.

M. HENRI ROY.- Ne jouons pas sur les mots. Le texte que 

nous avons voté, il est entendu, par avance, qu’il sera aban= 

donné.

M. LE PRESIDENT.- Non. Il sera soutenu par M. le Rappor­

teur Général et par moi-même, mais si la question de confiance 

est posée, nous nous tairons.

M. HENRI ROY
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M. HENRI ROY.- Il n’en est pas moins vrai que, demain, 

dans tous les journaux, on parra lire que la Commission a dé 

cidé d’abandonner son texte.

M. LE PRESIDENT.- Non; ce texte, nous le maintenons, 

mais, chacun d’entre nous conserve la liberté de son vote 

lorsque la question de confiance sera posée devant le Sénat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il nous reste à examiner deu x 

amendements. L’un émane de M. HENRI ROY; il ! tend à modifier 

l’article 12 bis instituant une surtaxe sur les essences.

M. HENRI ROY.- Je ne le maintiens pas. Je me bornerai à 

demander la disjonction de l’article 12 bis qui, tel qu’il est 

rédigé, est inapplicable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le second anuadement, déposé 

par M. MORIZET, constitue une disposition additionnelle. Il 

tend à exonérer de la surtaxe sur l’essence, les véhicules au­

tomobiles appartenant aux services départementaux et communaux. 

Je vous propose de l’adopter.

M. LANCIEN.- Il serait nécessaire de spécifier quej seuls 

bénéficieront de l’exonération, les véhicules destinés à des 

services publics départementaux et communaux. A l’heure présen­

te, les attos des préfets et de certains fonctionnaires départe­

mentaux, comme les directeurs des services agricoles sont exemp 

tées de la taxe de cir culation. C’est un abus. C’en serait un 

autre que de les faire bénéficier du carburant détaxé. Je deman 

de à M. le Rapporteur Général de dire, dans son rapport, que 

les fonctionnaires départementaux n’auront pas droit au carbu­

rant détaxé.

M. LE PRESIDENT.- won plus que les ministres.

L’amendement de M. MORIZET, ainsi limité, est adojt é. 

La séance est levée à 18 heures 10.

LiE PRESIDENT DE LA COMMISSION
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COMMISSION DES FINANCES.-

séance du 22 Décembre 1933.-

faa Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de 

M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS | M.M. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. LEON PERRIER. 
ALBERT MAHIEU. ttAYAUX. HENRY BERE1G ER. I 

FOURCADE. HERVEY. TOURNAN. COMTE de BLOIS.; 

JEAN PHILIP. MILAN. BABAUD-LACROZE. ROY. 

CUMINAL. PIERRE ROBERT. VALADIER. FARJON. 

GEIE RAL HIRSCHAUER. MANCEAU. SCHRAMECK. 

LAUDIER. MUHIZKT. LEBERT. CHAUVEAU. LAN­

CIEN. GUY DE WENDEL. MOUNIE. PIERRE LAVAL. 

CAVILLON.
EXCUSE : M. HENRY CHERON.

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION

m. le thesidENT.- A la suite de notre dernière séance, 

certains membres de la Commission ont donné à la presse des 

indications détaillées sur nos débats de telle sorte que l*on 

a pu lire dans les journaux, à côté du compte rendu officiel 

volontairement établi par moi d’une manière très sommaire, un 

compte rendu complet indiquant toutes les interventions de cha­

cun et même les votes.

Il importe que de pareils faits ne puissent se reproduire 

Les délibérations de la Commission ne sont pas publiques. Je 

rappelle donc que nous devons nous abstenir de toute indiscré­

tion auprès des journalistes et je m’engage, pour que le compte 

rendu officiel ne puisse faire l’objet d’aucune critique,à le 

soumettre à l’approbation sinon de la Commission toute entière, 

du moins à celle de représentants qualifiés de chaque groupe.

ECHANGE
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ECHANGE DE TERRAINS (Commune de LEGE)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, du projet de loi, adopté par la Chambre dea Dé­

putés, relatif à un échange de terrains entre l’Etat et la Com­

mune de Lège (Gironde) (N° 603 - année 1933).

M. SCHRAMECK, rapporteur, donne lecture de son rapport dort 

les conclusions sont adoptées.

BUDGET DE L’ALGERIE.-

M. LE PRESD ENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi, tendant à autoriser la per­

ception des droits produits et revenus applicables au Budget 

de l’Algérie pour l’exercice 1934).

M. HAYAUX, Rapporteur,- Les documents m’ayant été ,cette 

année, communiqués assez tôt j’ai pu étudier non seulement le 

budget mais encore la situation économique de l’Algérie.

Je compte donner le résumé de mon étude dans un exposé 

d’une demie heure environ (M. le Rapporteur donne les grandes 

lignes de son exposé).

M. LE PRESIDENT.- Je félicite M. HAYAUX de son très inté­

ressant rapport.

M. SCHRAMECK.- J’approuve les conclusions de M. le Rap­

porteur en ce qui concerne la politique agricole qui doit être 

suivie en Algérie.

Je crois qu’il conviendrait cependant sur l’avantage qu’au 

raient les éleveurs algériens de moutons à améliorer leurs ra­

ces afin d’intensifier leurs exportationsv ers la métropole 

qui achète encore beaucoup de moutons étrangers, et sur la né­

cessité de penser un peu plus que l’on ne le fait aujourd’hui 

aux
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aux intérêts des indigènes trop souvent sacrifiés à ceux des 

colons.

M. LE RAPPORTEUR.- Nous sommes entièrement d’accord.

Les conclusions du rapport de M. HAYAUX sont adoptées.

CREDIT S POUR LE CONGRES DE RABAT.

M. HENRY BERENBER, Rapporteur donne lecture d’un rapport 

sur le projet de loi tendant à l’ouverture d’un crédit de 

400.000 francs pour la participation de la France au Congrès 

de la Fédération interalliée des ancien» combattants , tenu 

à RABAT.

M. LAUDIER.- Comment se fait il que nous soyons saisis 

si tard de ce projet.?

M. LE RAPPORTEUR.- Le Sénat a été saisi très régulière­

ment en juillet le jour de la clôture de la session. C’est 

d’accord avec M. le Président de la Commission et M. le Rap­

porteur Général, que nous avons décidé d’ajourner le vote de 

ce projet, qui ne soulève d’ailleurs aucune difficulté.

Les conclusions du rapport sont adopt ées.

ALIENATION D’UNE PARCELLE DE TERRAINS ? 

A JERUSALEM.-

M. HENRY BERENGER, rapporteur, donne lectured’un rapport 

sur le projet de loi, autorisant l’aliénation à l’amiàble d’une 

parcelle de terrain appartenant à la France à JERUSALEM.

Les conclusions du rapport sont adojt ées.

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d’un rapport sur le 

projet de loi relatif aux contributions directes (Impôts dépar­

tementaux
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tementaux et communaux) de l’exercice 1934.

M» LAUDIER.- Ne pourrait-on pas profiter de la dlacuaion 

de ce projet pour obtenir que cesse enfin le scandale de l’e­

xonération de l’impôt foncier dont bénéficient même les immeu­

bles de rapport. Gette exonération n’est justifiée par rien et 

elle cause un préjudice très grave aux budgets communaux.

M. MOUNIE.- Rien n’est plus exact. Je m’associe à la pro­

position de M. LAUDIER.

M. LE PRESIDENT.- L’exonération à laquelle on fait allu­

sion résulte d’une loi. Pourquoi n’avez-vous pas protesté lors 

qu’elle a été votée ?

M. LAUDIER.- On fait une interprétation abusive de la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En tous cas, il est impossi­

ble d’examiner cette question aujourd’hui, car elle n’a rien 

à voir avec le projet en discussion.

Les conclusions du rapport de M. le Rapporteur Général 

sont adoptées.

REDRESSEMENT FINANCIER

M. le Rapporteur Général indique les modifications appor­

tées par la Chambre au projet de loi tendant au redressement 

financier.

Le projet voté par le Sénat d^onnait les ressources sui­

vantes :

Economies.......... 1702 millions
Ressources exceptionnelles 1223 millions
Aménagements fiscaux ... 1207 "
Controle f ica1-•••••••.. 500 *

Soit au total ••••••• 4632 millions.

Le deuxième vote de la Chambre se traduit par un ensem­

ble de mesures dont le rendement a été évalué à 4.881 mil­

lions.
L’augmentation.••••••••••••
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L’augmentation de 219 millions provient de l’accroisse­

ment des ressources excptionnelles et d’une évaluaUon plus 

optimiste du rendement des mesures tendant à renforcer le con­

trôle fiscal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL soumet ses propositions à la Com 

mission en ce qui concerne chacun des articles sur lesquels 

l’accord n’est pas encore établi entre les deux assemblées.

L’article 3 fais (impôt sur les bénéfices des priassions 

non commerciales - Renforcement du contrôle) est adopté avec 

le texte du Sénat.

M. LE RAPPOREUR GENERAL propose pour l’article 4 A 

(Renforcement du contrôle en matière d’impôt général sur le 

revenu) d’accepter le te^e de la Chambre.

M. FOURCADE.- La Chambre a fait disparaître la Commission 

de taxation. Cela me parait très dangereux et, en tous cas, 

cela bouleverse complètement le système que nous avions admis.

M. BABAUD-LACROZE.- A qui désormais incombera la far­

deau de la preuve î

M. LE PRESIDENT.- A l’administration.

M. HENRI ROY.- Cela ne résulte pas du texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il semble bien cependant que 

la Chambre ait voulu mettre le fardeau de la preuve à la char­

ge de l’administration toutes les fois que le contribuable a 

fourni les justifications demandées.

M. BABAUD-LACROZE.- C’est très g rave, car alors on sup­

prime tout avantage au contribuable qui a fait une déclara­

tion.

M. LE PRESIDENT.- A l’heure actuelle, le contrôleur n’a 

pas le droit de demander des justifications. Avec le texte nou 

veau, il n’en sera plus ainsi et cela me parait incontestable­

ment un progrès.
En.•••••••••••
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En ce qui concerne la preuve, s’il y a litige, les rè­

gles habituelles s’appliqueront.

M. MILAN.- Nous légiférons un peu dans le vide, car nous 

savons bien que les contribuables demain comme aujourd’hui 

conserveront de nombreux moyens pour frauder le fisc.

Chacun sait qu’à l’heure actuelle un contribuable peut 

ne rien payer en affirmant que sa fortune est toute entière 

en emprunt 1925 ou en bons de la Défense Nationale. Si le con- 

brôleur lui demande des justifications, il s’adressera à une 

agence qui lui fournira les titres.

M. BABAUD-LACROZE.- La suppression de la Commission de ta­

xation bouleverse complètement l’attribution du fardeau de la 

preuve.

M. LEON PERRIER.- Voulons-nous, oui ou non, poursuivre 

la fraude fiscale 7 Si nous voulons armer le contrôleur, il 

faut voter le texte de la Chambre.

M. BABAUD-LACROZE.- Non. Je considère que ce texte est 

improvisé et aboutit à des conséquences préjudiciables pour 

le Trésor.

La proposition de M. le Rapporteur Général, tendant à 

l’adoption du texte de la Chambre est adoptée par 14 voix con­

tre 12.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a rejeté le texte 

de l’article 6 bis (Prélèvement sur les pensions d’encienneté).

Je crois que nous devons faire un effort de conciliation 

en admettant uie exonération à la base de 8,000 francs et en fi­

xant pour le prélèvement des tranches analogues à celles pré­

vues dans l’article 6. Le texte ainsi modifié donnera 130 

millions au lieu de 234.

M. LAUDIER.- On a admis une exonération de 12.000 francs 

pour les traitements. Il me parait légitime d’admettre la meme

exonération 
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exonération pour les pensions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On ne peut pas assimiler une 

pension et un traitement. Un fonctionnaire dont lerraitement est 

de 12.000 francs, reçoit, quand il est retraité, unepension de 

7.000 francs. Logiquement, l’abattement sur les pensions de­

vrait donc se limiter à ce dernier chiffre.

Par ailleurs, les retraités n’ont plus de charges de famil- 

le et ils ont déjà bénéficié de relèvements qui, pour les petitsï 

retraites ont été calculés au coefficient 10.

Les retraités n’ont donc pas à se plaindre.

M. VALADIER.- L’exonération doit être la même pour les pen­

sions et pour les traitements,

M. MOUNIE.- Oui. Nous ne pourrons faire accepter le prélè­

vement à la Chambre qu’à cette condition.

M. LE PRESIDENT.- Je vais demander à la Commission de se 

prononcer tout d’abord sur le principe du prélèvement.

Ce principe est admis àl'unanimité de 22 votants.

M. MOUNIE.- Je demande que l’exonération soit fixée à 

12.000.

M. HENRY CHERON.- Ne va-t-on pas ainsi diminuer considéra­

blement la recette. Ne perdons pas de vue le but à atteindre 

qui est le rétablissement de l’équilibre budgétaire !

M. LAUDIER.- Soit ! Mais il ne faut pas pour cela frapper 

les petits.

M. HENRY CHERON.- Gomme si j’étais un gros ! (Sourires)

Je voudrais que l’article soit réservé jusqfà laf in. Selon 

les nécessités de l’équilibre, je serais disposé à étendre plus 

ou moins l’exonération.

M. LE PRESIDENT.— C’est impossible. L*équilibre résultera 

de nos décisions. Le même raisonnement pourrait être tenu à pro­

pos de chaque article.

M. FOURCADE
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M» FOURCADE.- Est-ce que le Gouvernement n’avait pas dé­

claré accepter notre premier texte î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui. Il avait même promis de 

le soutenird evant l’autre Assemblée, mais c’est là une promes­

se qu’il n’a guère tenue î

L’amendement de M. MOUNIE est repoussé par 10 voix contre 8

M. CUMINAL.- Je propose de fixer l’exonération à 10.000 Frs. 

L’amendement de M. CUMINAL est adopté par 8 voix contre 4.

Dans ces conditions le texte adopté est ainsir édigé après 

l’adoption d’un amendement de M. LANCIEN tendant à ce que les 

traitements des membres de la Légion d’Honneur et des Médaillés 

militaires soient ajoutés au montant des pensions et accessoires 

pour la détermination du taux de prélèvement :

"A compter du 1* Janvier 1934, il est institué au 
profit de l’Etat un prélèvement sur les sommes payées par 
l’Etat ou par des organismes administratifs qu’il s’est 
substitués, au titre des pensions de retraite ou alloca­
tions, y compris tous accessoires ou suppléments pouvant 

y être rattachés.

"Ce prélèvement ne porte que sur les pensions dont 
le montant excède 10.000 francs. Au-delà de ce chiffre, 
le taux du prélèvement est fixé ainsi qu’il suit :

■Pour les pensions comprises entre 10.000 et 12.000 
francs, 2 %,

"Pour les pensions comprises entre 12.001 et 15.000 
francs, 3 %,

"Pour les pensions comprises entre 15.001 et 18.000 
francs, 4 %,

"Pour les pensions comprises entre 18.001 et 20.000 
francs, 5 %,

"Pour les pensions supérieures à 30.000 Frçj, 7 %•

"Pour la détendnation du taux de prélèvement à opé­
rer, il sera tenu compte du montant total des pensions 
et accessoires. Il sera, le cas échéant, ajouté à ce mon­
tant les traitenents servis aux membres de la Légion 
d’honneur et aux médaillés militaires.

"Un règlement d’administration publique fixera les 
conditions d’application du présent article."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de reprendre 

l’aeiicle 8 bis, qui a été voté, une première fois par le 

Sénat avec le texte suivant :

"A titre exceptionnel, pour l’année 1934, la Caisse 
générale de garantie reversera au Trésor, sur la diffé­
rence entre la contribution de 540 millions prévue par 
l’artiàle 60, paragraphe 5, 2«, de la loi du 30 Avril 
1930 et la charge des allocations et majorations al­
louées au titre de la loi des retraites ouvrières et pay­
sannes une somme de 80 millions”.

M. VALADIER.- Prenons garde de priver la Caisse de garan­

tie des réserves qui lui sont indispensables pour assurer le 

rôle qui lui est imparti par la loi!

J’aija malheureusement, de sérieuses raisons de croire 

que cette caisse a été très mal \ gérée et qu’elle a fait des 

placements malheureux.

Il conviendra peut être, sur ce point, d’interroger le 

Ministre du Travail. Il nous dira peut être ce que la Caisse 

peut espérer revoir des 50 millions imprudemment avancés par 

elle à la Cie Générale Transatlantique et de 250 à 300 millions 

placés dans des conditions assez douteuses.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne sais pas ce qui se passe 

dans la caverne d’Ali-Baba. Mais le seul argument invoqué à la 

Chambre pour le rejet de notre texte, c’est que la Caisse de 

garantie pourrait avoir besoin des 80 millions que nous vou­

drions lui retirer pour la mise en oeuvre d’un projet actuelle­

ment soumis à la Chambre.

Il est véritablement impossible de\ faire état des charges 

devant résulter d’un projet non encore voté.

M. CHAUVEAU.- N’oublions pas que dans deux ans, la Caisse 

de Garantie aura à supporter de très lourdes charges qui résul­

tent non d’un projet mais de la loi elle-même.

Celle-ci..••...
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Celle-ci, dispose en effetçpe les assurés ayant plus de 

60 ans bénéficieront après 5 ans de versements d’une retraite 

minima de 600 francs. La différence entre les sommes capitali­

sées et 600 francs sera supportée par la Caisse de Garantie.

M. FARJON.- Il conviendrait, tout au moins, d ’entendre 

le Ministre du Travail avant de.se prononcer sur une question 

aussi délicate.

L’article est réservé, ainsi que l’article 8 ter (Réduc­

tion des majorations allouées aux assurés sociaux des profes­

sions agricoles).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption du texte de 

la Chambre pour l’article 8 quater (Bénéficiaires d’allocations 

militaires. Taux de l’allocation journalière).

M. LAUDIER.- Je demande le maintien du texte du Sénat.

Le texte de la Chambre est adopté par 13 voix contre 9.

L’article 9 est adopté (Reconduction de la Koterie à 1934) 

avec le texte du Sénat.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Budget demande à être 

entendu par la Commission au sujet de la date à laquelle pour­

ra avoir lieu la deuxième discussion du projet devant le Sénat.

Nous pourrions le recevoir tout de suite (Assentiment).

M. MARCHANDEAU, Ministre du Budget,est introduit.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- La Chambre a voté en deuxième 

lecture le projet de redressement financier et elle aura demain 

à se jfononcer sur un projet tendant à l’ouverture de crédits 

provisoires pour les mois de janvier et de février et sur un 

projet portant autorisation d’émission d’un emprunt de consoli­

dation. Ma présence et celle de mon collègue le Ministre des Fi 

nances étant nécessaire pendant la discussion de ces deux pro­

jets, je me premets de demander à la Commission et au Sénat 

de vouloir bien consentir à reprendre dès ce soir et au besoin 

en...••••••••••
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en séance de nuit la discussion du projet de redressement finan­

cier.

Je m’excuse de demander cet effort au Sénat. Mais la Cham­

bre compte que le déceet de clôture sera lu demain soir*

M* LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je me déclare dans l’impossibili­

té absolue de saisir ce soir le Sénat de textes que je n’ai eu 

qu’aujourd’hui à deux heures de l’après midi.

M. LE PRESIEENT.- De nombreux sénateurs ont déjà quitté le 

Palais persuadés que la discussion ne viendra pas avant demain 

matin. Nous devons attendre à demain. Nous n’avons pas à subir 

indéfiniment les volontés de la Chambre.

M. le Ministre se retire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je maintiens mon refus de rappor­

ter le projet ce soir que j’ait enu à exprimer en présence du 

Ministre. La discussion pourra commencer demain matin à 10 heu­

res.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée à 

l’unanimité.

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen du projet.

L’article 10 (Autorisation de frappe supplémentaire des 

monnaies divisionnaires) est rejeté conformément aux proposi­

tions de M. le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- A l’article 11 (Récupération des 

créances de l’Etat. Révision des marchés de guerre et création 

d’une commission des emprunts-or).

La Chambre a étendu les récupérations escomptées à celles 

qui peuvent résulter de la révision des opérations de liquida­

tion des biens séquestrés à la suite de la guerre.

M. BABAUD-LACROZE.- Si cette révision donnait quelque ar­

gent il faudrait le v erser à l’Allemagne ! Est-ce bien nécessai­

re ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR G ENERAL.- Rien n’est plus exact et c’est 

pourquoi je propose la disjonction de l’addition ajoutée par 

la Chambre et le r etour au texte du Sénat.

Cette proposition est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l’article 12 A (Taxe sur le 

chiffre d’affaires des Etablissements à prix unique) la Cham­

bre a repris le texte précédemment rejeté par le Sénat.

Je propose à la Commission de maintenir sa première déci­

sion de rejet : si l’on veut amener la baisse du prix de la vie, 

il ne faut pas combattre les magasi^ns à prix unique.

J’ajoute que le texte de la Chambre est absolument ineffi­

cace, car il sera trop facile aux dirigeants des magasina, à 

prix unique de tourner la loi.

M. HENRI ROY.- J’appuie la proposition tendant au œ jet de 

cet article, qui est contraire à la liberté du commerce.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée à 

l’unanimité des votants (moins deux voix).

A l’article 12 bis (Nouveau régime de taxation des automo­

biles) M. HENRI ROY demande la reprise du texte précédemment 

voté par le Sénat.

M. HENRI ROY.- Cette solution s’impose pour une série de 

raisons.

Le texte de la Chambre impose und élai d’un mois pour la r 

réalisation de la réforme, or, je mets au défi de vaincre lës 

difficultés techniques de toutes sortes avant trois mois.

Par ailleurs, en permettant de percevoir tout de suite la 

surtaxe sur l’essence, le texte du Sénat assurera une recette 

certaine que l’on peut évaluer au total à 450 millions.

Je signale, en passant, que le vote de l’amendement de 

M. PAUL LAFFONT est susceptible de donner de gros déboires pour 

las......... 



122

les consommateurs tandis qu’il assurera des bénéfices certains 

aux pétroliers.

Il est très dangereux, en effet, de fixer des prix limi- 

Ces prix doivent forcément tenir compte de toutes les difficul 

tés possibles d’exploitation et ils sont toujours très au-des­

sus des prix normaux. Malheureusement il est presque certain 

que les prix limites deviendront rapidement les prix courants 

ce qui provoquera une hausse. Il faudrait profiter de la nou­

velle discussion de l’article pour étudier de près cette ques­

tion,

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions réserver cet article ain 

si que le suivant jusqu’à ce que M. ROY ait interrogé M. le Mi 

nistre du Budget (Assentiment),

Les articles 12 bis et 12 ter sont réservés.

L’article 12 quinquiès est disjoint après une observation 

de M, LE PRESIDENT qui fait remarquer qu’il ne s’appliquerait 

pas aux étrai^rs bénéficiant des conventions de réciprocité, 

màis qu’il générait l’emploi de la main-d’oewre Sarroise en 

France•

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a rejeté l’article 

12 sexiès (Permis de chasse - droit de timbre - ajustement 

au coefficient de dépréciation de la monnaie),

M. MILAN.- J’ai eu à ce sujet de nombreuses conversations 

avec les représentants du groupe de la chasse à la Chambre •

Je crois que l’on arrivera assez facilement à un^e tran­

saction sur les bases suivantes :

1* majoration du permis de chasse g énéral comme nous 

le proposons}

2* - diminution du taux de la majoration appliquée au 

permis de chasse départemental.

On pourrait compenser la perte de recette devant résul­

ter
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ter de cette diminution en imposant à tous les étrangers dé­

sireux de chasser en France l’obligation de prendre un per­

mis de chasse général. Cette obligation n’a rien d’excessif 

lorsqu’on songe aux droits considérables qui sont perçus sur 

les Français qui vont chasser à l’étranger, notamment en Suis­

se.

M. LAUDIER.- Je propose que le prix des permis départe­

mentaux soit porté à 54 francs.

M. MILAN.- C’est insuffisant. Nous pouvons aller à 70 

francs. La Chambre ne demande qu’à se faire forcer la main.

M. ANATOLE MANCEAU.- j’approuve la proposition de M.MI- 

LAN, en faisant remarquer toutefois qu’il serait peut être 

habile de dire que le permis de chasse départemental sera ré­

servé aux Français au lieu d’imposer aux étrangers l’obligation 

de prendre un permis général.

M. HENRI ROY.- Soit ! Mais, en fait, la plupart des é- 

trangers chassant en France sont titulaires d’un permis géné­

ral.

M. LE RAIFORT EU R GENERAL.- Je propose de modifier l’article I 

12 quinquiès dans le sens indiqué par M. MILHN en portant le 

taux du permis départemental à 75 francs (ristourne de 6 francs! 

compris, le taux du permis général restant fixé à 200 francs.)

M. PIERRE ROBERT.- Je suis hostile à toute élévation du 

taux du permis de chasse. Je vote contre.

M. HENRY CHERON.- Je suis , au contraire, partisan de ta­

xer la chasse qui est tin luxe.

Le texte nouveau proposé par M. le Rapporteur Général est tj 

adopté à 1’unanimité des votants moins une voix,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l’article 13 ( Surtaxe sur 

les sprittueux anisés et les apéritifs à base d’alcool), la

Chambre
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Chambre a ramené à 100 francs le taux de la surtaxe fixé à 

200 francs par le Sénat.
Par esprit de transaction, je propose d’adoption du tex­

te de la Chambre.

M. HENRY CHERON.- Au moment où tous les moyens doivent 

être mis en oeuvre pour combattere l’inflation, nous ne devons 

pas céder sur un pareil texte. On a besoin d’argent !Eh bien ! 

que l’on taxe les apéritifs I Cela sera à la fois cmoral et a- 

vantageux.

M. PIERRE LAVAL.- Il y a d’autres apéritifs que les apé­

ritifs anisés et je ne c^oi^s pas qu’ils soient plus que ces 

derniers recommandés par les hygiénistes. Dès lors, pourquoi 

taxer les unes et oublier les autres ?

j’ai horreur de l’injùstice, aussi je demande que l’on 

trouve le moyen tout en adoptant le chiffre de 200 francs vo­

té par la Chambre de renvoyeijle texte à l’autre Assemblée pour 

qu’elle frappe équitablement tous les apéritifs.

Je ne défendd pas des intérêts privés en défendant les a- 

péritifs anisés qui pour la plupart sont fabriqués dans la ban­

lieue mais par des usines mises en société par action^,Je 

vise simplement à obtenir la justice fiscale.

M. LEON PERRIER.- Je me rallie entièrement au point de 

vue de M. PIERRE LAVAL. On doit faire un régime qui frappe éga­

lement tous les apérififs.

M. LE PRESIDENT.- Alors renvoyons l’article à la Chambre, 

le sénat n’ayant pas la possibilité^*instituer lui-même une 

surtaxe sur les apérififs à base de vin.

M. HENRY CHERON.- Non ! si l’on renvoie le texte à la 

Chambre, il n’an sortira plus.

La proposition de M. HENRY CHERON tendant à revenir au 

texte du Sénat fixant à 200 francs le taux de la surtaxe est 

adoptée.
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L’article 13 bis est adopté.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons maintenant procéder à l’au­

dition de M. le Président du Conseil et de M.M. Iss Ministres 

des Finances et du Budget qui ont demandé à être entendu.

M. CAMILLE CHAUTEMPS, Président du Conseil , M. Georges 

BONNET, Ministre des Finances et M. MARCHANDEAU, ministre du 

Budget sont entendus.

AUDITION de M. le Président du Cènseil 

et de M.M. LES MINISTRES DES FINANCES ET DU

BUDGET.-

M. LE PRESIDENT.- En prévision de questions de gouverne­

ment qui pourraient se poser, je vous ai prié, Monsieur le 

Président du Conseil, de venir devant la Commission, quitte 

à vous dérober une heure de votre temps que je sais précieux.

M. CAMILLE CHAUTEMPS, Président du Conseil, Ministre de 

l’intérieur.- Je suis à votre disposition.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Rapporteur Géré - 

ral.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission a adopté une 

partie des textes de la Chambre, tandis qu’elle apportait à 

d’autres des modifications. Nous allons, si vous le voulez 

bien, procéder article par article.

Article 3bis (Impôt sur les bénéfices des professions non 

commerciales. Renforcement du contrôle.) La Chambre a repris 

son texte. La Commission maintient celui qui a été vo^sé par le 

Sénat et d’après lequel figureraient sur un livre-journal tenu 

par ces contribuables les numéros reproduits sur les quittances

délivrées 
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délivrées aux clients.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - La commission des fi­

nances de la Chambre avait disjoint le texte voté par le Sénat 

et la discussion s’est engagée, non pas sur ce texte, mais sur 

un amendement qui proposait de laisser aux contribuable le soin 

de décider si une inscription respectait ou non le secret pro­

fessionnel. Nous avons fait observer qu’autant valait supprimer 

tout le texte, car le contribuable aurait toujours est^îjé que 

telle ou telle inscription était contraire au secret profession­

nel. C’est ainsi que la Chambre est revenue à son texte/ pour 

ma part j'essaierai volontiers de reprendre celui du Sénat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Avec notre texte, le con­

trôle serait plus efficace.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Il faut évidemment que 

le contrôleur, quand il le juge utile, ait le droit de se faire 

donner les noms des clients.

M. BABAUD&LACROZE. - Je servais disposé à accepter 

le texte de la Chambre a une condition, c’est que soit supprimé 

le dernier paragraphe : ” Le contrôleur peut demander communi­

cation des livres et de toutes pièces justificatives. ” Cet ali­

néa est incompatible avec le secret professionnel.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - On pourrait dire : com­

munication des quittances. Je comprends l’objection de M. Babaud- 

Lacroze et il me semble qu’on pourrait trouver une transaction 

entre les deux assemblées dans une modification de 1’avant-demie/ 

paragraphe de votre texte, autour duquel a gravité le débat. 

J’ai fait moi-même a un orateur l’objection suivante, que je 
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m’excuse de formuler devant M. le bâtonnier Ssnrw Fourcade, qui, 

jê l’expère, ne me contredira pas : je crois qu’on a un peu 

abusé de la notion de secret professionnel lorsqu’il s'agit 

d'avocats. Qu’un contrôleur, lui-même lié par le secret profes­

sionnel, soit amené à savoir que telle personne est allée voir 

un avocat pour une affaire dont il ignore la nature, voila qui 

ne paraît pas susceptible de porter la mono moindre atteinte à 

l’honneur ou à la considération de la personne considérée. La 

question peut être plus délicate pour le médecin et surtout 

pour le médecin spécialiste. Mais là encore j’ai formulé une 

objection. L’ordonnance que le médecin remet à son client est 

confiée par celui-ci à un pharmacien qui la fait copier par un 

potard dwrt de 18 ou 20 ans sur un registre qui est à la dis­

position du vrsfi contrôleur des contributions directes et même 

de l’inspecteur des pharmacies.

M. BABAÜDéLACROZE. - Le nom du client n’est pas sur 

l’ordonnance.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Mais cette ordonnance 

est apportée par une personne connue du phaimacien et souvent 

de son aide, surtout en prowince. Je crois donc qu’il convient 

de ne pas éxagérer la pjÿ^tée du secret professionnel jusqu'à 

négliger pour lui les intérêts de l’Etat, d’autant plus qüil 

s’agit simplement d’un contrôle par sondage effectué par un 

fonctionnaire honorable et l±-même lié par le secret profession 

nel.

M. FOURCADE. - Comment M. le Président du Conseil 

concilie-t-il le secret professionnel du contrôleur avec le 

contrôle qu’il exercerait ? Car enfin, s’il ne va/ pas faire
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une vérification chez le client, son contrôle est complètement 

illusoire et s’il y va, il trahit le secret professionnel.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Non. pourquoi ? Il n’a 

qu’à poser au client cette quation : est-il exact que, étant 

allé, comme je le sais, chez Maître Un Tel< vous lui ayez versé 

telle somme à titre d’honoraires ?

M. FOURCADE. - Et vous croyez que c’est là respecter 

le secret professionnel ?

ML LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Le contrôleur ne saura 

pas de quoi il s’agit.

M. LEON PERRIER. - La concierge de l’avocat est aussi 

bien renseignée que le contrôleur.

M. FOURCADE - A ce compte-là, il n’y a plus de secret 

professionnel possible. -(Protestations)

PLUSIEURS COMMISSAIRES. - N'éxagérons rien.

M. FOURCADE. - N’avez-vous pas dit tout à l’heure que 

vous étiez disposé à soutenir le texte du Sénat ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Oui, mais ma préoccupa­

tion, à l’heure présente, c'est de tenter de rapprocher les 

points de vue le plus rapidement possible. Je crois que si l’on 

disait : communication des livres et de toutes pièces justiflca 

tives à l’exclusion de celles qui comporterainnt un renseigne­

ment sur la nature de la consultation ou du service rendu — je 

crois que la question serait réglée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Art. 6 bis. Prélèvement

sur les pensions d’ancienneté. La commission s'est arrêtée à un
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texte maintenant le principe du prélèvement, avec éxonération pour les 

pensions inférieures à 10.000 francs. Pour les autres le coef­

ficient varie de 2 à 7 $. Nous avons cherché à appliquer les 

principes de l'article 6.

M. LE PRESIDENT. - Et même nous avons été très lar­

ges pour 1'éxonération à la base.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je ne demande pas mieux ; 

que d'essayer de convaincre la Chambre. Je dois dire que sur 

ce point une grosse objection a été présentée, non pas en séan- 

ce publique, mais à la commission des finances, car la commis­

sion n'ayant pas repris son texte et aucun député n'ayant évi­

demment consenti à reprendre celui du Sénat, la question n'a 

pas été débattue en séance publique. Cette objection est tirée 

de la péréquation des retraites, un certain nombre de fonction- | 

naires devaient bénéficier d'une tranche de péréquation et 

l'une des mesures d'économies que nous avons proposées dans 

la loi de finances consiste à retarder d'un an le bénéfice de 

la péréquation. C'est naturellement un prélèvement beaucoup plus 

lourd que celui auquel vous pensez et en vertu de l'adage non 

bis in idem nous ne pouvons pas frapper les retraités deux fois.l 

Cela pourrait s'appliquer aux fonctionnaires non privés de la 

péréquation à laqelle ils avaient droit.

M. SCHRAMECK. - Il est difficile de faire une dis­

tinction .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - C'est pour cela que 

la Chambre a rejeté pour tout le monde.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. - M. le président du 
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conseil veut "bien s’engager à appuyer devant la Chambre le nou­

veau texte de l’article 6 bis ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous demanderons à la 

commission des finances de la Chambre de le reprendre. Le rap­

porteur général le soutiendra certainement, mais a-t-il la majo­

rité ? c’est une autre question, d’autant plus que la commission 

des finances de la Chambre ne m’a pas entendu personne±lement, 

ce qui rend mon arbitrage moins autorisé.

M. LE PRESIDENT. - Nous vous demanderons d$re entendu 

et de dire que la commission des finances du Sénat, à une très 

grosse majorité, à la presque unanimité, à repris son texte en 

prévoyant une exemption très large.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - C’est évidemment un grand 

pas vers la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Art. 8 tüs et 8 ter. Nous 

avons réservé notre décision jusqu’après audition du gouverne­

ment.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. -,je vous demande d’enten­

dre M. le ministre du travail.

M? LE PRESIDENT. - Nous!’entendrons après votre départ, / 
Monsieur le président du conseil.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Allocations militaires. - 

La commission accepte le texte de la Chambre.

Abt. 9. Loterie. La commission a repris le texte voté 

par le Sénat. N°us n'avons pas pw pu admettre qu’on prélève 

200 millions sur les recettes du budget de 1933, qui est en dé­
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ficit de 6 milliards pour diminuer de 200 millions le déficit

du budget de 1934.

M. LE PRESIDENT. - I II n’y a pas un ministre des 

finances ou du budget qui puisse admettre, à moins de mécon­

naître toutes les notions de la comptabilité budgétaire, qu’on 

puise dans un budget en déficit pour équilibrer un autre bud­

get qui sera également en déficit.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - On ne sait pas ...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Nous wk aimons mieux 

renoncer à un équilibre complet que hous contenter d’une faça­

de qui ne résistera pas.

M. LE PRESIDENT. - C’est évident. On se moquerait 

de nous.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - De même en ce qui 

concerne les monnaies.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. - Je crois qu’une fwwHr 

difficulté pourrait se présenter dans la question du prélève­

ment à effectuer sur les ressources à provenir de la loterie. 

La Chambre a maintenu le chiffre de 150 millions en faveur de 

la Caisse des calamités agricoles et celui de 5 millions pour 

la réparation des calamités maritimes. Sur ces deux points la 

Chambre paraît très attachée à ce prélèvement supplémentaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La décision de la commis­

sion me paraît conforme au principe. On ne peut pas mettre une 

dépense dans un projet de redressement financier. C’est le 

contraire du bon sens. Nous verrons s’il y a lieu d’incorpo­

rer cette dépense dans la prochaine loi de finances.
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M. LE PRESIDENT HJ CONSEIL. - Ce qui explique et 
excuse le prélèvement effectué par la Chambre, sur la demande 

présentée par les spécialistes de ces questions, c’est que la 

loi même qui a créé la lôterie a prescrit, à tort peut-être, 

cette attribution de 100 millions. Ceux qui ont voulu obtenir 

une somme supplémentaire ont pensé qu’il était normal de rat­

tacher cette demande au texte relatif à la loterie nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La première fois,c’étiat 

dans la loi dejClnances. Ce n’est pas la même chose.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je m’engage très xia 

volontiers, en tout cas, à tenter d’obtenir de la Chambre la 

dis jonction.

M. LE PRESIDENT. - Je m’intéresse beaucoup aux cala­

mités maritimes, mais encore faudrait-il qu’il y ait une règle­

mentation, comme il y en a pour les calamités agricoles, sans 

quoi ce serait le pillage.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Art. 10. Monnaies divi­

sionnaires. Nous avons repris notre texte en disant que la fa­

culté d’émission était largement suffisante, puisqu’elle atteint 

4 milliards. La monnaie divisionnaire, qui est une monnaie 

d’appoint, a toujours oscillé depuis 192S autour de 3 milliards. 

Si nous en émettons pour 4 milliards, elle restera dans les 

caves de la Banque de France, sans utilité pour personne, et 

on aura l’air de faire de 1’inflation.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. - je crois 

que sous la forme de la monnaie d'argent, dans le texte de la

Chambre , on ne pouvait pas considérer vraiment qu’il s’agissait 
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d’une Inflation. D’autre part, je voudrais indiquer à la commis­

sion tout le prix que nous attachons, au pum point de vue même 

de la trésorerie, à ce que nous paraissions avec un budget aussi 

bien équilibré que possible.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Pascomme cela ! Je vous 

avoue que j’aime mieux un déficit un peu plus grand que nous 

essaierions de combler par des mesures plus efficaces dans la 

loi'de finances qu’une apparence d’équilibre qui ne résisterait 

pas à un examen approfondi.

M. LE PRESIDENT. - On a escompté 600 millions de la 

frappe des monnaies d’argent, mais on a oublié de tenir compte 

des frais qui s’élèveraient à 175 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Si cette monnaie d’argent 

reste dans les coffres de la Banque de France, vous aurez dépen­

sé 175 millions sans avoir obtenu de ressources supplémentaires.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Notre intention était 

d’en faire profiter l’Algérie et les colonies. Il y a dansiles 

colonies et en Algérie 500 millions de monnaie divisionnaire 

et les services du ministère des finances ont pensé qu’il était 

parfaitement possible de tirer parti dans les colonies et en 

Algérie de 500 millions de la monnaie d’argent.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Il y en avait beaucoup 

plus que cela avant la guerre : 4 milliards-or.

M. PERRIER. - En Algéièe et dans les colonies cette 

monnaie va être étouffée toutd e suite, vous ne la reverrez 

plus.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Excellente opération !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Art. 11. Récupération 

des créances de l’Etat. La commission a repris le texte du 

Sénat.

&bt. 12 A. Etablissements à piix uhique.La commission 

a maintenu très fermement son vote, à la presque unanimité. 

Frapper d’un impôt supplémentaire des établissements qui contri­

buent a faire baisser le coût de la vie, c’est mal récompenser 

leur effort.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Wl faut reconnaître 

qu’il y a dans l’assemblée issue du suffrage universel des no­

tions qui paraissent indiscutables à un moment donné, qui pas­

sent comme des vagues. Nous en avons fait l’observation à pro­

pos de ce texte qui a été voté de nouveau par 500 voix contre 4.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Il est donc défendu en 

France, sous peine d’être frappé d’un impôt spécial, de vendre 

meilleur marché que le voisin.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - On peut craindre que 
cet impôt ne soit pas d’un rendement appréciait, pour la raison 

suivante. Ces magasins se sont intitulés ” à prix un^ique" par­

que c’était une formule séduisante, mais leurs dirigeants ne 

seraient pas embarrassés pour trouver une nouvelle formule de 

réclame. Mils le texte en soi n’est pas criticable, non seulement 

parce qu’il vise à protéger le petit commerce fortement concur­

rencé, et au point de vue moral ce n’est pas une mauvaise chose, | 

mais encore et surtout parce qu’il rétablit l’égalité entre ce 

genre de magasins et d’autres que le Parlement a déjà handicapés 

au profit du petit commerce, pare xemple les sociétés à suceur-
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sales multiples qui sont déjà frappées très lourdement en 

conséquence de la mütiplicité même de leurs succursales et 

frappées directement sur le chiffre d’affaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La situation est la même 

pour les magasins à prix unique, lorsqu’ils font plus de 3 

millions de chiffres d’affaires.

M. LE PRESIDENT. - Ils sont frappés deux fois.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je n’y mets aucune pas­

sion. C’est un texte qui n’émane pas du gouvernement, je donne 

simplement ce renseignement : voté à deux reprises par la 

Chambre, ce texte, une troisième fois, malgré les observations 

présentée par M. le ministre du budget, a receuilli la presque 

unanimité des b: suffrages.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Nouveau régime de taxa­

tion des autos. - Nous avons ajourné notre décision pour deman­

der au gouvernement des explications.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. W - Cet article a donné lieu 

long débat devant la Chambre. Le gouvernement a défendu 

tout d’abord le texte voté par le sénat, il y a eu un scrutin 

et a 40 voix de majorité ce texte a été repoussé. Nous avons 

alors cherché un texte qui conciliât celui du Sénat et ceàui 

de la gkamlaxB commission des finances de la Chambre et c’est 

ce texte qui a été finalement adopté après un débat long et 

difficile, II retient du texte voté par le Sénat le recul de 

la date d’application de la mesure, mais au lieu de ne fixer 

qu’un délai indéterminé avec maximum de trois mois, comme le 

texte du Sénat, il fixe au 1° février 1034 la date d’application 
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de cette mesure. Le texte de la Chambre fixe à 50 frans par 

hectolitre le droit sur l’essence qui remplacerait la taxe de 

circulation. Il prévoit les mêmes éxonérations que prévoyait 

le texte du sénat pour certaines catégories d’usagers qui sont, 

d’une façon générale, les agricoles, les transports en commun 

de personnes et de marchandises, les taxis, les véhicules appar­

tenant aux départements et aux communes. Le texte de la Chambre 

a repris les termes ùw mêmes du texte du Sénat sur les droits 

des départements et des communes et Indique aussi que ces droits 

seront sauvegardés par des décrets, pour le surplus, la Chambre 

reprend le texte au termes duquel, si dans un délai de six mois 

la mesure n’avait pas donné les effets qu’on en attend, ünet une 

taxe supplémentaire de 10 centimes pouvait être appliquée. Enfin 

la Chambre prévoit que les préfets devront fixer par arrêté des 

prix limites pour la vente des carburants de façon ê éviter une 

hausse qui ne serait pas justifiée par le taux de la taxe et 

elle prévoit que pendant la période qui va s’écouler jusqu’au 

1° février, date d’application de la mesure, des permis de cir­

culation pourront être délivrés de jour à jour, pour éviter que 

pendant cette période on puisse reprendre des permis de trois 

mois, ce qui n’aurait pas manqué de se produire et aurait entrai 

né des pertes pour le Trésor. J’ajoute que les décrets, comme 

l’avait prévu le sénat ne pourront être pris qu’apres avis du 

conseil d’administration de l’office national des combustibles 

liquides, de façon à garantir les droits des producteurs dw 

d’alcool, voilà, dans ses grandes lignes, le texte voté par la 

Chambre et auquel le gouvernement vous demande instamment de ne 

pas apporter de modification, étant donné les difficultés très 

grandes qu’on a rencontrées pour aboutir à une solution dont on 

pourrait perdre le bénéfice si ce texte revenait en discussion.
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M. HENRY ROY. Messieurs, nous somn® s, et je crois qu’on l’ou 

blie un peu, dans un projet de redressement financier et je demar, 

de à M. le ministre du budget s’il lui est possible en ce moment 

d’évaluer le coût, pour le Trésor, des exceptions prévues dans 

ce texte. Il est prévu un carburant, qui sera nécessairement 

handicapé ; c’est donc un déchet immédiat sur les ressources 

que le Gouvernement peut attendre de ce projet. Or une taxe de 

50 centimes est prévue, sur lesquels 39 peuvent être considérés 

comme la compensation de la suppression du .permis de circulation: 

il reste 11 centimes ; nous en donnions 10, mais ces 11 centimes 

seront grevés du coût des exceptions.

Comme nous sommes dans un texte de redressement financier 

et que, par ailleurs, le Gouvernement fait état d’une recette 

de 400 millions, qu’il ne peut pas atteindre ici ; comme il 

faudra plus d’un mois pour la mise au point, vous allez perdre 

le bénéfice de votre taxe pendant un temps x, nécessaire pour 

réaliser votre projet. Le texte du Sénat est donc incompara­

blement supérieur à celui que nous envoie la Chambre. C’est le 

1er point.

2e poiigt : J’assistais ce matin aux débats de la Chambre 

et aux circonstances du vote. Je crois pouvoir vous dire, mon­

sieur le président du conseil, que si vous revenez devant la 

Chambre avec notre texte vous aurez cette fois la majorité. 

Pourquoi ? Vous le savez bien : ce matin, tous les betteraviers 

ont été divisés alors que, demain, vous les trouverez tous uni s 

contre le texte de la Chambre.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. Ce sont de 

nobles arguments...

M. HENRY ROY. Je m’excuse d’avoir donné cet ergumeht. Je 

précise que vous n’aurez pas réalisé les conditions économiques 

de l’opération avant 3 mois, que, du point de vue du redressaient
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financier, 

ressources 

6 mois, de

il est impossible d’attendre de votre projet les 

escomptées et vous serez obligé, avant la fin des 

recourir à la super-taxe.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je veux formuler une réserve . 

Je ne méconnais pas le calcul et M. Henry Roy a fait lui-même 

la réponse : on a prévu une taxe de 10 centimes, mais je secne 
.pas 

suis aussi pessimiste que lui parce que, comme je l*ai dit à 

la—irihune -du Sénat, je me suis entouré de renseignements de 

droit comparé. Dans deux pays voisins on a fait la réforme, et 

la taxe a été beaucoup plus lourde que chez nous puisqubn Ita­

lie elle a été de 1,10 ; malgré cela, le résultat 1̂ produit a 

été excellent et il faut tenir compte d’une augmentation de 

trafic et de la fabrication automobile. Beaucoup de gens n’ont 

qu'une voiture, une grosse, qu’ils mettent sur cric l'hiver ; 

ils auront m intenant une petite voiture de ville pour rouler 

avec moins d’essence que la grosse, dont on se servira le di­

manche pour faire une course un peu longue.

C’est ce que disent les constructeurs qui ont donné leur 

avis et leur assentiment complet ; l’un d’eux, très compétent, 

m’a dit :”c’est 10.000 ouvriers l’an prochain dans les usines 

métallurgiques'.’ Donc, en plus du rendement de la taxe, il faut 

compter cela ; nous avons prévu 5 % ; dans les autres pays, 

cela a atteint 50 % ; nous, nous sommes saturés pour l’industrie 

automobile, mais on peut prévoir entre 5 et 10 la 1ère et la 

2e année ; il arrivera peut-être un moment où l’on modifiera 

la consommation des moteurs pour se plier aux règles annuelles 

mais, au début; il y aura un rush sur les automobiles, on ven­

dra facilement les autos d’occasion ; et si les usagers privi­

légiés s’agitent un peu, il faut voir l’awitage qu’on donnera 

à tous les usagers : fabricants, garagistes... qui sont unanimes 

à demander la réforme.
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M. HENRY ROY. Mais non...

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Si, et comme député, sinon connue 

ministre, je peux vous eh donner une preuve péremptoire ; c’est 

la première fois que nous n’avons pas reçu des milliers de té­

légrammes contradictoires. Ce sont les usagers privilégiés qui 

protestent. C’est une bonne réforme.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Elle est bonne.

M. HENRY ROY. Il y a aussi le danger de l’avant-dernier 

paragraphe : ”les préfets prendront...” ; j’ai expliqué le dan­

ger des prix-limites à la commission ; c’est une question que 

nous avons étudiée depuis assez longiémps ; ces prix sont éta­

blis en tenant compte de tous les aléas entre la naissance et 

le fionsommateur ; les préfets seront contraints de prendre ces 

prix limites comme prix habituels et il y aura automatiquement 

une hausse du prix.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je me permets de faire observer 

que le texte vient du Sénat ; c’est l’amendement Laffont.

M. HENRY ROY. Je l’ai assez regretté.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je pense que l’opinion de votre 

collègue s’explique de la manière suivante ; il représente un 

pays assezéloigné des centres d'approvisionnement et - c’est un 

fait observé qui appelle l’intervention des pouvoirs publics - 

les marchands d’essence exagèrent les prix dans ces pays de 

tourisme parce qu’ils savent que le touriste ne pourra pas lais­

ser son moteur ixxxx manquer de carburant. Il m’est arrivé de 

partir ce Paris avec une essence à 8 fr. et d’arriver à Chamonix 

avec de l’essence à 11 ou 11,50. C’est un gain scandaleux.
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Les préfets, qui n’agiront que sur les instructions du ministre 

des travaux publics, ne prendront pas d’arrêtés quand la concur­

rence pourra intervenir, mais dans les autres cas.

M. HENRY ROY. La matière est régie actuellement par une 

loi que vous n’abrogez pas, la loi'de 1932.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je crois que l’amendement s’y 

réfère...__

M. LE MINISTRE DU BUDGET. BDans les conditions déterminées 

par la loi...”

M. HENRY ROY. Oui, par conséquent vous contrevenez à la loi 

de 1932, qui vous lie.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je n’ai aucun amour propre 

d’auteur.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Je me permets d’insister pour que 

ce texte ne ré vienne pas devant la Chambre, surtout pour un. 

point qui n’est allé devant la Chambre que par® qu’il avait été 

voté par le Sénat. Si une difficulté apparaissait en cours d’e­

xécution, rien ne serait plus simple que de soumettre un texte 

rectificatif sur ce point de détail.

M. HENRY ROY. Je n’aime pas beaucoup qu’on déroge aux lois 

par un décret.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Il s’agit de vous le proposer; 

nous ne voulons la dictature que dans la liberté.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Heureuse formule...

M. HENRY ROY. Que veut-elle dire ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Si vous demandez au pré­

sident du conseil ce que veulent dire ses formules, vous n’etes
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Article 12 ter...Nous avons été 

battus, nous le serons à nouveau ; il vaut mieux peut-être ac­

cepter la disjonction.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. D’ailleurs, le texte voté 

est inapplicable.

M. HERVEY. Et il ne rapportera pas 100 millions.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Il ne faut pas poser la 

question de confiance devant le Sénat agricole ; là-dessus, je 

réponds du résultat...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Main d’oeuvre étrahgère...Nous 

l’avons à nouveau repoussé parce que tout le monde est exempté. 

Il n’y a plus que les Hawaïens et les nègres, et encore pas tous.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Il y a des traités avec les Lu­

xembourgeois, les Belges, etc, mais pas avec les Sarrois ; ce 

serait donc très dangereux en ce moment-ci.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. D’accord.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. En ce qui concerne le permis de 

chasse, nous avons, sur le proposition de notre collègue Milan, 

diminué un peu le prix en le réduisant à 75 fr. y compris la 

taxe de 6 fr. pour les sociétés de chasse. Le permis général 

est à 200 fr.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Et nous ajou tons que le 

permis gÉxxxai départemental sera exclusivement réservé aux na­

tionaux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. On me dit que de multiples con­

ventions internationales s’y opposent.
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M. MILAN. J’avais demandé que les étrangers, très nombreux, 

qui viennent chasser en France et qui, généralement, sont des 

gens riches, soient obligés de prendre le permis général, comme 

nous y sommes obligés en Belgique, en Italie, en Suisse, au 

Luxembourg ; c’était tout à fait naturel. Comme il y a 50.000 

étrangers qui viennent prendre leur permis en France, cela fai­

sait une recette de 8 à 10.millions, ce qui compensait un peu 

la~réduntion indiquée tout à l’heure sur le prix du permis 

départemental. Je crois qu’il n’y a pas d’objection puisque 

les étrangers appliquent toujours le plein tarif. Nous ne par­

lons pas d’étrangers ; nous disons : le permis départemental 

est réservé aux seuls Français.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si nous mettions : aux habitait^ 

du département.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Ce serait le mieux.

M. MILAN. Oui, mais la loi de 1920 a dit qu’on pourrait 

chasser aussi dans l’arrondissement voisin.

M. BABAUD-LACROZE. C’est l'organisation actuelle ; nous 

ne changerons rien ; chez moi, il y a des ouvriers italiens qui 

sont venus poser des câbles ; ils prennent le permis départemen­

tal, vous ne les atteignez pas.

M. MILAN. Pourquoi ne pas mettre : "aux nationaux habitartx 

le département" ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je dois faire une réserve ; nous 

avons subi, à la Chambre, un assaut - qui s’était d’ailleurs 

commencé au Sénat - pour attribuer le bénéfice de l’augmentation 

en partie aux chambres d’agriculture (M. Louis Michel) ou aux 

sociétés de chasse. Cela finirait par ne plus rien rapporter
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La Chambre a pris en considération des amendements et, si le 

texte lui revient, tous ces amendements destructeurs vont reve­

nir .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION* La Chambre n'aura pas le 

temps de les examiner. Le Sénat n’est pas pressé de s'en allé ; 

nous voulons bien rester toute la semaine, mais je crois que 

la Chambre est plus pressée.

M. MANCEAU. Si vous mettez "habitants du département", vous 

modifiez la loi survie permis de chasse.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Nous discuterons tout à 

l'heure. Il n’y a plus de question à poser au Couve rnemmt. ?

M. HENRY CHERON. J’ai à signaler une chose à M. le prési­

dent du conseil et à M. le ministre du budget. Je ne sollicite 

même pas de réponse, mais j’estime que l’observation vaut la 

peine d’être présentée, même à cette heure tardive. La loi du 

3 août 1926 avait prévu la réalisation de deux sortes mesures 

par décrets : d’abord des mesures d’économies pour lesquelles 

le pouvoir d’agir n’allait que jusqu’au 31 décembre ; nous 

venons de le renouveler dans un texte qui a été voté par la 

Chambre des députés. IJ. y avait une autre disposition législa­

tive à laque lie personne ne pense, et qui est toujours en vi- 

gueur, celle de l’article 2, qui autorise le Gouvernement à 
à

par décret la valeur de la monnaie, les droits spécifiques 

sur un certain nombre de matières : "Le Gouvernement est autorisé 

à par décret..sans pouvoir dépasser en aucun cas 6 fois lea

droits existants au 1er ^janvier 1914... les tarifs de taxes, 

impôts spécifiques..." Il y a toute une énumération.
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-Or j’affirme que beaucoup de droits spécifiques n’ont pas 

reçu, à loin près, le coefficient que le Gouvernement a le droit 

d’ap liquer.

Je ne vous demande pas de réponse, m is je vous signale que 

vous pourrez ici trouver des ressources très importantes sans 

faire appel au législateur.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. En faisant appel simple-

ment-ntt—contribuable.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je retiens la suggestion.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. N’y allez pas trop fort. 
AUDITION DE M, LAMOUREUX

MINISTRE DU le président du conseil et M. le ministre du budget se
TRAVAIL*“ , _ ...1 retirent. M. Lamoureux, ministre du travail, est introduit)

Présidence de M. Léon Perrier.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous voulions vous demander votre 

avis concernant les articles 8 bis et 8 ter sur la caisse de 

garantie et la majoration des assurés agricoles. La commission 

avait décidé de prélever une certaine somme...

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je suis obligé de demander à la 

commission de ne pas reprendre le. texte et de lui exposer mes 

raisons. Il y a la réduction de 80 millions sur la caisse de 

garantie et la bonification de 10 fr. Versée par l’Etat.

1er point : le prélèvement de 80 millions. A l’heure ac­

tuelle, l’Etat verse chaque année une somme forfaitaire à la 

caisse de garantie pour faire face à la charge des retraites 

ouvrières et paysannes. Il n’est pas invraisemblable de penser, 

bien/îque le calcul n’ait pas été fait avec exactitude par les 

services, que cette somme dépasse actuellement les charges de la 

caisse parce qu’à mesure des années les bénéficiaires des retœites 
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meurent et la charge de la caisse va en décroissant. On est 

tenté de profiter de cette situation pour revenir dans une 

certaine mesure sur ce qui avait été décidé, mais je demande 

à la commission des finances de ne pas le faire.

Certains fonds ont été créés dans la caisse. Il avait 

été prévu que la caisse de garantie devrait assurer cerætaines 

obligations et, parmi elles, le veesement minimum des re­

traites aux assurés sociaux, à partir du 1er juillet 1935. 

Cette/ charge progressive va devenir extrêmement lourde car, 

d’Éaprès les calculs es actuaires, c'est 1.Ô00 millions qui 

vont peser dans 20 ans sur la caisse de garantie. Uidé^qu^a 

eue le législateur - et à laquelle je suis très attaché - 

c'est de capitaliser les économies qui pourront être réali­

sées pour permettre à la caisse de garantie de trouver les 

ressources pour faire face à ses obligations futures.

J'ai été obligé hier de me battre à la Chambre contre 

-excusez-moi pour l'expression - une politique de facilité 

car, dans un délai assez court, nous risquerions de voir 

la caisse de garantie ne plus avoir les ressources suffisantes 

pour faire face a ses obligations de par la loi. Ce serait 

redoutable ...

M. HERVEY. Et le jour où elle aura perdu ses capitaux ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C'est une autre affaire/ Nous 

en parèrons dans un instant...-

Ce n'est pas la seule chose sur laquelle je veuille 

attirer votre attebtioffil y a à l'heure actuelle au Parlement 

une tendance, qui s'exprime par des textes dont vous allez 

être saisis dans quelque temps, et qui consiste à mettre à 

la charge de la caisse de garantie des obligations supplé­

mentaires .
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Un amendement, qui a été proposé en séance par M. Ca- 

villon et a été disjoint à la suite des explications données, 

tend à reporter au 1er janvier 1937 la charge pour les pa­

trons et ouvriers - que la loi organique sur les assurances 

sociales leur imposait — de supporter une cotisation supplé­

mentaire de 2 % à paritr du 1er avril 1934, pour risques 

d’invalidité.

Le ministre du travail qui m’a précédé - et d’ailleurs 

je suis résolu à le faire - avait pris l’engagement de re­

porter à une date ultérieure la mise en application de cette 

obligation. On a pensé que le moment n’était pas opportun, 

dans ces temps de crise é conomique que nous traversons, 

pour imposer une charge supplémentaire aux employeurs, 

et aux ouvriers, en raison du chômage. Je suis en train 

d’etudier un texte, dont je suis saisi par mes services, et 

qui ne me donne pas satisfaction, pour reporter au 1er jan­

vier 1937 le point de départ de cette charge.

Or, comme on ne touche pas a la loi sur les assurances 

sociales en ce qui concerne les prestations qu’elle impose 

et que le risque invalidité joue a partir du 1er janvier 

1933, lorsque ce projet aura été déposé et voté - il faut 

qu il Le soit avant le 1er avril 1934 — on aura d’une part 

diminué les ressources sur lesquelles on pourrait compter et 

d’autre part on n’aura pas modifié les charges. La perte de 

recettes a été chiffrée par mes services à 400 millions envi­

ron. Et ce n’est tout.

Vous savez que la question s’est posée des exclus de la 

loi sur les a ssurances sociales ; il y a d’abord les cito­

yens dont l’âge était compris entre 65 et 70 ans puisque la 

loi des assurances joue jusqu’à 65 ans et la loi d’assistance 

à partir de 70 ans..Actuellement, il s'agit des hommes de 67 à 
70 ans, et des protestations ont été faites à la Chambre et au 
Sénat contre cette situation, à laquelle on a demandé au Gou­
vernement de bien vouloir remédier
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M. Daladier, qui était Président du. Conseil, avait pris 1'engagement, ■ 

dans le discours qu'il a prononcé à Orange, de faire adopter par son H 
réparerait cette

Gouvernement^ un projet par lequel on / injustice. Le projet a été 
yc ■

M&aasdoé par mon prédécesseur, le regretté M. François Albert. Il a 

été examiné par la commission de prévoyance sociale, devant laquelle I 

je ae suis expliqué hier. Cette commission de la Chambre des Dépu­

tés a adopté le projet en l'aggravant et j e suis en désaccord avec 

elle, je le lui ai dit.

C’est la Caisse générale de garantie qui devra supporter cet I 
-te charge de l’Etat et avec le chiffre initial de M. François Albert 

et le projet du Gouvernement, les calculs avaient été faits de telle 
façon, que, pendant trois ans, la charge pesant sur la Caisse nations,- ! 

le de garantie était de 240 aillions.

la commission de prévoyance sociale a modifié le projet du 

Gouvernement en l'amplifiant, en y ajoutant une obligation supplémen­

taire $ur laquelle j’ai fait toutes réserves &ier. Si on acceptait le i 

projet ainsi modifié,outre la charge de 240 millions par an, environ, 

après trois ans,il y aurait une surcharge supplémentaire de 7.00.000.000 
_ d’un proj et comme

are ne crois pas qu’on pourra résister au vote/ celui-là.

Je voudrais indiquer d'un mot a la commission des Finances 

que,lorsque j’ai discuté le&»d^et du Travail avec M. François Albert 

j'ai fait établir avec chacun de mes collègues leurs budgets respec­

tifs par un travail minutieux), j'avais réalisé les 1700 aillions d'éco­

nomie dont il a été parlé. J'étais alors mal informé sur 1@ fonds 

de garantie, j'étais ministre du budget et non pas ministre du Travail- 

Je voulais raliser une économie sur les 540 millions^ C'est pour 

échapper à cette économie que M. François Albert m'avait proposé de 

faire supporter à la caisse générale de garantie ces deux projets 

supplémentaires dont je viens de parler, d’une part au sujet des exclus 

de la loi sur les assurances sociales, et, de l’autre, en ce qui con­

cerne'le report au 1er janvier 1937 de la cotisation supplémentaire 

- qui doit jouer à partir du 1er avril 1934.
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Si vous vous, reportez au budget du Ministère du Travail, vous 

trouverez dans le bleu ùns explications: aucune économie n’a été réa 

lisée sur la caisse générale de garantie.

Je ae permets d’insister auprès de la commission des Finances y 
en présence de cette situation que je viens d'analyser très rapide­

ment, pour qu’elle ne touche pas à ce versement forfaitaire.

Je voudrais en donner une raison supplémentaire. Je n’ai pas

étudié encore -d'une façon très complète, je n’en ai pas eu le temps

le fonctionnement de e générale de

rantie/, au point.de vue de la

ai trouvé

dans un

état qui m’inquiète un peu. Je fais faire une étude. Vous pensez

liai, Monsieur le Président, que vos préoccupations sont les wv ennes 

à cet égard: elles sont légitimes. Jas'j'ai déclaré à la commission 

de Prévoyance sociale de la Chambre des Députés que je pensais <u’ e),l e

serait terminée a la fin de janvier pour savoir où on en est de la 

Caisse générale de garantie au point de vue des fonds dont elle

dispose, de la ventilation entre les divers fonds.

(Interruptions diverses).

A cet egard, je pourrai, si vous ZZ voulez bien El’entendre à mou 

veau, vous donner des explications. Je fais faire des enquêtes par 

l’inspection générale des finances et par le corps de contrôle doÿ.t 

j e dispose.

Ma preoceupation^ e ’ est, étant données les recettes sur lesquel­

les je sais que peut cojaper la gaisse générale de garantie, 

certaines ne rentrent pas telles qu’on l’espérait, étant données les 

charges qui pèsent sur elle, ma préoccupation c’est d'établir une 

sorte d’échéancier an par an, par les actuaires, pour eue dans les

point.de
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/âur- quo dans 1-e^ quinze ou vingt ans qui viendront, nous sachions 

quels peuvent être les comptes de la caisse générale de garantie et 

quelles sont les assurances qu'on peut avoir.

Dans cet état d'incertitude, et, en même temps, étant donnép 

les charges qui ont été mises sur la caisse générale de garantie et 

celles dont elle est menacée, je demande à la comission des Finances 

de se montrer extrêmes t prudente. Je suis obligé de l'assurer que , 

si elle ne me-suivait pas dans les réserves que jfe formulé^-=j o 

résisterais dans toute la mesure où je le puis.

J'ai la responsabilité d'assurer le fonctionnement des 

assurances sociales et cette responsabilité est très lourde.

<*' tReÉte maintenant le second point. Je m'excuse d&user de 

vos instants, surtout après les longs débats qui ont eu lieu ici. 

C'est la'réduction de;£ 50 de la cotisation de l'Etat en ce qui 

concerne les assurances agricoles.

Je m'explique en toute franchise: quand j'étais ministre du 

budget, j’avais avec M. François Albert, déposé le texte par lequel 

je demandais précisément aux Chambres de voter la disposition qui 

vous a été soumise par votre Rapporteur général et qui a été votée 

par le Sénat. Je vous demande la permission, Monsieur Hervey, d'en 

appeler du ministre du budget de l'époque, mal informé, au ministre 

du travail actuel, mieux informé.

A ce moment, je n'avais pas pris la responsabilité de gérer 

la loi des assurances sociales. J'ai fait une enquête auprès de mes 

services. Je vous demande la permission de vous en do Miner les 

résultats* Il est certain que le versement de la cotisation de 10 

francs par l'Etat^ a permis, en ce qui concerne les assurances agrico­

les, de réaliser un bénéfice. C'est ce bénéfice qui est tentant à 

l'heure actuelle et sur lequel j'avais l'intention de réaliser une 

économie de 58 millions. Je suis allé au fond de la question. Si
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ces économies ont été réalisées, c’est pour deux raisons: la première 

c’est qu’au moment où la loi sur les assurances sociales est entrée 

en application, tout de suite leé versements de l’Etat a joué, et 

les ressources qui résultaient pour les assurances sociales du ver­

sement de l’Etat ont été capitalisées: cela a été un gain immédiat. 

Par contre, les prestations qui devaient être egaÿé.essaux Assurés 

sociaux en vertu de la loi . n’ont joué que trois mois après, et 

certaines prestations n’ont joué que six mois après la mise en vigueur 

de la loi sur les assurances sociales*

Il en est résulté, naturellement, un' "bénéfice pour les 

assurances sociales qui provenait du fait que l’Etat versait des coti­

sations pendant trois et six mois, alors que les assurés ne rece­

vaient pas de prestation; correspondantef* Voila la première explica­

tion des bénéfices. Et voilà la seconde: Au moment où la loi sur lés 

assurances sociales a commencé à jouer, les assurés agricoles n’étaient 

pas encore au courant de ce qu’ils pouvaient en tirer. Ils ne con­

naissaient pas les prestations auxquelles ils avaient droit. Un grand 

nombre n’ont pas demandé le bénéfice de ces prestations; mais, par une 

contagion inévitable, leur éducation, s’ est faite très rapidement, les 

bénéficiaires des prestations, ceux qui pouvaient y avoir droit, les 

ont réclamées. Ea situation, favorable au début, a une tendance a 

_s’inverser; elle est a®e inversée, je vais vous donner des chiffres. 

Si vous réduisez de 50 la cotisation de l’Etat, comme on 1’® demandé^ 

voici la situation: pour 1933, le total des recettes va etre ramene 

à 108 millions, alors que le total des charges , par suive du jeu 

croissant les prestations, s'élèvera à 100 Billions. Il y aura to 
écart Se 8 Billions seulement, alors que vous nous lemœiez le reluire 
ae 88 .illions,!'™ seul coup, la cotisation le l'Etat. Une marge 

ae 8 millions est une marge très faille qui nous incline iéjà à la 

jruclenee. Mais oe qui cloit nous incliner à une pruienoe supplée, eutai- 

Te c'est la situation, l'un certain nombre ae caisses. Je vais vous 
quelaues , . . <uiet» 3)63 sondaces ont été faits par

donner ^indications a ce sujet j
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mes services au sujet àe la situation de certaines caisses. Je vais 

vous en donner quelques-uns: il y a des grosses caisses et des petites 

caisses. Par suite de l’éducation qui s’est faite chez les assurés 

sociaux agricoles qui demandent de plus en plus* le bénéfice des 

prestations, un certain nombre de caisses sont déficitaires; vous avez 

la caisse régionale de l’Aisne, à Laon,| elle a touché 1.853.000 frs 

de cotisations, et elle a décaissé 2.350*000 frs; elle est déficitaire 

de 500.000 francs. Si vous prenez une petite caisse "La Philanthro­

pique de Mont—Flâne , elle a couche 11.150 francs et elle a dépensé 

17*501 francs. Je ne veux pas vous infliger palmarès; j'ai pris 

quelques chiffres au hasard, je tiens les autres à la disposition de 

la commission des Finances. e ae permets respee tueuse®ent de vous 

crier j Casse—cou", et je vous dis^ "Faites attention» Pour cette 

ann.ee, je ne suis pas sûr que vous puissiez faire, sans réserve, 

l’éconoaie que vous projetez; aais ce dont je suis sûr, c’est qu’à 

partir de 1934, si vous faites cette économie, vous aboutirez à une 

situation qui présente les plus graves dangers au point de vue des 

assurances sociales. »

Telles sont les explications que je devais vous fournir*

M* Pierre LAVAL.— J’ai écouté avec attention les renseignements 

précis qui viennent d’etre donnés par M. le Ministre du Travail, et 

aa question , telle que je la pose au cours de notre discussion, est 

de peu d’importance au regard de la question que posent les observa­

tions de M. le Ministre du Travail.

L'autre jour, M. le Président de la Commission des Finan-

ces n’a pas hésité, comme il le fait quelquefois, à rappeler que la 

législature actuelle s’ est vu léguer par la législature précédente» 

des charges sans cesse accrues par des lois qui portent en génie dès 

des dépenses budgétaires qui s’accroissent chaque année.

J’ai scruté Ba conscience et j’ai découvert un coupable
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J’ai fait voter la loi sur les assurances sociales, ^es renseigne­

ments qui viennent l’être donnés par M. le Sinistre sont tels que 

je suis prêt à dégager cette responsabilité ou à l’atténuer en ■- 

demandant à la Commission, et au Gouvernera en t de bien vouloir la 

remettre sur le chantier. Je sais efjæfyé,je le dis cosse je le pense 

de la facilité avec laquelle le Gouvernement accepte le projet 

concernant ce qu’on appelle les exclus de la loi.

Consenti Au moment où vous êtes dans l’impossibilité, malgré 

toute votre ingéniosité, toutes les soumissions huàiliantes pour 

certains, je parle du Sénat qui a voulu donner satisfaction, à la 

Chambre des députés... .Comment • Vous imaginez Maintenant de nous 
proposer des textes qui, si nous les adoptons, nous condui&glit^oE. 

n.c sait où J

M. Chaveau et soi, lui comme rapporteur, et moi comme 

Ministre du Travail, en présence de demandes comme celle-là , nous 

nous sommes battus devant le Sénat. Je me suis battu devant la 

Chambre des députés. J’ai dit qu’il fallait qu’il y ait un point de 

départ à l’application d’une loi et que, s’il était navrant de 

constater qu’on n’avait pas songé plus têt à protéger la vieillesse 

et la maladie, on ne pouvait pas sans recourir au budget du pays 

dans des conditions meurtrières pour lui, imaginer des textes pour 

protéger les exclus de la loi.

Et voilà que maintenant on signale qu’il y a des déficits 

importants eornae ceux de la caisse mutualiste de Laon dont rfpf nous 

parlait,.tout à l’heure* M. le Ministre, et des déficits aussi impor­

tants proportionnellen ent^ course ceux de la petite caisse de Mont- 

Blanc, et vous croyez que la <êoi peut recevoir son application dans 

ces conditions? Je réponds hardiment: ”Nonl” Je reste persuadé que 

la loi sur les assurances sociales était une loi nécessairej qu’elle 

est. indispensable et qu’on ne peut pas porter.la main sur elle autre­

ment qu’en commettant une sorte de violation des droits de la démo_



153
VI

cratie. C’est une des plus hell.es conquêtes de la République .
Msïs il faut avoir de la loi une conception élevée, mais en l’adéLp- 

K / f
tant a la pratique révolue par 1’ expérience. Voilà ce que je voulais 

dire.

M. le MINISTRE DU TRAVAIL.— Gela ne me touche pas.

M. Pierre IAVAL.- G© ne sont pas des critiques.

M. Léon TERRIER, PRESIDENT.- Avez-vous des questions à noser à M, 

le Ministre?

M. Pierre LAVAL.- Nous parlerons de tout cela plus tard.

M. le PRESIDENT.- Quelqu’un demande-t-il la parole?

_M. Pierre LAVAL.- Si vous croyez que la question n’a pas d'impor­

tance?

M. le PRESIDENT.- Je ne dis pas cela.

M. Pierre LAVAL.- Seulement moi, M^Perrier, laissez-aoi vous dire 

sans colère que je n’aime pas les injustices, et qu’il est trop 

eomo.de, quand on a des difficultés budgétaires, d’accuser 1er gouverne-
I 

aentf précédé®, if.

H. le PRESIDENT.- Ne revenons pas là-dessus.

M. Pierre LAVAL.— J’ai^tout de même l,e droit de parole. Vous 

représentez l’immense majorité; mais j’ai le droit d’élever ma protes­

tation quand elle est conçue dans des termes convenables.

M. le PRESIDENT.- Il ne s’agit pas de cela, mais si chacun de nos 

collègues formule des protestations a l’occasion de ce projet, nous

hell.es
eomo.de
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n’en sortirons pas; il est sept heures et demie.

M. Pierre LAVAL.- Je conelus/que j’accepte la proposition de M. le

Ministre parce au'elle n’a aucune importance an regard le l'apolica - 
/

tion le la loi. C’est tonte la loi sur les assurances sociales qu’il

faut remettre sur le chantier.

M. le MINISTRE PU TRAVAIL.- Bien sûr.

M. Pierre LAVAL.- C’est tout le système qu’il faudra examiner. Les 

renseignements que vient de donner M. le Ministre du Travail nous 

ouvrent la voie dans ce sens. Je m’excuse d’avoir donné des rensei­
gnements^'ordre un peu général, sais je les donnerai en séance 

publique, parc e que je considère que cette loi doit être défendue et 

que c’est une manière de la massacrer et de la détruire que d'^_ laisser 

continuer l’application dans ces conditions.

/
M. Henry BEREETGER.- Je voudrais poser une question à M. le Ministre.

(M. Caillaux reprend le fauteuil de la présidence).

M. BERENGER.- Il a fait allusion, dans son remarquable exposé, à une 

comptabilité de la caisse générale le garantie. Il a fait remarquer 

qu’il est nouveau venu au Ministère, mais qu’il s’est aperçu que 

cette comptabilité avait besoin d’être surveillée de très près.

Je vais lui demander si, dans la première surveillance 

qu’il a faite, il est déjà renseigné sur certains emplois de fonds 

qui ont été faits par la caisse nationale de garantie, lesquels 

doivent être réservés aux assurances sociales et ne pas avoir de 

canalisation dirigée sur d'autres ministères pour d’autres emplois..

On nous demande une augmentation, ou, tout au moins, on 

nous laisse'prévoir des augmentations. Je voudrais bien savoir

si la caisse nationale de garantie ne constitue pas une sorte de
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budget occulte nour distribuer à droite et à gauche de l'argent à 
/ ~

des entreprises qui peut-être en ont besoin. Ma question est nette 

et claire.

M. le MINISTRE.- A ma connaissance, non. Si la commission le désire, 

je pourrai lui apporter une réponse plus précise sur ce point ulté­

rieurement.

M. le PRESIDENT.- Cela sort des délibérations actuelles.

M. le MINISTRE.- Je lui communiquerai volontiers le résultat des 

vérifications. Mais, à ma connaissance, la caisse générale de garan­

tie n’a pas distribué d’argent au profit de qui que ce soit.

Les renseignements que je possède concernent les place­

ments des fonds qu’a fait la caisse générale de garantie. Là-dessus , 

je suis tout à fait renseigné: j’ai une note très complète faite 

par le contrôleur que j’avais chargé de faire le contrôle sur cette 

question. Le dossier m’a été apporte avant-hier. Je pourrai donner 

à la commission des Emanées toutes explications a ce suj et. Je 

pourrai vous indiquer quel est le volume des capitaux capitalisés au 

profit de la caisse générale de garantie, je pourrai dire de quelle 

façon ils ont été investis. J’ai des renseignements bout a fait 

précis. Je vous les donnerai par catégories,en indiquant lesvaleurs 

mobilières et les valeurs immobilières.

M. lierre LAVAL.- Il serait bon de rappeler à 

les prêts consentis par la caisse générale de 

par le Conseil d’administration de la caisse.

M. le MINISTRE.- Elle est autonome^

la commission que 

garantie sont décidés

H. Pierre LAVAL.- Ce serait trop commode de prendre un fonctionnaire 
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de ce service comme bouc émissaire. Je s'aime pas les injustices» 

(Nombreuses interruptions).

Sx. le PRESIDENT.- Ecoutez, aoa cher laval, on a pour vous une indul­

gence touu amicale, nais nous sommes tout a l'ait en dehors des 

questions qu’il faut que nous examinions présentement.

M. le MINISTRE.- Je suis entièrement à vos ordres.

È. le PRESIDENT.- M. le Ministre bous a dit qu’il nous fournirait 

tous éclaircissements quand nous le voudrions. Etant donné que le 

Sénat doit être appelé demain à se prononcer sur un certain nombre 

d'articles, ne pensez-vous pas qu’il y aurait lieu de remettre à 

plus tard vos observations. Vous n’avez pas ete bis en cause.

M. Pierre LAVAL.- Monsieur le Président, je vous remercie de votre 

indulgence, sais je n’en ai nul besoin quant a présent. M. le Minis­

tre vient de dire qu’il a un rapport, du contrôleur» Je rappelle a 

M. le Ministre que les prêts consentis pat la caisse générale de 

garantie le sont et ne peuvent l’etre que par son Conseil d adminis­

tration présidé par M. Tardy, Président de section au Conseil d’Etat/ 

et que ces prêts ne peuvent être consentis qu’après une enquête et 

un rapport.

Je voudrais bien qu'on le départ des responsabili­

tés. Je ne défends ici personne. Je ne connais pas les dossiers.

Je ne voudrais pas en prendre la responsabilité^ les ignorant. Il y 

a certains de nos collègues qui se figurent, parce que certains fonc­

tionnaires, deux ou trois, auraient pu commettre des erreurs, des 

défaillances, qu’il faut? attaquer toute une législation. L’attaque 

•vient de ceux-là mêmes qui devraient la défendre. C’est une loi 

de gauche, par essence. J’éleve cette protestation, je tiens a le

M co®®issj-OM O-Gs
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M. LE PRESIDENT•- C’est entendu. Vous n’avez pas d’autres 

questions à poser à M. le Ministre du Travail?

Monsieur le Ministre» nous vous rendons votre liberté.

(M. le Ministre du Travail prend congé de la Commission 

à 19 heures 30)., 
DELIBERATIONS DE LA COMMISSION 

bis
L’article 12/est adopté avec le texte du Sénat sur la pro­

position de M. HENRI ROY, M. le Rapporteur Général, ayant dé­

claré s’en rapporter à la décision de la Commission. 1

Malgré l’opposition de M. CHAUVEAU qui rappelle que la 

Caisse de garantie aura à faire face à de lourdes charges lors-> 

qu’il faudra liquider les premières retraites des assurés ayant 

5 ans de versement et le minimum légal de 600 francs, l’article 

8 bis est adopté avec le texte du Sénat. Conformément aux pro­

positions de M. le Rapporteur Général par 10 voix contre 7.

M. LE RAPPORTEUR^GENERAL propose à l’article 8 ter le 

maintien du texte voté par le Sénat (Réduction des majorations 

allouées aux assurés sociaux des professions agricoles).

m. PIERRE LAVAL.- Je combats cette proposition.

On ne peut pas compromettre le fonctionnement de la loi 

en "bousculant son texte” suivant les nécessités budgétaires.

Les assurés sociaux ont des droits. On ne peut sans changez 

la loi les méconnaître ni les réduire.

On peut concevoir une réforme des Assurances Sociales et 

je crois que cette réforme est nécessaire mais ce qu’il ne faut ' 

pas faire c’est "déglinguer” par des mesures hâtives et mal étu­

diées le mécanisme si laborieusement et si minutieusement cons­

truit des Assurances Sociales.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée 

par 8 voix contre 7.

Las propositions de M. le Rapporteur Général relatives

à.........................
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à l’équilibre sont adopté®3 l,unanimité desvôtants»

La aéanoe est levée à 19 heures 35.

Le PRESIDENT de la COMMISSION î
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COMMISSION DES FINANCES

1* Séance du SAMEDI 25 Décembre 1955*-

La Séance est ouverte à 16 heures 1/2 sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. REGNIER. TOURNAN. CHARABOT •

IEON PERRIER. CHAUVEAU. LEBERT. CHERON.

BABAUD-LACROZE. HERVEY. LAUDIER. HAYAUX.

ALFRED BRARD. FOURCADE. SCHRAMECK. MANCEAU. 

MOUNIE. SARI. MORIZET. FARJON. ROBERT.

LANCIEN. VALADIER. HENRY BERE1G ER. CUMINAL. 

MAHIEU. LAVAL. MILAN, de BLOIS.

BENEFICES AGRICOLES DE 1954.-

Sur le rapport de M. Marcel REGNIER, Rapporteur Général, 

la Commission adopte :

Le projet de loi, adopté par la Chambre, fixant les coef­

ficients applicables en 1954, pour l’évaluation forfaitaire des 

bénéfices agricoles en matière d’impôts sur les revenus.

CREDITS PROVISOIRES POUR JANVIER

et FEVRIER 1954.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exaaan du pro­

jet de loi, adopté par la Chambre, portant :

!• - ouverture, sur l’exercice 1954, de crédits provisoi­

res, applicables aux mois de janvier et féarier 1954$

2* - autorisation de percevoir, pendant les mêmes mois,les 

impôts et revenus publics.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lit un rapport concluant à l’adop 

tion de ce projet de loi.

M. HERVEY



160

M, HERVEY.- A ce projet est annexée une convention pas­

sée entre l’Etat et la Caisse autonome d’amortissement et aux 

termes de laquelle cette Caisse prend en charge l’amortisse­

ment de certains emprunts. Or, parmi la liste de ceux-ci, je 

vois figurer avec surprise les emprunts de la Compagnie Sud- 

Atlantique. Il rassemble que la Caisse autonome n’a pas été 

créée pour se charger de l’amortissement de tels emprunts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Elle a été créée pour amortir 

les emprunts d’Etat. Or, celui-ci ayant pris à sa charge, en 

vertu de conventions de 1928, approuvées par la loi, l’amor­

tissement des emprunts de la Compagnie Sud-Atlantique, il 

n’y a rien d’anormal à ce qu’il demande à la Caisse autonome 

d’assumer cet amortissement.

M. MOUNIE.- L’article 32 du projet qui fixe le ma-rimum

du montant des travaux neufs à effectuer par les Compagnies 

de chemins de fer ne donne pas la liste de ces travaux.

L’an dernier, 6.250.000 francs avaient été accordés pour 

l’achèvement d’une ligne qui intéresse la région que je répré 

sente. Sur cette somme, 3 millions seulement ont été dépensés. 

Prévoit-on pour 1934 des crédits pour le surplus î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Ministre pourra vous ren­

seigner plus précisément à cet égard que je ne saurais le fai­

re.

M. HENRY CHERON.- Deux observations. La première' vise 

la Caisse autonome d’amortissement dont le fonctionnement a été 

réglé par la loi constitutionnelle du 10 Août 1926. Il serait 

bon que M. le Rapporteur Général fît observer que si l’on con­

tinue à imposer à cette caisse des charges nouvelles, tout en 

lui retirant des ressources comme on le fait aujourd’hni puis­

que la Convention qu’on nous demande de ratifier prévoit l’a­

bandon par la Càissd autonome du bénéfice résultant de. la

frappe
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frappe de nouvelles monnaies d’argent, cet établissement sera 

■bientôt hors d’Etat de remplir le rôle que lui assignent la 

Constitution et la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce danger n’a pas échappé au 

Conseil d’Administrâtion de la Caisse autonome qui a déclaré 

n’accepter de se charger de l’amortissement de l’emprunt 41/2 

récemment émis qu’à la condition que des ressources nouvelles 

lui soient fournies.

M. HENRÏ CHERON.- ^a seconde observation a trait à l’ap­

plication de la loi de 1930 qui a enlevé aux départements le 

montant de la journée et demie de prestations qu’ils étaient 

autorisés à percevoir pour l’entretien de leurs routes. Cette 

loi avait décidé que, pendant 5 ans, une subvention de l’Etat 

couvrirait, pour les départements lésés par la mesure, la per­

te de recettes qui en résulterait. Or, le département que je 

représente n’a encore rien reçu à ce titre.

J’avais déposé un amendement aux termes duquel les dépar­

tements seraient autorisés à retenir la moitié du produit de 

la journée et demie de prestations qu’ils abandonnaient. Cet 

amendement avait reçu l’adhésion du Gouvernement, mais notre 

Commission d’administration n’a pas voulu l’accepter. Je veux

bien ne pas insister mais à la condition que l’on fasse quelque 

chose en faveur des départements lésés.

M. MAHIEU.- Que M. CBBRON permette au Président de la Com­

mission de répartition des subventions pour réparation des che­

mins départementaux de lui répondre. La réforme dont il a par­

lé et qui a‘ consisté, en échange de l’abandon par les départe­

ments du produit de leurs prestations aux communes, à déoharg 

ger lesdits départements de l’entretien de 40.000 kilomètres 

de routes classés désormais dans la voirie nationale, me pa­

raît une chose bonne pour la plupart des départements. Et ce 

fut................. .
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fut une chose excellente pour les communes à qui la modicité 

de leurs ressources ne permettaient pas d*entretenir conve­

nablement leurs chemins. Ceci dit, il a été décidé que pen­

dant 5 ans, la loi de finances fixerait le montant de la sub­

vention à répartir entre les départements pour qui la réforme 

serait onéreuse. L’an dernier, le montant de cette subvention 

fut fixé à 5 millions, ce qui, je le reconnais, est insuffi­

sant. J’espère que, pour 1934, le Paiement votera une somme 

plus élevée. Si M. CHERON trouve, au moment où nous aurons 

à connaître de la loi de finances, que le montant de la sub­

vention qui y sera inscrit est insuffisant, il pourra en de­

mander le relèvement.

M. HENRY CHERON.- Avant les vacances, M. LAMOUREUX,alors 

Ministre du Budget, m’avait promis qu’un crédit de 80 mil­

lions serait affecté par lui à l’octroi de subventions aux 

départements. Cette promesse est restée lettre morte.

M. ALBERT MAHIEU.- Cela provient de ce que l’engagement 

de M. LAMOUREUX avait été pris un peu à la légère. La Chambre 

lui a dénié le droit de prélever ces 80 millions sur un cré­

dit qui avait une affectation légale différente.

M. LE PRESIDENT.- Il n’en demeure pas moins que l’enga­

gement pris par l’Etat, dans la loide 1930, était formel4. Je 

crois que la réforme dont se loue M. MAHIEU a été faite par 

le Gouvernement de M. TARDIEU, un peu à l’aveugle, et qu’elle 

constituait une opération de caractère électoral.

M. ALBERT MAHIEU.- Je ne puis laisser dire cela. Cette 

réforme a permis l’inclusion dans le réseau national, de 

40.000 kilomètres de chemins soumis à une circulation particu­

lièrement intense et que les départements ne pouvaient entre­

tenir convenablement.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Quoi qu’il en soit, l’engagement pris 

de couvrir, au moyen d’une subvention, la perte subie par 

les départements du fait de la réforme, était ferme1} et si la 

somme votée se révèle insuffisante nous avons le droit d’exi­

ger la présentation au Parlement d’un crédit supplémentaire.

M. LAUDIER.- La vérité,c ’est que les départements ont 

été frustrés par cette réforme comme ils vont l’être par cel­

le qui consiste, aujourdL’hui, dans la suppression du droit de 

circulation sur les automobiles et son remplacement par une 

surtaxe sur les essences.

M. LE PRESIDENT.- Si la Commission m’en donne mandat, 

j’exigerai de M. le Ministre de l’intérieur qu’il inscrive au 

budget le crédit nécessaire au paiement aux départements de la 

subvention qui leur a été promise, comme j’exigerai que les 

départements ne soient pas frustrés par la réforme du droit 

de circulation sur les automobiles (Assentiment).

Le projet de loi est adopté.

EMPRUNT A LONG TERME

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES

FINANCES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant 

l’audition de M. le Ministre des Finances sur le projet de 

loi tendant à autoriser des opérations de consolidation de 

la dette à moyen terme et de la dette flottante.

(M, Georges BONNET, Ministre des Finances est introduit 

auprès de la Commission).

M. LE PRESIDENT,- La Commission, Monsieur le Ministre, 

serait heureuse de recueillir de votre bouche, toutes expli­

cations qui vous paraîtront utiles sur le projet d’emprunt

dont 
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dont le sénat vient d’être saisi.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne pense pas que la 

Commission ait éprouvé quelque surprise à l’annonce du dé­

pôt de ce projet de loi, car il me souvient que la dernière 

fois qu’elle a bien voulu me faire l’honneur de m’entendre, 

je lui ai indiqué que nous aurions à procéder, dès le début 

de 1934, à des opérations de consolidation de certains élé­

ments de la Dette Publique. Et j’avais ajouté que, pour que 

de telles opérations fussent possibles, il fallait que, dès 

maintenant, le Parlement franchît une étape importante dans 

la voie de l’équilibre budgétaire.

Au début de cette année, après vous avoir exposé les 

obligations auxquelles la trésorerie aurait à faire face, au 

cours de l’exercice, je vous ai demandé (et vous me l’avez 

accordé), une marge d’émission de 10 milliards de bons à long 

terme.

A cette marge d’émission s’ajoutait la possibilité d’émet 

tre , à concurrence de 5 milliards, des bons à un an au plus, 

faculté d émission qui avait été votée à la demande de mon 

prédécesseur M. HENRY CHERON. Cette faculté d’émission de 

bons à court terme n’a été utilisée qu’à concurrence de 500 

millions seulement. Quant aux 10 milliards de bons à long ter­

me, ils ont été intégralement émis. Je dois dire, toutefois, 

que, sur cette somme, deux milliards ent été utilisés, soit à 

des remboursements d’échéances massives, soit à des avances 

aux organismes d’habitation à bon marché; de telle sorte que 

l’accroissement réel de la dette publique ne ressort qu’à 8 

milliards.

Des chiffres que je viens de vous donner, il résulte que, 

pour faire face aux besoins de la Trésorerie, il nous reste 

une marge d émission de bons éccourt terme, de 4 milliards 1/2

Mais
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Mais nous avons jugé qu’il pouvait n’être pas sans danger 

d’épuiser cette marge permettant d’ajouter pour plus de 4 

milliards de bons à court.terme aux valeurs du Trésor actuel­

lement en circulation, l’expérience nous ayant, en effet, prou 

vé qu’il y avait péril à émettre des valeurs à court terme 

au-delà d’un volume de 10 à 11 milliards. Soucieux de ne point 

faire courir un tel péril aux finances publiques, le Gouverne­

ment a préféré d&oser le projet dont vous êtes actuellement < 

saisis.

Je tiens d’ailleurs à faire remarquer à la Commission que 

les échéances auxquelles nous aurons à faire face au cours 

de 1934 eussent été nettement plus lourdes, si nous n’avions 

pas pratiqué une politique particulièrement sévère pour tout 

ce qui touche à ce que M, le Président de la Commission des 

Finances a appelé le budget propre de la Trésorerie. C’est 

ainsi que pour le financement du programme voté d’habitations 

à bon marché et pour les dépenses sociales de divers ordres, 

nous n’avons décaissé que deux milliards.

M. LE PRESIDENT.- La Càisse des Dépôts pourra-t-elle a- 

vancerle milliard nécessaire à l’exécution de la dernière tran­

che, non encore votée par le Sénat, du programme Loucheur ?

M. LE MINISTRE.- Pour l’exécution des tranches déjà votées 

par le Parlement, un décaissement de 2 milliards 1/2 est à pré­

voir. A cette somme, l’ajouterait le milliard nécessaire au fi­

nancement de la dernière tranche. Où trouver ces sommes ? J’ai 

demandé à M. TANNERY, Directeur de la Caisse des Dépôts, s’il 

pouvait prendre l’engagement ferme d’avancer les deux milliards 

1/2 nécessaires au financement du programme voté. M. TANNERY mâa 

répondu qu’il n’était pas absolument sûr de pouvoir faire plus 

d’un milliard et demi. Vous voyez qu’il est loin de pouvoir 

prendre un engagement quelconque pour la tranche non encore vo­

tée. Permettez.!
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Fermettez-moi, maintenant, de vous dire, rapidement,à 

quelles obligations la Trésorerie aura à faire face, au cours 

de l’année 1934»

Elle devra d’abord pourvoir, à concurrence de 8.216 mil­

lions, à des échéances massives(remboursement de l’emprunt 

CLEMENTEL, de l’emprunt des trois villes).

D’autre part, elle devra décaisser, au titre du budget 

propre de la Trésorerie, environ 1.400 millions, soit :

300 millions, pour l’organisation des frontières, 

350 millions, au titre de l’outillage national.

350 millions, pour versements aux sinistrés,

400 millions, au titre des versements au fonds commun 
des chemins de fer.

rar ailleurs, la Trésorerie devra, au cours des premiers 

mois de l’année, avancer au budget des sommes que l’on peut 

chiffrer à environ 6 à 7 milliards.

Pour faire face à tous ces besoins, je vous demande de 

m’accorder une double autorisation d’émissions :

1* - Four assurer le remboursement des échéances massi­

ves,

2e - iour assurer les besoins de la Trésorerie.

cette dSuxièa© autorisation d’émission est limitée à 10 

milliards. Ce chiffre serait excessif si la loi d’autorisation 

n^prévoyait qu’au fur et à mesure de l’émission des titres à 

long terme, la marge d’émission des bons à court terme qui est, 

actuellement de 15 milliards, serait ramenée à 12, puis à 10 

milliards.

M. LE MINISTRE.- Oui, ài le déficit d’exécution du budget 

de 1934 atteint, comae on peut le craindee 3 milliards à 3 mil­

liards et demi. Cette somme s’ajoutant aux 1.400 millions de dé­

penses ressortissant au budget propre de la Trésorerie, cela fe

ra.....••••••.



167

ra, au total, un déficit de 5 milliards qui ne pourra être 

couvert que par l’emprunt. Si^ au contraire, le "budget de 

1934 n’est pas en déficit, le montant des bons du Trésor en 

circulation sera réduit d’autant.

On pourrait m’objecter que je devrais m’en tenir aux be­

soins réels et actuels et ne pas chercher à couvrir, dès à 

présent, des besoins qui ne se;* révéleront qu’en fin d’exer­

cice. Si je le fais cependant, et si je vous demande dès main- 

tenant~ïes moyens de faire face aux échéances de toute l’année, 

c’est pour éviter, autant qu’il est possible de le faire, le 

renouvellement de débats sur la situation de la Trésorerie,dé­

bats qui ne peuvent qu’être préjudiciables au crédit public.

M. BABAUD-LACROZE.- Vous estimez donc, Monsieur le Minis­

tre, pouvoir faire face à tous les besoins et vous ne comptez 

pas demander d’autres autorisations d’émissions dans le cou­

rant de l’année 1934,

M. LE MINISTRE.- Non, sauf s’il se produisait des faits 

que je ne prévois pas. Il est bien évident que si le Parlement 

votait le projet relatif à la dernière tranche du programme 

d’habitations à bon marché, s’il votait un nouveau programme 

d’outillage national, force me serait de lui demander de me 

fournir les moyens de faire face aux décaissements qu’entraine- 

rait le vote de ces mesures.

Sinon, avec les moyens que me donne le présent projet, 

je suis en mesure de faire face à tous les besoins.

M. LE PRESIDENT.- A la condition, bien entendu, que vous 

n’ayez pas à assurer de trop nombreux remboursements de bons 

de la Défense Nationale.

M. LE MINISTRE.- Bien entendu, mais cette éventualité me 

parait écartée car le mouvement de demandes de remboursement 

constaté, a cessé.

M. MILAN
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M. MILAN.- Parce que la Caisse autonome a porté le taux 

d’intérêt des bons à 5 1/ % , payable deux ans d’avance.

M. FARJON.- Le texte du projet vous laisse maître des mo­

dalités de l’emprunt. On a exprimé la crainte que vous ne 

placiez une partie de celui-ci sur le marché anglais.

M. LE MINISTRE.- Il n’en est pas question, à l’heure ac­

tuelle.

M. FARJON.- D’autre part, les banques soucieuses d’encais- ( 

ser de nombreux /courtages, conseillent à leur clientèle de 

vendre leur rente 4 1/2, pour souscrire au nouvel emprunt. 

Cela amène une baisse regrettable des rentes.

M. LE MINISTRE.- Je sais bien que les banques qui ont un 

contingent du nouvel emprunt à placer ont une tendance à con­

seiller à leurs clients l’arbitrage avec les rentes anciennes 

qu’ils détiennent. Je les ai invitées à ne pas se livrer à ce 

genre de propagande, mais lorsque je leur signale des faits du 

genre de ceux que vous déplorez, elles me répondent qu’il s’a­

git d’agents de leurs succursales ou de démarcheurs qui ont 

outrepassé les instructions qui leur avaient été données.

Je crois que le meilleur moyen d’éviter ces faits, c’est 

de calculer le taux du nouvel emprunt, d’une faîon si serrée, 

que les porteurs d’anciennes rentes n’aient aucun intérêt à 

l’arbitrage.

Pour l’émission du dernier emprunt, au mois de juillet, le 

taux avait été calculé si juste que, pendant la période d’émis­

sion, les autres rentes, loin de baisser, ont monté de deux 

francs.

M. MILAN.- Il est bien évident que, plus l’Etat * emprunte

et, plus il fait baisser les anciennes rentes. Cette fois, 

ci encore, si vous ne serrez pas, lefclus possible, le taux 

du nouvel emprunt, vous ferez des victimes.

+eg Je sais bien que vous soutenez le cours des anciannes ren-

M. LE MINISTRE...........................
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M. LE MINISTRE.- Cela n’est pas nouveau. En 1930-31, la 

Caisse des Dépôts a acheté 2/3 de plus de rentes qu’en 1933. 

J’espère émettre l’emprunt actuel à un cours plus satisfai­

sant pour l’Etat et moins satisfaisant pour les portuurs que 

le précédent.

M. MILAN.- Ne pourrait-on confidentiellement bien enten­

du, donner à la Commission un état de la dette publique et 

plus particulièrement de la dette flottante ?

M. LE PRESIDENT.- J’ai cet état. Je le ferai distribuer 

aux membres de la Commission.

M. SCHRAMECK.- Est-ce bien prudent avant l’émission de 

l’emprunt î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais vous avez ces renseigne­

ments dans la note que je vous ai fait distribuer hier.

Pour terminer, Monsieur le Ministre, je vous demande de 

veiller sur /attitude de certains établissements qui poussent 

à l’inflation.

M. SCHRAMECK.- Sous quelle forme, y poussent-ils ?

M. LE PRESIDENT.- Sous forme de circulaires, de démarches 

auprès de la clientète.

Vous avez des circulaires , Monsieur le Ministre, et 

vous pouvez convoquer les dirigeants des établissements en 

question et leur rappeler qu’il eixste certains articles de 

loi qui punissent les manoeuvres en vue de porter atteinte au 

crédit public.

( M. le Ministre quitte la salle de la Commission),

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lit son rapport sur le projet de 

loi relatif à l’emprunt. Il conclut à l’adoption de ce projet 

tout en exprimant son inquiétude devant ce nouvel accroisse­

ment de la dette publique et en marquant la nécessitai’inscri­

re................. ....  
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re dans la prochaine loi de finances, les mesures propres à 

réaliser un équilibre rigoureux du budget.

M. HERVEY.- Il faut dire qu’il n’y a plus moyen d’autori­

ser une dépense nouvelle qui ne soit gagée par une nouvelle 

recette.

M. SCHRAMECK.- Le Ministre a laissé entrevoir qu’une nou­

velle dépense d’un milliard pourrait être votée pour la conti­

nuation du programme d’habitations à bon marché.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est également question de 

nous demander le vote de crédits destinés à la mise en état de 

défense de la frontière du nord.

M. LE PRESIDENT.- Je ne mettrai de tels projets en discus­

sion devant la Commission que quand le Gouvernement me le de­

mandera expressément.

Les conclusions de M. le Rapporteur Général complétées 

par l’observation de M. HERVEY, sont adoptées à l’unanimité de 

14 votants. (M. de BLOIS ayant déclaré s’abstenir).

Sur le rapport de M. TOURNAN,la Commission émet un avis 

favorable à l’adoption du projet portant classement des huiles 
dans la dernière

de pétrole brutes/des deux catégories de marchandises visées 

par l’article 6 de la loi du 28 Mars 1928, sur les droits de 

quai.

La Séance est levée à 17 heures 40.

Le PRESIDENT de la COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

2» Séance du 25 Décembre 1954.-

La Séance est ouverte à 22 heures, sous la présidence de 

M. CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. LEON PERRIER. 

HENRY BERENGER. PIERRE ROBERT. HENRI ROY. 

HERVEY. CHAUVEAU. FARJON. FOURCADE. MOUNIE, 

BABAUD-LACROZE. HAYfiUX. TOURNAN. GENERAL 
HIRSCHAUER. MILAN • MORIRET. ANDRE LEBERT. I 

HENRY CHERON.

SUITE DE L’EXAMEN DU PROJET DE LOI 

TENDANT AU REDRESSEMENT DE L’EQUILIBRE 

BUDGETAIRE.- 

(modifié à nouveau par la Chambre).

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen du projet de 

loi, modifié à nouveau par la Chambre tendant au redressement 

de l’équilibre budgétaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le désaccord avec la Chambre 

subsiste sur les articles 6bis, 9, 10, 12 A, 12 ter, 12 sexiès 

et 15.

Je propose de reprendre tous les textes précédemment votés 

par le Sénat à l’exception de l’article 13 pour lequel j’accep- j 

te le texte de la Chambre.

Je suis persuadé que si: nous savons résister, la Chambre 

s’inclinera.

M. LE PRESIDENT.- Avant de prendre une décision définiti­

ve nous pourrions entendre M. le Président du Conseil et M.M. 

le Ministre des Finances et le ministre du budget qui m’ont

fait 
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fait connaître qu’ils se tenaient à la disposition de la Com­

mission (Assentiment).

M. CAMILLE CHAUTEMPS, Président du Conseil, M. Georges 

BONNET, Ministre des Finances et M.MARCBANDEAU, Ministre du 

Budget sont introduits.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- J’espère que nous arrivons 

aux termes d’un long débat....

M. LE PRESIDENT.- Nous l’espérons aussi à condition tou­

tefois que la Chambre se montre conciliante. Nous attendrons 

tout le temps qui sera nécessaire, car il est des points sur 

lesquels nous ne transigeons pas.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Examinons, si vous le vou­

lez bien*, quels peuvent être les terrains d’entente entre 

les deux Assemblées.

L’article 9 n’est discuté qu’à cause de l’attribution 

d’une somme de 5 millions à la Caisse des calamités maritimes. 

La Chambre y tient beaucoup et il n’y a rien d’anormal à cette 

attribution.

M. LE PRESIDENT.- La Caisse des calamités maritimes exis- 

te-t-elle ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Oui.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- En ce qui concerne l’arti­

cle 12 ter , sur les bénéfices agricoles, il me semble que 

l’on pourrait se rallier à un texte transactionnel qui abouti­

rait à rendre désormais définitif pour un agriculteur le choix 

fait par lui entre la taxation sur déclaration ou la taxation 

forfaitaire basée sur le revenu cadastral.

Il n’est pas juste, en effet, que chaque année un agricul­

teur puisse chdsir le régime qui lui est le plus avantageux.

En outre le forfait n’a été admis que parce que l’on a 

reconnu les difficultés d’établissement d’une comptabilité agri 

cole. Or, un agriculteur qui demande à être taxé sur son reve­
nu.
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nu réel tient une comptabilité. Dès lors, ce contribuable n’a 

plus à être taxé forfaitairement. Tant mieux si par ce moyen 

nous incitons les agriculteurs à tenir une comptabilité.

M. FOURCADE.- Je ne crois pas que cela soit souhaitable. 

L’agriculteur serait épouvanté s’il connaissait exactement 

ses prix de revient.

M. BABAUD-LACROZE.- Le texte suggéré par M. le Président 

du Conseil me parait aller à l’encontre du principe que l’im­

pôt est établi chaque année. Comment lier indéfiniment un con­

tribuable par une déclaration faite pour un exercice détermi­

né ?

M. HENRY CHERON.- Je crois que l’on pourrait chercher à 

améliorer le texte de la Chambre en précisant qu’en cas de dé­

claration faite, le fardeau de la preuve incombera à l’admi­

nistration.

M. LE PRESIDENT.- Nous statuerons tout à l’heure et nous 

ne pouvons pas dis cuter devant le Gouvernement. Reprenons l’e­

xamen du projet.

Quelle attitude comptez vous prendre, Monsieur le Pré­

sident du Conseil,à l’égard de l’article 6 bis relatif aux 

pensions d’ancienneté î

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- A quoi bon lutter pour un 

texte qui n’apporte qu’une recette insignifiante ?

M. LE PRESIDENT.- Que nous demandez vous pour l’article 

relatif au permis de chasse ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je crois qu’une transaction 

est possible et que pour cela, il suffit de se rallier à un 

amendement déposé à la Chambre par M. LEVYwALPHANDERY mais qui 

n’a pas été discuté.

M. MILAN.- Quel que soit le texte adopté, j’insiste au­

près du gouvernement pour que les ristournes envisagées pour 

le repeuplement du gibier, et la protection de la chasse soient 
exclusivement réservées aux Fédérations départementales. Si

1’on.•••••••••• 
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l’on donnait des pou^ières de subventions à toutes les socié­

tés de chasse on ferait oeuvre vaine.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ne dissimule pas à la Com­

mission que l’article auquel le Gouvernement tient le plus 

c’est l’artiLcle 10 autorisant une émission supplémentaire de 

monnaies^’argent. Cet article, en effet, doit nous donner une 

recette de 400 millions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- La Commission a repoussé 

ce texte jusqu’ici en prétendant que la circulation ne peut 

absorber un nouveau contingent de monnaies divisionnaires.

Je me permets de contester absolument une pareille affir­

mation • Si la faculté d’émission que nous demandons nous est 

accordée, nous ne mettrons en circulation au total que 700 

millions de monnaies divisionnaires de plus que le stock exis­

tant actuellement sous des formes diverses. Or, cette augmenta­

tion est insignifiante si l’on tient compte desbesoins de nos 

colonies et de la thésaurisation des monnaies d’argent.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- J’insiste pour le vote de cet 

article.

M. LE PRESIDENT.- Si vous obtenez de la Chambre un grand 

effort de conciliation sur les autres points nouscédrons peut- 

être nous aussi là-dessus. A la Chambre de commencer !

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je vous promets de faire de 

mon mieux, mais ne perdez pas de vue, je vous en prie,le rôle 

très difficile du gouvernement devant la Chambre.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez posé la question de confiance 

devant le Sénat dès la première discussion sur ce que nous con 

sidérions comme la partie essentielle du projet et , ce faisant 

vous avez obligé la majorité de l’Assamblée à voter un texte 

qu’elle désapprouvait. Demandez maintenant à la Chambre de fais 

des................ .
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des sacrifices. C’est bien son tour.

M.M. les ministres se retirent.

L’article 6 bis (Prélèvement sur les pensions d’ancienne 

té) est abandonné conformément aux propositions de M, le Rap­

porteur Général et malgré Imposition de M. Henri ROY.

Les décisions antérieures du Sénat sont maintenues, con­

formément aux propositions de M. le Rapporteur Général, en 

ce qui concerne les articles 9, 10 et 12 A .

M. LE RAPPOBEUR GENERAL.- Que devons nous faire pour l’ar­

ticle 12 ter (Imp^ots sur les bénéfices agricoles) ? Je propo­

se de reprendre la disjonction votée par le Sénat.

M. HAYAUX.- J’appuie cette proposition. A la prochaine 

discussion, nous verrons si nous ne devons pas nous rallier 

au texte transactionnel suggéré par M. le Président du Conseil.

M. HENRY CHERON.- L© Sénat ne l’acceitera pas. Il consti­

tue un recul sur la loi de 1926.

Mieux vaudrait compléter le texte actuellement en vigueur 

en ajoutant ces simples mots :"La contrôleur aura le même 

droit”.

M. CHAUVEAU.- Il vaut mieux résister pour le moment.

La disjonction est maintenue.

L’article 12 sexiès (Permis de chasse) est adopté avec 

le texte du Sénat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose par esprit de tran­

saction d’accepter à l’article 13 (Surtaxe sur les spiritueux 

et les apéritifs à base d’alcool) letexte voté par la Chambre.

M. HENRY CHERON.- Nous ne pouvons pas céder sur ce point. 

Maintenons la taxe de 200 francs comme le Sénat l’a votée.

La proposition de M. CHERON est adoptée par 8 voix contre 

6.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ainsi donc, la Commission ne 

fait une concession à la Chambre que sur l’article 6 A. Ne
croit-on, 
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croit-on pas que c’est insuffisant î

M. LE PRESIDENT.- Oui, une attitude aussi intransigeante 

est peut être peu habile.

M. HENRY CHERON.- Pour des raisons d’apportunité, il vau­

drait mieux, en effet, accepter le texte de la Chambre pour 

l’article 13.

M. HENRY B ERE IC ER.- La Commission vient de se prononcer. 

Le Vote est acquis, nous n’avons pas à y revenir.

M. HENRI ROY.- Je demande une seconde lecture.

M. HENRY BERENGER.- A quoi bon ? Pourquoi toujours s’incli 

ner devant les décisions de la Chambre. Chaque fois que le Sé­

nat a tenu bon il a obtenu ce qu’il a voulu.

M. HENRI ROY.- On a toujours le droit de demander une se­

conde lecture. J’use de ce droit.

Par 12 voix contre 1 , la Commission décide de procéder 

à une seconde lecture de l’article 13.

Le texte voté précédemment par le Sénat est repoussé par 

10 voix contre 4.

Le texte voté par la Chambre est adopté.

La Séance est levée à 23 heures.

Le PRESIDENT de la COMMISSION
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